
C'EST L'ENVERS DU DÉCOR
Il y a les bombardements, les ruines, les victimes, et puis il y a
aussi la vie qui continue, et, dans ce contexte, le marché de Saigon
vers lequel se dirige ce chargement de canards, vendus, nous
dit-on, à des prix inabordables. (Lire également en dernière page.)

(Téléphoto AP)

Nouveau séisme à Managua où l'on
commence à fusiller les pillards

MEXICO, (AP-AFP). — Un
nouveau tremblement de terre
d'une intensité de 5,5 degrés dans
l'échelle de Mercalli a été enregis-
tré à Managua, a affirmé la télé-
vision de Mexico.

Le bâtiment de la Banque cen-
trale et d'autres immeubles, déjà
endommagés samedi dernier, se
sont écroulés à la suite de ce
nouveau séisme.

Selon les observateurs, 95 %
des bâtiments qui ne se sont pas
effondrés ne résisteront pas désor-
mais au plus léger tremblement
die terre.

Les techniciens américains ont
pu également montrer que l'effet
destructeur du séisme avait été tel
qu'il faudra au moins huit mois
pour déblayer Managua.

Cependant l'homme fort du
Nicaragua, le général Somoza, a
déclaré que des pillards avaient
été arrêtés et certains d'entre eux
fusillés à Managua.

Il a ajouté que la ville devait
être reconstruite et que « demain,
la garde nationale patrouillera
dans la ville pour la sauver de ses
enfants perdus ».

II a qualifié les pillards d'« être
abominables » et a souligné qu'ils
venaient peut-être même de l'exté-
rieur de la ville. La garde natio-
nale, a-t-il dit, « doit sauver l'hon-
neur du pays et celui des forces
armées ».

« Nous avons emprisonné et nous fusille-
rons probablement tous ceux qui ont été
pris dans des actes de pillage », a-t-il dit
dans une émission radiodiffusée.

Dix-neuf centre de distribution alimentai-
re ont été installés à l'extérieur de la ville

afin d'attirer la population hors des quar-
tiers les plus endommagés. Une vaste zone,
déclarée « zone d'épidémie », où les cadavres
sont encore enfouis sous les décombres, a
été interdite.

Au cœur de l'adversité, quelques sourires d'enfants.
(Téléphoto AP)

AVALANCHE EN HAUTE-PROVENCE :
DEUX SOLDATS TUÉS, CINQ BLESSÉS
NICE, (AFP). — Une avalanche a eu

lieu vendredi matin dans les Alpes de
Haute-Provence à Isola 2000, une station de
sports d'hiver située à quelque 70 km de
Nice, emportant quinze soldats du contin-
gent venus en « vacances de neige » et qui
faisaient une randonnée en peaux de
phoque. Deux d'entre eux ont trouvé la
mort et cinq autres ont été blessés.

Le secteur où s'est produit le drame, pro-
che de la frontière franco-italienne, est con-
nu pour ses risques fréquents d'avalanches,

ce qui avait soulevé une polémique lors de
l'implantation, à cet endroit, de la station
Isola 2000. L'accès de cette station demeure
d'ailleurs très difficile durant une grande
partie de l'année, la route étant souvent
coupée par des coulées de neige malgré la
construction de nombreux pnravalanches.

Une avalanche avait déjà entraîné la
mort de trois chasseurs alpins dans les
Alpes de Haute-Provence dans la vallée de
Barcelonnette, il y a quinze jours.

Avion des Andes : un point de vue qui vient de Rome...
CITÊ-DU-VATICAN, (AP). —

Selon le père Gino Concetti , théo-
logien de « L'Osservatore romano »,
le cannibalisme des rescapés de
l' accident d'avion des Andes semble
être « théologiquement et morale-
ment justifié ».

« Il est légitime d'avoir recours à
des corps humains sans vie pour
survivre », estime le théologien dans
une déclaration faite à l'agence
catholique italienne Asca.

Pour le père Concetti , l'aventure
des 16 rescapés revêt un caractère

« déconcertant », et , dit-il , « si les
circonstances ont été celles dépein-
tes par les survivants, même d'un
point de vue théologique et moral
leur acte ne peut être qualifié de
cannibalisme ».

Le père Concetti souligne que,
pour l'Eglise catholique , le corps de
l'homme doit être respecté car, à la
fin des temps, il doit ressusciter et
rejoindre l'âme. Mais, dit-il , le res-

pect du corps passe après les exi-
gences de ceux qui vivent.

« II apparaît moralement justifia-
ble que les rescapés de l'avion en-
dommagé, afin de survivre, se
soient nourris avec les corps de
leurs compagnons de voyage, consi-
dérant , ainsi que l'ont dit les survi-
vants , qu 'il n'y avait pas d'autre
nourriture pour échapper à la
mort. »

L'avion uruguayen dans la neige des Andes.
(Téléphoto AP;

ILOTS DANS L'OCEAN
Avant de tourner la page de l'année qui s'achève, nous aimerions détenir le

pouvoir de distribuer à nos lecteurs un talisman, leur permettant de franchir sans
encombres les obstacles dont leur chemin sera sans nul doute parsemé en 1973.
Afin de leur éviter les émotions génératrices d'angoisse, notre souhait le plus
cher serait de ne leur annoncer chaque jour que des bonnes nouvelles. Nous
voudrions, bien entendu, avoir le talent de présenter ces dernières de manière
qu'elles aient autant d'attrait , de sel et de piquant , quelles tragédies et « le
sang et le sexe à la une ». Mais ces remous, il faut bien le reconnaître ,
passionneront toujours davantage les foules que le carnet rose, le courage cité en
exemple ou l'honnêteté récompensée.

Soyons francs ! Personne ne nous pardonnerait si nous nous appliquions à
fabriquer un journal à la guimauve. On nous en voudrait assurément autant si
nous montions en épingle le fait divers crapuleux. Aussi allons-nous nous efforcer
de cheminer entre deux pôles extrêmes, notre souci majeur étant de donner à la
vérité le relief qu'elle mérite, même si elle n'est pas bonne à entendre.

Que nos lecteurs donc s'arment de patience. Qu'ils soient indulgents, et
philosphes lorsque des événements se déroulant même à l'autre bout de la
planète les révolteront par leur brutalité. Ne pas informer notre public sur tout ce
qui se passe serait un péché de légèreté, ou de lâcheté, dont nul ne nous
absoudrait.

Les affaires , même les très grandes — guerre au Viêt-nam, Moyen-Orient,
Irlande, pour ne parler que des péripéties à la fois les plus atroces et les plus
absurdes — sont manipulées en définitive par des minorités, par quelques
poignées d'hommes qui paraissent seuls avoir entre leurs mains le destin du
monde. II en sera ainsi de plus en plus : le pouvoir de l'individu, du desperado,
du gangster, du tueur se trouve centuplé par la technologie moderne.

Les tragédies dont nous avons été témoins en 1972 ne sont probablement
qu'un pâle cliché de ce que l'avenir nous réservera. Mieux vaut donc nous armer
de sang-froid, et chercher à comprendre les mobiles profonds de la folie
généralisée, plutôt que de nous indigner, de nous irriter et de maudire
aveuglément.

Dans l'océan du grand désarroi universel, de nouvelles tempêtes vont se
déchaîner demain. Chacun de nous peut y être et y demeurer un îlot de calme, de
tranquillité et de sagesse. C'est en nous-mêmes que nous trouverons la force et
les moyens de faire face aux ouragans futurs, et de communiquer aux autres nos
raisons de ne jamais désespérer.

R.A.

Du « H » pour Zurich ?
AMSTERDAM , (A FP). — Deux

jeunes femmes ont été appréhendées
récemment par les services doua-
niers cle l'aéroport International de
Schiphol-Amsterdam alors qu 'elles
transportaient 61 kilos de Has-
chisch , apprend-on dans la capitale
néerlandaise.

Les deux suspectes, une Néerlan-
daise cle 34 ans résidant aux Etats-
Unis et une jeune Américaine de 21
ans, avaient dissimulé la drogue
clans leurs bagages.

Les deux jeunes femmes dont
l'identité n'a pas été révélée , étaient
en transit à Amsterdam, venant de
Karachi. Elles comptaient se rendre
à Zurich.

En Israël
Les idées et les faits

Avant de se séparer , l'assemblée de
l'ONU a voté une fois de plus une
résolution portant condamnation de
l'attitude d'Israël conservant par devers
soi les territoires arabes conquis à la
suite de la guerre des Six jou rs. Une
telle résolution n'a fait ni chaud, ni
froid à Jérusalem qui en a connu bien
d'autres. Cette capitale s'en tient à la
première décision des Nations unies
du 27 novembre 1967 : négocier avec
l'adversaire et lui restituer, s'il le faut ,
certains territoires, mais à la condition
que des frontières sûres et reconnues
soient garanties à l'Etat hébreu afin de
prévenir tout retour d'une agression
arabe. Entre-temps, Israël maintient sa
position et sa politique de force, ripos-
tant coup pour coup à la présence
menaçante de fedayins sur sol libanais
et syrien, comme aux actes de pirate-
rie tels qu'il vient de s'en produire un
encore à Bangkok.

Cependant, Mme Meir, tout en sa-
chant ce qu'elle veut, n'est pas entière-
ment négative. Elle s'est montrée sensi-
ble aux suggestions du petit roi Hus-
sein — auprès duquel des émissaires
semblent avoir été envoyés — qui pré-
conisait en quelque sorte un Etat cis-
jordanien pour les Palestiniens. Et, à
plusieurs reprises, elle s'est déclarée
prête à ouvrir le dialogue avec le pré-
sident Sadate, malgré les perpétuelles
rodomontades et volte-face de ce der-
nier. C'est toujours du bloc arabe —
exception faite pour la Jordanie et la
Tunisie — qu'est venu le refus.

C'est qu'à l'inverse des Etats musul-
mans qui l'entourent et qui, sauf le
Liban à moitié chrétien, connaissent
tous le joug de la dictature ou du parti
unique, Israël est une démocratie. Des
tendances diverses s'y manifestent tant
sur le plan intérieur — le rôle que doit
jouer la religion au sein de l'Etat, par
exemple, ou le sort à réserver aux émi-
grés juifs d'URSS — qu'en matière de
préoccupations étrangères et militai-
res : savoir notamment comment se
comporter à l'égard des populations
arabes annexées, s'il faut chercher à
les intégrer ou à leur octroyer un statut
de minorité, s'il convient enfin de con-
server tout ou partie des territoires
occupés.

Des élections auront lieu l'année pro-
chaine auxquelles prendront part toutes
les formations politiques-, cinq ou six
au moins. On prête à Mme Meir l'inten-
tion de se retirer à ce moment-là. El
déjà le parti Mapaï (travailliste) auquel
elle appartient et qui, tout en n'étanl
point majoritaire, est l'âme de la coali-
tion gouvernementale , se montre divisé.
Les deux candidats les plus « papa-
bles », le général Moshé Dayan et le
ministre des affaires étrangères , M.
Abba Eban, ont des divergences de
vues qui sont publiques. A l'extrême-
droite, au parti Herout , la tendance
dure de M. Begin l'a emporté sur la
tendance molle du général Weizmann.
Et, à l'extrême-gauche, la découverte
d'une étrange affaire d'espionnage a
révélé la connivence de deux juifs et
de Palestiniens.

Le fait essentiel cependant : la volon-
té commune et farouche de tous les
Israéliens de maintenir et de dévelop-
per leur Etat. Par là, ce petit pays est
un exemple pour tant d'autres nations
où le patriotisme se laisse pervertir par
l'action subversive.

René BRAICHET
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Bangkok : long suspense
à [ambassade d'Israël

Nouvelle opération de « Septembre noir »

heures de négociations, les quatre
pays.

Les terroristes avaient pénétré dans
l'ambassade sans se faire remarquer, car
ils étaient en habit. Or, jeudi était jour
de fête en Thaïlande où le roi Bhumibol
Adulyadejs procédait solennellement à
l'investiture de son fils, le prince
Vajiralongkorn, comme prince héritier.

Tandis que la fête battait son plein ,
les quatre hommes faisaient irruption à
l'ambassade, et sous la menace de
mitraillettes, faisaient sortir un garde
thaïlandais et réunissaient six Israéliens
dans une pièce du premier étage.

ET D'ABORD
D'une fenêtre, les terroristes jetèrent

une note dactylographiée dans laquelle
ils énonçaient leurs prétentions. Ils

BANGKOK (AP). — Quatre terroristes arabes ont occupé jeudi l'ambassade d'Israël à Bangkok et ont pris six otages israéliens
— parmi lesquels se trouvait l'ambassadeur d'Israël au Cambodge — menaçant de les exécuter et de faire sauter l'immeuble si le gouver-
nement de Mme Meir ne libérait pas avant ce matin, à 2 heures (heure suisse) 36 Palestiniens incarcérés. Finalement, après plus de neuf

hommes ont accepté de libérer leurs otages en échange d'un sauf-conduit leur permettant de quitter le

demandaient la libération de trente-six
Palestiniens prisonniers et le retour des
corps de deux autres, faute de quoi ils
exécuteraient leurs otages. Ils
menaçaient aussi de faire sauter l'ambas-
sade si les Thaïlandais tentaient
d'employer la force et ils les prévenaient
que trois autres groupes de terroristes
palestiniens se trouvant en Thaïlande
étaient prêts à passer à l'action si le
gouvernement usait de la force.

A la fin de la liste des prisonniers
— mais numéro un par l'importance —
se trouvait Kozo Okamoto, 24 ans, le
Japonais condamné à la prison à vie
pour sa participation, le 30 mai, à la
tuerie de l'aéroport international de
Lod, qui fit 26 morts.

Sur les 36 noms de la liste, 28 étaient
des noms féminins. Il y avait notamment
ceux de deux Françaises d'origine
marocaine, Nadia et Marilyn Bardalay,
27 et 25 ans, arrêtées en 1971 pour
contrebande d'armes et d'explosifs en
vue d'une mission de sabotage, et celui
d'Evelyne Barge, 27 ans, arrêtée avec
elles. Il y avait également les noms de
Rita Tannous, 21 ans et de Thérèse
Halaceh, 19 ans, qui avaient aidé à
détourner le 8 mai un avion de ligne
belge sur Israël et avaient alors
demandé la libération de 316 prisonniers
arabes en échange de la vie des 97 per-
sonnes se trouvant à bord.

(Lire également en dernière page)

Mme Golda Meir, alors qu'elle venait de prendre connaissance
du télégramme de Bangkok lui faisant part du coup de main

de « Septembre noir ».

{Téléphoto AP)



Monsieur Armand DEPRAZ
Monsieur et Madame
Pierre PFAEFFLI-DEPRAZ,
profondément touchés des nombreuses
marques de sympathie reçues lors du
décès de

Madame
Armand DEPRAZ-PILET

remercient sincèrement toutes les person-
nes qui les ont entourés et qui ont pris
part à leur grand deuil, ils leur expri-
ment leur reconnaissance et leur
profonde gratitude.

Neuchâtel, décembre 1972.

IMPRIMERIE CENTRALE
et de la '
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Madame Hélène Moerlen-Schaer, à
Thoune ;

Monsieur et Madame Maurice Schaer-
Crot, à Grandson ;

Monsieur Hans Schupbach , à Thoune;
Monsieur et Madame Charles Moer-

len-Graf et leurs enfants , à Steffisburg ;
Monsieur Robert Moerlen , à Berne ;
Monsieur et Madame Jean-Maurice

Schaer-Crocco et leur fils , à Montreux ;
Monsieur Michel Schaer, à Grand-

son ;
Monsieur et Madame Phili ppe Schaer-

Molle et leur fille, à Cormondrèche ;
Madame G. Robert, à Prilly ;
Monsieur René Lorenzi , à Prilly,
ainsi que les familles parentes et al-

liées ,
ont la profonde douleur de faire part

du décès de
Monsieur

Maurice SCHAER
leur très cher papa , grand-papa, beau-
frère, oncle, parent et ami, que Dieu
a rappelé à Lui dans sa 80me année,
des suites d'un accident.

2036 Cormondrèche, le 28 décem-
bre 1972.

(Avenue Beauregard 8)
Veillez donc, puisque vous ne

savez ni le jour , ni l'heure.
Mat. 25 : 13.

L'incinération aura lieu le 30 décem-
bre, à 11 h 45.

Culte à la chapelle du cimetière de
Beauregard.

Domicile mortuaire : pavillon du ci-
metière de Beauregard .
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Le petit train des Rives et
le iardin -oublie de la Cou dre

DEUX RÉPONSES DU CONSEIL COMMUNAL
Au Conseil général, deux questions

écrites furent déposées au mois d'octo-
bre par Mme Portenier et M. Olivier!
(MPE) concernant, la première l'éventuel-
le suppression du petit jardin public si-
tué devant la station du funiculaire, la
seconde une amélioration de l'emplace-
ment où se trouve le petit train des Ri-
ves en attendant une solution meilleure
quand on saura où passe la future N5.

Concernant le petit jardin public de la
Coudre, exigu et coincé contre une route
à grand trafic , le Conseil communal pré-
cise qu'il subira des modifications dans
le cadre d'un réaménagement de l'en-
droit en vue d'assurer la sécurité des
piétons, des écoliers surtout, et des usa-
gers des trolleybus, et de créer des pla-

ces de parc à proximité du funiculaire.
Mais , rappelle le Conseil communal, dans
le cadre du projet de construction de
la nouvelle école au Crêt-du-Chêne, il
est prévu une place-jardin public entre
l'église et l'école, vraie zone de verdure
et de délassement mieux située. En ou-
tre, un jardin public est prévu à l'angle
rue de la Dîme - rue des Vignolants ,
où pourrait être construite la 3me mai-
son pour les personnes âgées de la ville.
La place du funiculaire perdra donc les
arbres la bordant au sud et fera les frais
de ce réaménagement. Les arbres seront
remplacés en vue de l'arborisation des
places de parc à créer à cet endroit.

Quant au train des Rives, le Conseil

communal admet qu 'à sa place actuelle
(à l'est de Panespo) il n'est pas fait pour
favoriser le parcage des nombreux véhi-
cules de spectateurs sportifs se rendant
à des matches de football à la Mala-
dière. Ce n'est pas une raison , écrit
l'exécutif , pour résilier le contrat liant
la ville et ladite société qui exploite ce
réseau de modèles réduits.

La solution définitive à ce problème
devra être trouvée dans le cadre de
l'étude générale d'aménagement progres-
sif des Rives, par étapes annuelles
(500.000 francs, en 1973), s'inscrivant
dans un plan d'ensemble.

Neuchâtelois à la radio...
Samedi 30 décembre , à 9 h , l'organiste

Guy Bovet jouera une sonate de Vivaldi sur
le second programme. Sur la même chaîne
à 14 h, la basse Heinz Rehfuss chantera des
li'cder de Schubert. Dimanche , à 15 h, dans
la farce « Angélique », on entendra le bary-
ton Ph. Huttenlocher, et, dans les rôles
parlés, Adrien Nicati, sur le second pro-
gramme. A. 16 h , Pierre Boulanger jouera
dans une pièce de Mme Béart-Arosa. Lundi ,
on aura le palmarès du Groupe instrumen-
tal romand (Luc Hoffmann), Bob Jaquillard)
sur le second programme , à 15 h 15. Dans
la rubrique K Solistes romands », sur le
même programme , on entendra la pianiste.
Monique Rosset, dans une sonate de
Prokofiev, à 19 h 30. Mercredi, (premier
programme , 17 h 05) aura lieu le second
entretien du professeur Pierre Hirsch , de la
Chaux-de-Fonds. Puis , à 18 h 10 Cô sera la
chronique neuchâteloise. Le 4 janvier , à 13
h, l' alto Ariette Chêde l chantera des lieder
de R. Vuataz , sur le second programme.
Vendredi , le professeur Claude Bron parlera
des « Livres pour jeunes » sur le second
programme, à 10 h 45. A 12 h 30, Mme
Ariette Chêdel , alors, chantera des airs de
Schumann.

... et à la TV
Du lundi ler janvier au jeudi 4 janvier à

19 h 10, le cinéaste Henry Brandt présente-
ra son film sur « La Planète Bleue ». Di-
manche 31 décembre , à 15 h 45, dans la
rubrique « Tous l'es pays du monde », on
découvrira Singapour , et le débat qui suivra
sera animé par le professeur Gilbert Etienne
de l'Institut des hautes études internationa-
les, de Genève.

La station d épuration du haut Val-de-Ruz
fonctionnera-t-elle au printemps prochain ?

BETON POREUX, PROCEDURE EN COURS ...
m m m W m m m  

_ _ 
m m 

De notre correspondant :
A la fin janvier 1971, le Conseil inter-

communal du Syndicat pour l'épuration des
eaux du Val-de-Ruz prenait connaissance du
rapport du comité directeur qui laissait
entrevoir que des solutions radicales allaient
être trouvées pour mettre enfin en activité
la station dans les plus brefs délais.
Rappelons que c'est le 19 juin 1970 que les
travaux avaient commencé.

Or, on arrive à la fin de l'année et la
station ne fonctionne toujours pas. Que
s'est-il passé ? Le président du comité
directeur , M. Claude Vaucher, a répondu à
cette question lors de la dernière séance du
conseil intercommunal. En voici les points
essentiels.

Le représentant du système d'épuration
adopté a repris en février la direction
technique du chantier de la station. Il a
fallu consulter les documents dans les
bureaux des ingénieurs remerciés puis cher-
cher des solutions pour rétablir l'étanchéité
du monobloc ainsi que pour renforcer la
tour du lit bactérien. On se souvient que le
cylindre s'était fendu et qu'il avait dû être
provisoirement cerclé.

Dès le 15 mars, une entreprise spécialisée
s'est occupée de cette affaire et pendant tout
l'été fut effectué le traitement du béton
dans le cône. Mais, c la fin du mois d'août ,
on aboutissait à la constatation que dans

plusieurs endroits de la paroi intérieure le
crépit n'adhérait pas à son support.

Le 14 septembre , le service cantonal des
eaux se déclare favorable à l'idée qu 'une
expertise du béton puisse être entreprise par
un institut neutre. Cette expertise fut
confiée au Laboratoire fédéral d'essai des
matériaux (EMPA). Les prélèvements furent
effectués à la fin d'octobre et , au début de
décembre, le rapport était entre les mains
du comité directeur.

UN BÉTON POREUX !
Du rapport détaillé de l'EMPA citons les

conclusions qui en disent long sur toute
l'affaire :

«... Le béton ne peut donc pas être
étanche à l'eau. Pour la détermination de la
résistance à la compression à l'aide de
carottes , plusieurs morceaux de carottes
manquaient à cause de leur très faible
résistance. L'épaisseur de la chape atteignait
parfois 7 cm ce qui constitue plutôt une
couche de béton fin. Enfin , la qualité du
béton du cône, pour autant qu'elle ait été
vérifiée , est pour la plus grande partie
complètement insuffisante , notamment en ce
qui concerne l'étanchéité.

Au vu de ce rapport le comité directeur ,
appuyé par le Conseil intercommunal , décida
de procéder à des injections en deux
phases, d'abord un mortier de ciment pour
obstruer les plus grosses cavités et ensuite
des résines acrylamines qui colmateraient les
porosités restantes et recolleraient la chape.

Ces travaux dureront plusieurs mois et si
tout va bien cette fois-ci , la station pourrait
être enfin mise en service à la fin du
printemps prochain.

Pendant les mois écoulés, il a été possible
de procéder à d'autres travaux. La tour du

lit bactérien a été renforcée par l'app li-
cation d'un voile armé. Certains travaux
d'aménagement extérieur ont été effectués :
terminaison des lits de séchage, pose d'une
clôture, terrassements , sans parler de l'ins-
tallation définitive du local de service ou
des machines.

PROBLÈMES JURIDIQUES
ET HYDROLOGIQUES

Au mois d'octobre , le cas du premier
sinistre (poussée du cône) a été liquidé
d'entente avec le juriste de l'Etat.
L'assurance concernée a versé la somme de
129.200 francs. Les autres problèmes juri-
diques sont à l'étude et la procédure suit
son cours.

M. Bernard Mathey, hydrologu e, qui a
fait de nombreux contrôles au niveau des
nappes artésiennes et préhatiques , affirme
que les injections de béton autour de
l'ouvrage ont permis de rétablir la situation
antérieure.

Signalons enfin que le nouveau comité
directeur , issu des dernières élections
communales est formé de : MM. Claude
Vaucher , Dombresson (président), Paul Vogt
(Les Hauts-Geneveys), Robert Houriet ,
(Fontainemelon) Roger Salquin , (Cernier),
Georges Loup (Chézard) Hans Kunz
(Dombresson), Charles Maurer (Villiers) et
Rémy Matthey (Savagnier).

A.S.

La Chaux-de-Fonds
CINÉMAS
Corso : 15 h et 20 h 30, « Les Chariot font

l'Espagne » (des 7 ans).
Eden : 15 h et 20 h 30, « Tintin et le lac

aux requins » (enfants admis) , 23 h 15,
« La Virilité » (20 ans).

Plaza : 20 h 30, « Cosa Nostra » (18 ans).
Scala : 19 h et 21 h, « Elle cause plus,... elle

flingue » (16 ans).
TOURISME. — Bureau officiel de rensei-

gnements : 84, avenue Léopold-Robert,
tél. (039) 23 36 10.

DANSE ET ATTRACTIONS
Rodeo-club bar 72 : 21 h - 4 h.
Le Scotch : 21 h - 4 h.
La Boule d'Or : 21 h - 4 h.
Cabaret 55 : 21 h 30 - 4 h.
Domino : dès 20 h.
EXPOSITIONS
Musée d'horlogerie : les collections.
Musée d'histoire naturelle : dioramas et

collections.
Musée des Beaux-Arts : acquisitions nou-

velles et collections.
Musée d'histoire : fermé.
Galerie du Manoir : Jacqueline Friolet,

sculptures.
Galerie de la Marge : Leiter, dessins techni-

ques et surréalistes.
Vivarium de la Bonne-Fontaine t plus de

200 animaux.
Permanences médicale et dentaire : en cas

d'absence du médecin de famille, télé-
phone 22 10 17.

Pharmacie d'office : Wildhaber , 7, avenue
Léopold-Robert , jusqu 'à 21 h, ensuite
téléphone 11.

Le Locle
CINÉMAS
Casino, 20 h 15: « Little Big man », (16

ans) .
Lux, 20 h 30, « Boulevard du Rhum > (16

ans).
TOURISME. — Bureau officie] de rensei-

gnements : Henry-Grandjean 5, tél. (039)
31 22 43.

Pharmacie de service : Breguet, Grand'Rue
28. Dès 21 h, tél. 17.

Permanences médicale et dentaire : en cas
d'absence du médecin traitant , tél. 17 ou
le service d'urgence de l'hôpital , télé-
phone 31 52 52.

Observations météorologiques
Observatoire de Neuchâtel 28 décembre.

Température : moyenne : -0,1 ; min. : -1,7 ;
max. : + 0,7. Baromètre : moyenne : 718,4.
Vent dominant : direction : est ; force :
calme à faible. Etat du ciel : couvert.

Niveau du lac 28 décembre 1972 428,88.

Prévisions météorologiques. — Pour
l'ouest et le nord-ouest de la Suisse, le ciel
restera encore très nuageux. Des bancs de
brouillard se formeront la nuit et se dissi-
peront partiellement après-midi. La
température restera voisine de plus 2 degrés.
Tendance à la bise sur le Léman.

Pour le centre et l'est de la Suisse,
Valais , nord et centre des Grisons : la
nébulosité sera très changeante au-dessus du
brouillard qui se formera la nuit. Le fœhn
diminuera , puis cessera. La température , en
plaine , sera comprise entre moins 4 et plus
1 degrés la nuit , et entre moins 2 et plus 2
degrés l'après-midi. Vent tournant au sud-
est en montagne et faiblissant demain. La
limite du zéro degré sera située vers 2000
mètres.

Evolution pour samedi et dimanche :
Pour le nord des Alpes, diminution de la
nébulosité en altitude . Formation de brouil-
lard ou de stratus sur le plateau. Tendance
à la bise.

Collision près
de Coffrane :
deux blessés

(c) Hier, vers 13 h 50, M. D. J., de Mont-
mollin, circulait en auto vers Coffrane. Peu
après le coteau, il amorça le dépassement
d'un véhicule au moment où survenati la
voiture conduite par M. Fernand Marthaler,
domicilié ù la Chaux-de-Fonds, qui roulait
correctement. La collision fut inévitable. M.
Fernand Marthaler et le passager de la voi-
ture Jeanneret, M. Walter Amstutz , de Cof-
frane, ont été transportés à l'hôpital de
Landeyeux.

Le premier souffre d'une coupure à l'œil
droit ; le second de plaies au visage et au
cou. Les deux véhicules sont hors d'usage.

Si j'avais su, évidemment...
Que vous ayez choisi le numéro du billet

gagnant en fonction de l'âge du capitaine ,
des points figurant sur l'ardoise du yass ou
du plomb fondu du 31 XII , il ne reste plus
qu 'à attendre le miracle. Mais pour que
miracle il y ait , il faut posséder un ou
plusieurs billets. Y avez-vous songé ? Car le
premier tirage de l'an de la Loterie
romande approche. C'est samedi 6 janvier à
Pully que le quart de million prévu sortira
des sphères pour atterrir dans la poche du
gagnant. Au surplus les consolations
annexes ne manqueront pas plus que la
bienfaisance connexe.

Etat civil de Neuchâtel
NAISSANCES. — 22 décembre. D'Angelo,
Vicenzo, fils de Rosario, boucher à Neu-
châtel, et d'Antonina, née Pennisi ; 25.
Chopard, Jean-Marc, fils de Jean-Luc, tech-
nicien-dentiste à Boudry, et de Claudine-
Marinette, née Utiger ; Ribaux, Christophe-
Jacques-Lucien-Benoît-Dominique, fils de
Benoît-Jean-Dominique, étudiant en droit à
Peseux, et de Christina, née Gehrig ; 26.
Etienne, Olivier-Pascal , fils de Gérard , car-
rossier à Colombier, et de Claudine-Denise,
née Quellet ; Garcia, Raquel, fille de Cos-
tantino, tourneur à Cornaux, et d'Ovido,
née Mazon ; Piquerez, Thierry-Claude, fils
d'Edouard-Richard , commerçant à la Neu-
veville, et de Paulette-Françoise, née Au-
berson ; Walti , Christine, fille de Jean-
Bernard , enseignant à Neuchâtel , et d'Ursu-
la , née Walther ; 27. Mages, Valérie-Chan-
tal , fille de Roger-Albert , ingénieur à Hau-
terive, et de Lilian, née Schmid.
DÉCÈS. — 27 décembre. Robert , Paulet-
te , née en 1932, ménagère à la Chaux-de-
Fonds, célibataire.

Réception des ordre*: Jusqu'à 22 heure»
Fr. 2,40 par millimètre de hauteur

LES MAGASINS
de PESEUX «La Côte »

seront FERMÉS les ler et 2 janvier
à l'exception
des laiteries-épiceries :

OUVERT le 2 janvier, de 8 à 12 h

Les confiseries -f- boulangeries
selon leurs avis privés.
L'Association des détaillants vous
présente ses meilleurs vœux.

OFFRE SPÉCIALE
100 robes à Fr. 50 

Boutique Epoca, rue Fleury 5

P A L A C E
JEAN-PAUL BELMONDO

CLAUDIA CARDINALE
MICHEL CONSTANTIN

dans

LA SCOUMOUNE
AUJOURD'HUI
15 h - 20 h 30

Rj==3 CENTRE CULTUREL
j)P5li NEUCHATELOIS
¦ m Pommier 9

Ce soir et demain à 21 h

CABARET DE NOUVEL-AN
Sketches de

GAMI ET CAVANNA
par les comédiens du Centre cultu-
rel neuchâtelois et la troupe juras-
sienne « Le Murit-Blé »
Réservation tél. 25 90 74

¦ i i m
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FA/V
Avis à nos lecteurs et à nos clients de publicité
LA FEUILLE D'AVIS DE NEUCHATEL - L'EXPRESS ne paraîtra pas les
1er et 2 janvier.
Les annonces pour le numéro du jeudi 4 janvier seront reçues jusqu'au
vendredi 29 décembre à 17 heures.
Les avis tardifs, avis mortuaires, avis de naissance pourront être glissés
dans notre boîte aux lettres, 4, rue Saint-Maurice, ou en cas d'urgence
être communiqués par téléphone (25 65 01) dès 20 heures le mardi !
2 janvier.
Les bureaux de la FAN, les bureaux de l'Imprimerie Centrale ainsi que
la réception seront fermés aujourd'hui 29 décembre, dès 17 heures.

Monsieur et Madame Jean Frauchiger-
Buhlmann , à Bern e, leurs enfants et
petits-enfants, à Niedermiïhlen ;

Monsieur et Madame Frédéric Frau-
chiger-Genre, à Neuchâtel , et leurs en-
fants , à Sydney (Australie) ;

Monsieur et Madame Marc Gobat-
Frauchiger , a Saint-Biaise , leur fille et
petits-enfants , à Neuchâtel,

ainsi que les familles parentes , al-
liées et amies,

ont la profonde tristesse de faire part
du décès de

Madame

Salomé FRAUCHIGER
née KRIEG

leur chère et bien-aimée mère, belle-
mère, grand-mère , arrière-grand-mère,
tante , grand-tante , parente et amie, que
Dieu a rappelée à Lui dans sa 86me
année.

2072 Saint-Biaise , le 28 décembre 1972.
(Chemin du Tertre 3)

J'ai attendu patiemment l'Eter-
nel, et il s'est penché vers moi,
et il a entendu mon cri.

Ps. 40 : 1.
L'incinération aura lieu samedi 30 dé-

cembre.
Culte à la chapelle du crématoire a

10 heures.
Domicile mortuaire : pavillon du ci-

metière de Beauregard.
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Les parents, amis et connaissances de

Madame Léon RITZ
née HILTBRAND

sont informés qu 'il a plu à Dieu de la
reprendre à Lui dans sa 89me année.

Neuchâtel , le 27 décembre 1972.
L'Eternel m'est apparu de loin

et m'a dit : « Je t'ai aimée d'un
amour éternel ; c'est pourquoi
j'ai conservé pour toi ma misé-
ricorde. *

L'incinération aura lieu samedi 30 dé-
cembre.

Culte à la chapelle du crématoire à
9 heures.

Domicile mortuaire : pavillon du ci-
metière de Beauregard.

#L e  

Club jurassien, sec-
tion Treymont de Boudry,
a le pénible devoir d'in-
former ses membres du
décès de son membre

Georges RACIKE
L'incinération . a eu lieu le 27 dé-

cembre 1972 à Giubiasco.

La famille de

Monsieur Charles SCHAUB
profondément touchée des nombreux et
amicaux témoignages reçus à l'occasion
de son grand deuil , exprime sa très vive
reconnaissance à tous ceux qui y ont
pris part.

¦ ¦

Cressier, décembre 1972.

Dans l'impossibilité de répondre à cha-
cun, la famille de

Monsieur
Werner WARMBRODT

remercie très sincèrement toutes les per-
sonnes qui ont pris part à son grand
deuil, par leur présence, leurs messages
et leurs envois de fleurs. Elle les prie de
trouver ici, l'expression de sa vivo
reconnaissance.
Cornaux, décembre 1972.

La famille de

Mademoiselle
Alice MONBARON

très sensible aux nombreuses marques de
sympathie et d'affection reçues pendant
ces jours de deuil, exprime à toutes les
personnes qui l'ont entourée ses remer-
ciements sincères et reconnaissants.
La Neuveville, décembre 1972.

Profondement émue des marques d'affec-
tion et de sympathie qui lui ont été
témoignées pendant ces jours de deuil,
dans l'impossibilité de répondre à
chacun, la famille de

Monsieur Louis EVARD
exprime à toutes les personnes qui l'ont
entourée sa reconnaissance et ses sin-
cères remerciements.
La Chaux-de-Fonds, décembre 1972.

Dans l'impossibilité de répondre person-
nellement à toutes les marques de sym-
pathie et aux envois de fleurs reçus, la
famille de

Madame
Marceline SCHANZLI

exprime ici sa sincère reconnaissance
aux personnes qui l'ont entouré e et sou-
tenue, lors de son deuil.
Un merci spécial au personnel soignant
de l'hôp ital des Cadolles.
Décembre 1972

ÛLa 
C.G. A. P.

garantit l'avenir
de vos enfants

Tél. (038) 25 49 92 Neuchâtel
Agent général : Chs Robert

Pharmacie de service : Marti , Cernier ;
Piergiovanni, Fontaines.

Permanences médicale et dentaire : votre
médecin habituel.

Vendredi 29 décembre 1972

Réception des ordres : jusqu'à 22 heures

p̂Alcù^c \j ĵ cei
Monsieur et Madame

José PAROZ-L"ÉPLATTENIER et
Nathanaël ont la grande joie d'an-
noncer la naissance de

Sylvain - Philippe
28 décembre 1972

Maternité Atrium B
Pourtalès 3175 Flamatt

Madame et Monsieur Jean-François
BERNOULLI-VIRCHAUX et leur
fils Laurent ont la joie d'annoncer
la naissance

d'Olivier
28 décembre 1972

Clinique les Charmettes Lys 1
Lausanne La Sallaz

Dont ion nouveau cadre...

La Société de crémation de Neuchâtel
a le pénible devoir d'annoncer le décès
de son membre,

Madame Alice RITZ

Réception des ordres : Jusqu 'à 22 heures



Neuchâtelois
tué sur le pont
de la Raisse
M. Maurice Schaer, 79 ans, domicilié

à Corcelles-Cormondrèche, circulait hier
matin au volant de sa voiture de Saint-
Aubin en direction de Concise. Soudain,
sur le pont de la Raisse, en raison du
givre qui recouvrait la chaussée, sa
voiture a quitté celle-ci et fait plusieurs
tonneaux en bas un talus. Ejecté, le
conducteur a été grièvement blessé et est
décédé peu après son admission à
l'hôpital d'Yverdon.

Trois tronçons ô 20 km/h dans e canton de Neuchâtel
120 km à l'heure maximum sur la N 5, entre Boudry et Treytel : la route s'y prête.

(Avipress - J. -P. Baillod)

Chaque automobiliste le sait : la limi-
tation de la vitesse à 100 km à l'heure
sur les routes de Suisse (sauf sur les
autoroutes et certains tronçons claire-
ment indiqués par des panneaux de grand
format) entrera en vigueur le ler
janvier.

Dans le canton de Neuchâtel , le
problème a été passé en revue lors des
réunions mensuelles au cours desquelles
le service des ponts et chaussées et la
gendarmerie examinent tous les
problèmes inhérents à la circulation sur
le réseau cantonal.

Trois tronçons bénéficieront d'une
vitesse/ différenciée , fixée à 120 km à
l'heure maximum parce qu'ils répondent
aux caractéristiques fixées par l'organe
compétent de la Confédération. Ces trois
tronçons sont :
• La N5, entre Boudry et Treytel
• Travers-Couvet
• Couvet-Fleurier.
A ces mesures s'en ajoutent d'autres ,

de moindre importance , étant entendu
qu'à l'approche des agglomérations , ou
sur des tracés comportant des dangers,

la vitesse sera limitée à 80 km à l'heure.
Dans la traversée des villes et à

l'intérieur de celles-ci , rien de changé ;
la vitesse limite reste fixée_ à 60 km à
l'heure.

Seul dans le canton , le village de
Corcelles, sur la route Neuchâtel -
Pontarlier , est au bénéfice d'une limi-
tation officiellement sanctionnée à 40
km à l'heure.

La nouvelle signalisation sur la N5 et
la route Travers - Fleurier sera en place
en temps opportun.

G.Mt

Les Pipolets de retour à Lignières
dans un bâtiment rénové et agrandi
Dans la brève histoire des Pipolets , 1 an-

née 1971 peut être marquée d'une pierre
blanche. Depuis le 20 août 1971, après les
travaux de rénovation de l'ancien bâti-
ment et d'agrandissement qui ont duré une
année, toute la maisonnée a pu regagner
Lignières après avoir bénéficié de l'hospita-
lité de la « Croisée » à Travers.

Dans son rapport sur 1971, le comité de
la maison des Pipolets ne cache pas sa sa-
tisfaction : après une période héroïque,
durant laquelle il fallut apprendre à vivre
avec peu de pièces disponibles et beaucoup
de maîtres d'état dans l'immeuble, l'équipe
des Pipolets a enfin pu prendre posses-
sion de ses nouveaux locaux. Clairs, aérés ,
spacieux et bien conditionnés, ces nouveaux
Pipolets correspondent parfaitement aux exi-
gences actuelles en matière do maisons
d'enfants.

Les comptes sont le reflet d'une situa-
tion transitoire puisque l'exercice s'est dé-
roulé partiellement à Travers où les places
disponibles étaient assez rares. Ce n'est
donc que sur la base des comptes de 1972
qu 'il sera possible de déterminer avec pré-
cision le prix réel d'une journée de pen-
sion aux Pipolets. :

UNE POLITIQUE DIFFÉRENCIÉE
Par ailleurs, les expériences faites ces

dernières années ont démontré qu'en raison
de sa mission même et du caractère spé- .
nîffmitt nui pn Humilie l'inçtitiitinn devait

adopter en matière de prix de pension une
politique quelque peu différenciée de celle
pratiquée dans les autres établissements spé-
cialisés pour enfants et adolescents du can-
ton.

Bien qu 'accueillant en priorité des en-
fants placés à court terme , sur la deman-
de des services sociaux officiels , tels que
les autorités tutélaires , les services d'assis-
tance communaux , le service pédagogique ,
l'Office cantonal des mineurs , il arrive
qu 'à , certaines époques, lorsque l'effectif le
permet , les Pipolets hébergent également
pour de brefs séjours de dépannage des
enfants qui sont placés directement par
leurs parents pour des raisons diverses,
notamment en cas de maladie, de surme-
nage de la mère de famille ou de conva-
lescence.

Cette politique sociale au sens large du
terme , souligne le rapport , est d'ailleurs
bénéfique à tous points de vue, puisque,
en plus des services indiscutables qu'elle
rend à certaines familles' du canton , elle
permet une utilisation maximun de l'équi-
pement à disposition , en d'autres termes
une répartition des frais fixes sur un plus
grand nombre de journées , ce qui se tra-
duit par une diminution du prix de re-
vient j ournaliser à charge do la collec-
tivité.

UNE SITUATION QUI PEUT ÊTRE
dÊNANTE

La difficulté surgit lorsqu un placement
de ce type est réalisé par une famille
ayant une situation financière normale , voire
aisée. Les pouvoirs publics n 'acceptent pas
alors que ces journées puissent donner
droit à une subvention. Il est à remar-
quer que la situation peut également être
gênante pour certains bénéficiaires involon-
taires d'un tel subside , lesquels ne souhai-
tent pas émarger de cette manière au bud-
get de l'Etat ou à celui de leur com-
mune de domicile.

En conséquence, en accord avec l'auto-
rité cantonale compétente , toutes les dispo-
sitions ont été prises pour que désormais
une très nette distinction soit faite entre
les placements relevant manifestement d'une
application logique et normale de la loi
sur l'aide financière aux établissements spé-
cialisés pour enfants et adolescents , et les
autres.

Si elles ont le mérite de clarifier la si-
tuation , ces nouvelles dispositions risquent
cependant de poser des problèmes dans cer-
tanis cas pour lesquels la direction des Pi-
polets est habilitée , le cas échéant , à pren-
dre les contacts nécessaires avec l' autorité
communale compétente.

Cependant , comme le souligne le rap-
port , on ne doit pas verser dans l'auto-
satisfaction , d'autant plus que la prise en
charge d'enfants séparés temporairement ou
durablement de leur milieu familial de-
vient de j our en jour plus complexe et

qu 'une entreprise de cette nature doit cons-
tamment évoluer et s'adapter.

LA FIN DU PROVISOIRE
De son côté, la direction fait part de

sa satisfaction : l'année 1971 est terminée
et avec elle une vie continuellement basée
sur l'improvisation et le provisoire . Tout
n'est pas simple. Depuis fin octobre , la di-
rection et le personnel s'efforcent de don-
ner à l'institution une base d'existence dé-
finitive.

En raison même de ce provisoire, les
Pipolets se sont efforcés en 1971 de main-
tenir un niveau de l'effectif assez bas sans
toutefois refuser les placements urgents.

Ainsi, en 1971, 63 enfants ont-ils passé
4865 journées aux Pipolets , alors que, pour
1970, on comptait 5160 journées pour 126
enfants. La plupart des enfants proviennent
du canton de Neuchâtel. En 1971, on en
comptait 58 (105 pour 1970). Trois enfants
venaient des cantons confédérés (19 pour
1970) et deux do l'étranger (deux pour
1970).

Si le déficit de l'exploitation a passable-
ment augmenté par rapport à 1970, 'il se
monte à 148.372 fr. 70 (81.158 fr. 05
pour 1970) et la raison principale en est
la nouvelle construction avec tout ce que
cela implique de frais.

Une longue année de réflexion et de discussions
Rapport 1971 de l'Ecole supérieure de commerce

Comme toutes les écoles du canton ,
l'Ecole supérieure de commerce de Neu-
châtel a reporté le début de l'année
scolaire d'avril à fin août. Ainsi , l'année
scolaire 1971-1972 a été prolongée d'un
trimestre et s'est terminée en juillet. Le
traditionnel rapport d'activité rédigé par
le directeur , M. Richard Meuli , s'est éga-
lement adapté à la nouvelle année sco-
laire puisqu 'il relate les événements de
la période allant de janvier 1971 à août
1972.

Quelques modifications d'importance
sont ainsi intervenues. Les élèves de la
section diplôme feront dorénavant trois
ans d'études, ceux de la section maturi-
té, quatre ans. Si tous les élèves de lan-
gue française commencent leurs études
en août , ceux de langue étrangère com-
mencent comme par le passé à Pâques.
Le premier trimestre sera consacré à un
cours préparatoire destiné à une étude
rapide et intensive de la langue françai-
se. Après quoi, ces élèves commencent
comme leurs camarades romands, le cycle
d'études commerciales.

A la suite des élections législatives,
des changements sont intervenus dans la
constitution des autorités scolaires. D'au-
tre part, après le décès du président de
la commission de l'école, M. Olivier
Cornaz, la présidence a été confiée à

M. André Brasey. Enfin , Mlle Tilo Frey,
maîtresse surveillante des Terreaux , a
été appelée à la direction de l'Ecole
professionnelle des jeunes filles après
avoir enseigné pendant près de 30 ans
à l'Ecole supérieure de commerce. C'est
M. Jean-Pierre Boillod qui la remplace.
A cette occasion, le nom de maître sur-
veil lant  a été remplacé par celui de
maître principal.

D'autres départs ont également été en-
registrés par l'Ecole supérieure de com-
merce qui a procédé à de nombreuses
nominations.

RÉFLEXION ET DISCUSSIONS
Dans son rapport , M. Meuli indique

que l'année longue a été pour l'école
une année de réflexion , de discussions
des programmes, de mise au point des
méthodes. En septembre 1971, tous les
groupes de professeurs ont été appelés à
une séance de travail et pendant tout
l'hiver ces travaux se sont poursuivis.
Ils ont abouti dans plusieurs cas à une
rénovation importante des programmes et
des méthodes.

Ainsi, la préparation d'un enseigne-
ment systématique de l'informatique en
3me année, section de diplôme, a exigé
de la part des professeurs intéressés un
immense effort. Par ailleurs , le recyclage
et le perfectionnement des professeurs
n 'ont pas été négligés. Le colloque des
professeurs de français qui se penchent
sur les méthodes d'enseignement du fran-
çais aux étraners en liaison avec l'em-
ploi des moyens audio-visuels ont pour-
suivi ces recherches et contribué au re-
nouvellement de cet enseignement. Le
cours de perfectionnement destiné aux
professeurs de comptabilité et dirigé par
M. Arnold Perrenoud qui a quitté son
poste en été 1972 a été poursuivi , no-
tamment en ce qui concerne l'étude des
méthodes de gestion. D'autres cours ou
colloques ont également été suivis par
bon nombre de professeurs.

Quant à la diminution du nombre des
élèves (1098 en 1971 contre 952 en 1972)
elle reflète , selon le rapport , les chan-

gements de structure intervenus dans l'an-
née. L'absence durant le trimestre d'été
1972 de classes d'administration (21 élè-
ves en 1971) serait également une des
causes de cette diminution. Depuis sep-
tembre, la section de classe d'adminis-
tration réformée et complétée par une
filière de fonctionnaires de police a re-
pris son activité.

Pour ce qui concerne le problème des
bâtiments , le remplacement du collège
des Terreaux devenant décidément im-
propre à l'enseignement à cause des in-
convénients d' une circulation toujours
plus intense , n 'a pas été possible. En re-
vanche, les installations ont été complé-
tées. Un terminal IBM 1050 avec une
perforatrice IBM 029 ont été installés
au collège des Beaux-Arts. Par ailleurs ,
un laboratoire de dactylographie moder-
ne permettant de travailler dans les meil-
leures conditions a également été instal-
lé aux Beaux-Arts.

Les 125 ans de la Révolution
neuchâteloise^ thème de la Fête
de la montre et de la braderie
De notre correspondant :

La Chaux-de-Fonds, avec l'apport du
Locle, du Vallon de Saint-Imier et du
Val-de-Travers, a organisé et mené à
bien, dans un mouvement d'un dynamis-
me irrésistible , la révolution des 29
février et ler mars 1848, dont on fêtera
le 125me anniversaire en 1973. Sans
doute, des publications , des manifesta-
tions auront lieu les mercredi 28 février
et jeudi 1er mars. Un film sera projeté
notamment. Mais de fête populaire , en
a-t-on prévu ?

C'est pourquoi le comité des fêtes de
la montre et de la braderie chaux-de-
fonnières, qui organise ses festivités
folkloriques les vendredi 31 août, samedi
et dimanche ler et 2 septembre, avec
deux importants cortèges, celui des
enfants le samedi ainsi que le grand
corso historique et fleuri du dimanche, a
décidé de projeter cette importante date
de l'histoire neuchâteloise sur la fête
1973. Et surtout sur son cortège. Qui
sera entièrement consacré à la prépara-

tion et à l'exécution de la révolution
menée par Fritz Courvoisier, Ami
Girard , Alexis-Marie Piaget , ainsi qu 'au
siècle et quart d'histoire qui suivit mars
1848.

Les chars et groupes seront mis en
maquette par l'architecte chaux-de-fon-
nier Roland Studer, à qui l'on doit
l'hommage à Jaquet-Droz de 1971, et
exécutés par divers artisans, avec de
nombreux collaborateurs des arts , de la
danse et des écoles.

Les dirigeants et promoteurs de la Fête
de la montre et braderie souhaitent ainsi
que chacun dans le canton et au vallon
de Saint-Imier considèrent " cette mani-
festation comme la fête populaire et
folklorique destinée à commémorer cet
événement. La Chaux-de-Fonds n 'a-t-elle
pas été la capitale du mouvement révo-
lutionnaire et républicain ?

Le major Paul Brasey, nouveau commandant
Promotions chez les pompiers du Locle

De notre correspondant :
Atteint par la limite d'âge, le major Fritz

Dubois quitte le commandement du batail-
lon des sapeurs-pompiers du Locle, après
quarante ans de service. Pour le remplacer ,
le Conseil communal a nommé, dès le ler
janvier , la capitaine Paul Brasey, comman-
dant du bataillon avec le grade de major.

D' autre part , les mutations suivantes ont
été ratifiées : premiers secours : le sapeur
Roger Frésard est promu caporal ; compa-
gnie EM : le caporal Daellenbach est nom-
mé sergent-major ; le caporal Gfeller , ser-
gent ; le sapeur Daniel Jacot , caporal ;
compagnie 1 : le sergent-major Roland Ver-
mot est nommé lieutenant ; le sergent Jean-
Marcel Arrigo , sergent-major ; le caporal
Roland Dubois , sergent.

La répartition des charges à l'état-major
est la suivante : commandant : major Paul
Brasey ; adjoint du bataillon : capitaine
EM Pierre Suniei ; secrétaire : capitaine EM

Le major Brasey, nouveau com-
mandant des sapeurs-pompiers
loclois et responsable de la po-

lice locale.

Willy Jacot ; quartier-maître : capitaine EM
Gilbert Guyot ; instruction : capitaine EM
Roger Guyot.

Les adieux du directeur des
téléphones M. Adrien Bassin
Hier soir , le directeur d'arrondisse-

ment des téléphones de Neuchâtel
recevait.

A l'occasion de sa retraite toute
proche , M. Adrien Bassin était entouré
de ses collaborateurs réunis au
restaurant de la Cité universitaire où il
leur offr i t  un repas d'adieux. Cette
soirée faisait suite à l'ultime rapport
annuel présidé par le directeur des
téléphones et auquel prirent part cent
quarante persones.

Les PTT avaient , eux, déjà pris congé
de M. Bassin lors du rapport annuel de

la direction générale, à l'Hôtel de Ville
de Berne, à la mi-décembre, en présence
de tous les cadres des différents secteurs
des postes et télécommunications suisses,
notamment dr M. Redli , président-direc-
teur général des PTT.

Une longue , profitable et heureuse
retraite a été souhaitée à ce haut fonc-
tionnaire fédéral tant par la direction
générale, que, hier, par ses principaux
collaborateurs de l'arrondissement de
Neuchâtel.

G.Mt

II y a halles et Halles !
Monsieur le rédacteur en chef ,
Au cours de la même semaine exac-

tement
— le Conseil national a pris sérieuse-

ment conscience de la gravité de la
situation économique du pays et a
ratifié les arrêtés urgents proposés par le
Conseil fédéral pour tenter d'enrayer
l'inflation galopante ,

— le Conseil général de Colombier ,
inspiré des mêmes soucis, a refusé les
crédits nécessaires à la construction
d'une halle de gymnastique avec piscine ,
pourtant fort utile à la population ,

— le Conseil généra l de Neuchâtel ,
par contre, a voté un crédit de 2,1 mil-
lions de francs pour l'aménagement d'un
nouveau restaurant à la Maison des
Halles !

Il est vrai que le vote du législatif du
clicf-licu ne fut acquis que par 23 voix
contre 15, sauf erreur, ce qui traduit
d'emblée de façon inquiétante lc
caractère discutable de cette décision.

Avons-nous réellement besoin aujour-
d'hui d'un nouveau restaurant aussi
important et forcément coûteux ? Même
si cet investissement paraît être

largement subventionné, ce sont toujours
les mêmes contribuables qui devront
supporter l'addition. Sans compter quo
de nouveaux crédits sont déjà annoncés
pour l'entretien des extérieurs de ce
bâtiment historique !

Enfin et surtout , la Ville n'a-t-elle pas
ù satisfaire au préalable des besoins plus
pressants et légitimes : théâtre , musée,
aménagement des rives, piscine, halles
de gymnastique, etc. ? A ce dernier
égard , il est déplorable de constater que
les exigences légales de deux heures
hebdomadaires obligatoires d'enseigne-
ment physique ne sont toujours pas
respectées, faute do halles de
gymnastique en nombre suffisant.

L'octroi de ce crédit par le Conseil
général de Neuchâtel est d'autant plus
insolite qu 'il coïncide précisément avec
le dépôt dos conclusions réalistes et
préoccupantes d'une commission finan-
cière ù juste titre alarmée. Décidément
le pays entier n'a pas suivi lu mémo
étoile de modestie et d'espoir en cette
semaine do Noël !

Veuillez agréer,...
Jean CARBONNIER

Sérieuse déficience de la
signalisation lumineuse

Malade, certes, mais de quoi ?
Les « médecins » bernois sont
accourus au chevet de leur
jeune malade déjà chronique,
que l'on voit ici et qui se
trouve au sous-sol du poste de

police.
(Avipress - J.-P. Baillod)

• ET ÇA CONTINUE ! La nais-
sance des nouveaux feux lumineux
de Neuchâtel fut , à tel point péni-
ble que toute la presse romande en
parla. Il fallut une année environ,
aux spécialistes bernois, pour arriver
à faire fonctionner cette installation
qui constituait la seconde étape de la
régulation du trafic des véhicules et
des piétons par feux lumineux. Pen-
dant ce temps , la ville vécut plus
souvent à l'orange qu 'au vert ou au
rouge, chaque fois qu'un pépin se pro-
duisait , les feux passant en effet au
clignotant !

Samedi, une fois de plus, après
quelques mois où tous les espoirs
furent permis, l'installation flancha
sans crier gare. On put , au poste de
police, et avec les moyens du bord ,
la rétablir partiellement, en attendant
que les installateurs viennent de la
capitale pour constater les dégâts, ce
qu 'ils ont fait mardi.

On s'en doute, l'installation est ma-
lade et assez gravement puisque les
techniciens et ingénieurs de la maison
Hasler-Signal sont à son chevet de-
puis trois jours.

Nous vivons donc de nouveau à
l'orange, sauf à la place Pury, à la
place de la Poste et au débouché de
la rue Pourtalès sur l'avenue du Pre-
mier-Mars où les feux continuent de
fonctionner !

Trois carrefours sur huit alors que
l'installation est neuve !

Sans commentaire...
O. Mt

TOUR
c DE

VILLE

Vague de
cambriolages

• PLUSIEURS commerces de
Neuchâtel ont reçu la visite de cam-
brioleurs dans la nuit de mercredi ù
jeudi. Bien que les inventaires ne
soient pas terminés, il semble que les
valeurs emportées soient très minimes
(au maximum quelques centaines de
francs au total). Les dégâts les plus
importants ont été commis au « dis-
count » Coop des Portes-Rouges, où
le coffre-fort a été sérieusement
endommagé, mais sans que les vo-
leurs parviennent à l'ouvrir.

CORNAUX

(c) Lors de sa séance du 22 décembre , le
Conseil général avait nommé un nouveau
conseiller communal , M. Gilbert Capraro.
A la suite de cette nomination , le Conseil
communal s'est réuni mercredi soir et a
constitué son bureau comme suit : prési-
dent : M. René Sauser (forêts et police) ;
vice-président : M. Alphonse Droz (domai-
nes et bâtiments) ; membres : MM. Gilbert
Capraro (finances et services sociaux) ;
Marcel Giroud (travaux publics) ; Hans
Murset (services industriels). Il y a ainsi un
Neuchâtelois , deux Bernois , un Vaudois et
un Valaisan.

Le bureau
du Conseil communal

Bien peu de neige
L'Office neuchâtelois du tourisme a

annoncé hier dans son bulletin d'enneige-
ment que les pistes de la Vue-des-Alpes, de
la Corbatière - la Roche-aux-Crocs et de la
Robella étaient praticables pour le ski alpin.
Cependant , à tous ces endroits , la couche
de neige est dure et n 'excède pas 10 cm. A
Tête-de-Ran , si les installations fonctionnent
tout de même, l'état des pistes , lui , est
défavorable.

Les pistes balisées praticables pour le ski
de randonnée ,sont celles de Tête-de-Ran , la
Vue-des-Alpes , Pouillerel , la Robella , Chau-
mont , la Brévine et les Cernets-Verrières.

Retraites
chez les pompiers

(c) En cette fin d'année sept pompiers
quittent le corps de la Sagne après , pour la
plupart d' entre eux , trente ans de service. Il
s'agit de MM. Willy Ducommun , premier-
lieutenant ; James Perret , lieutenant ; des
sergents André Vuille , Gaston Luthi et Eric
Vuille ; des sapeurs Maurice Jeanneret et
René Perrin. Les autorités leur ont adressé
une petite attention.

Dans sa séance au IJ ucgciuuic 171*., ia
Conseil d'Etat a nommé à partir du ler
janvier 1973 :

au grade de major avec commandement
du bat car 2, le capitaine Marcel Jeanneret,
domicilié à Neuchâtel ;

au grade de major avec commandement
du bat fus 225, le capitaine Gilles Attinger ,
domicilié à Hauterive ;

au grade de capitaine avec commande-
ment de la cp fus 1/18, le premier-lieute-
nant Pierre Hainard , domicilié au Locle ;
au grade de capitaine avec commandement
du dét assist 118, le premier-lieutenant Roger
Vuilleumier , domicilié au Locle ; au grade
de capitaine avec commandement de la cp
fus 440 , le premier-lieutenant Gilbert
facchinetti , domicilié à Saint-Biaise ;

au grade de permier-lieutenant , les lieute-
nants : Frédy Amez-Droz, domicilié à Neu-
châtel ; Olivier Attinger , domicilié à Neu-
châtel ; François Beljean , domicilié à Saint-
Biaise ; Gérard Colomb, domicilié à Cortail-
lod ; Alain Geiser , domicilié à Neuchâtel ;
Roland Rothpletz , domicilié à Neuchâtel ,
avec incorporation à l'EM bat fus 18 en
qualité d'officier de renseignement ; Geor-
ges Sandoz , domicilié à Neuchâtel ; Jean-
Jacques Streit , domicilié à Bienne ; Pierre
Weyermann , domicilié à Orpund ; Herbert
Zill , domicilié à Fleurier ; Bernard Zum-
steg. domicilié à Neuchâtel :

au commandement ad intérim du bat fus
226, le capitaine Eric Burkhalter , domicilié
à Auvernier ;

au commandement de la cp fus 1/226, la
capitaine Bernard Gutknech t, domicilié à
Lugano ; au commandement du dét pol aux
51, le capitaine François Haussener, domici-
lié à Saint-Biaise ; au commandement du
dét SC subs 1/88 le SC chef du groupe
Pierre-André Bille , domicilié à Reinach ;

au commandement ad intérim de la cp
fus 1/227, le premier-lieutenant René Fank-
hauser , domicilié à Yvorne ;

au commandement ad intérim de la cp
fus 11/27, le premier-lieutenant Guido Fuchs
domicilié à Hauterive ;

au commandement ad intérim du dét
assist 116, le premier-lieutenant Guido Jung,
domicilié à Neuchâtel.

Nominations militaires

(c) Hier vers 15 h 30, M. G.C, domicilie à
Saint-Imier , circulait rue Neuve au volant
de sa voiture. Il n 'a pu arrêter son véhicule
à temps derrière une voiture conduite par
M. B.W., de Peseux , qui s'apprêtait à
emprunter la rue J.-P. Zimmermann. Une
collision s'ensuivit. Dégâts.

Collision
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rarvenus u IB mime u age, ivim. uctui-
Georges Baer , professeur à la faculté des
sciences de l'Université, Henri Perriard ,
directeur de la Chambre cantonale d'assu-
rance contre l'incendie , Paul Perret , secré-
taire-adjoint au service cantonal des
automobiles , René Burdet , voyer-chef au
Locle et Maurice Leuba , cantonnier de
l'Etat à la Côte-aux-Fées, quitteront leurs
fonctions à la fin de l'année.

D'autre part , MM. Roger Chabloz ,
inspecteur des contributions , à la Chaux-de-
Fonds et Willy Jordi , commis au service de
l'impôt de défense nationale , sont mis au
bénéfice de la retraite anticipée pour raison
c\(. mnlriHip.

Des retraites dans
les services de l'Etat

9 LE 15 JJEUtMBKt, M. wanner
Zahnd , directeur des services sociaux , en
présence du personnel de cet office , a
pris congé de M. Georges Fitzé, cais-
sier-comptable , qui a fait valoir ses
droits à la retraite après 44 ans d'acti-
vité au service de la ville. En effet , M.
Fitzé est entré aux Services industriels le
1er octobre 1928, à l'âge de 16 ans. Dès
lors il occupa différents postes pour
finalement reprendre en 1962 les fonc-
tions de caissier-comptable aux services
sociaux.

Retraite aux
services sociaux

• LE PASTEUR Paul-D. Fueter, de
Neuchâtel , jusqu 'à présent secrétaire
général de la Société biblique suisse a
été désigné par l'Alliance biblique uni-
verselle en qualité de conseiller pour la
diffusion biblique en Europe dès l'au-
tomne prochain.

M. Fueter renoncera à ses fonctions
présentes mais restera en Suisse pour
accomplir sa nouvelle tâche.

Démission du secrétaire
général de la Société

bibliaue suisse



gil VILLE DU LOCLE

MISE AU CONCOURS

Un poste de

bibliothécaire
est à repourvoir pour début février 1973, à la Bibliothèque
des Jeunes.

Travail Indépendant et agréable. La fonction peut être
assurée par un (e) assistant (e) de bibliothèque.

Diplôme de l'A.B.S. de l'Ecole de bibliothécaires de Genève,
ou titre jugé équivalent.

Pour tous renseignements complémentaires, prière de
s'adresser au Dicastère de l'Instruction publique du Locle.

LUTTEURS - LILIE
~. La mode ? eh pourquoi pas l Voilà

^¦\ une branche 
en 

perpétuel mouve-
^Pk ] ment , et pleine de secrets l De
j T  ml plus, elle vous réservera d'agréa-^¦(¦fcA Ws—N blés surprises I

f f i ix  W \  A Par la même occasion , vous pour-

fè Ĵj \W \_P- rez apprendre l'allemand ou par-
i WE Tg O W  f /*C* ,aire vos connaissances dans cette

dr*%&%AÂ2zAA. J& langue. Vos désirs seront les
r̂ TVjft nôtres, et notre entreprise vous
^ /̂""̂  offre la possibilité de les combler.

Nous cherchons un (e) jeune

EMPLOYÉ (E) DE BUREAU
de langue maternelle française, dynamique, aimant
les responsabilités, pour assurer les contacts écrits
et téléphoniques avec notre clientèle de la Suisse
romande et du Tessin.

Place stable et bien rétribuée offrant tous les avan-
tages sociaux d'une grande entreprise.

Alors, prenez contact avec nous I Nous vous commu-
niquerons bien volontiers de plus amples renseigne-
ments.

FEHLMANN S.A. Service du personnel
5040 SCHOEFTLAND près d'Aarau.
Tél. (064) 81 23 33 - (064) 81 25 71, après 18 heures.

Mise au concours du poste de

CONCIERGE
au collège de Corcelles.
Traitement légal (barème des fonction-
naires de l'Etat).

Entrée en fonction : au plus tôt ou date
à convenir.

Le cahier des charges est à disposition
au bureau communal, où tout rensei-
gnement peut être obtenu. Tél. 31 13 65.

Les offres de service devront être
adressées au Conseil communal jus-
qu'au 15 Janvier 1973, avec indication
« Postulation ».

Conseil communal

La Chaux-de-Fonds (Tuilerie 42, près du Parc des
Sports)
engage

1 mécanicien-outilleur
ou

1 mécanicien faiseur d'étampes
pour la fabrication de moules d'injection de haute
précision.

S'adresser ou écrire à Universo S.A.
Dépt. Plastique, Tuilerie 42.
Tél. (039) 23 30 33, 2300 la Chaux-de-Fonds.
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Restaurant du Jura
rue de la Treille 7,
2000 Neuchâtel,
cherche pour entrée immédiate
ou date à convenir :

filles ou garçons
de buffet
filles ou garçons
d'office

Pour le soir :

sommelière
garçons de cuisine

Se présenter ou téléphoner au
(038) 251410.

Nous cherchons pour notre per-
sonnel

APPARTEMENTS DE
2, 3 ou 4 pièces, à Neuchâte l ou
région ouest de la ville, jusqu'à
Boudry. Loyers raisonnables.
Prière de faire offres écrites ou de
téléphoner au (038) 21 11 45,
Interne 238.
Fabrique de Tabac Réunies S.A.,
Neuchâtel.

YVERDON
Promenade des Pins 3.

A louer, dans immeuble neuf, ap-
partements de

2 

pièces, cuisine, bains, W.-C.
balcon, dès Fr. 365.—,
charges comprises ;

3 

pièces, cuisine, bains, W.-C.
balcon, dès Fr. 480.—,
charges comprises.

Construction soignée - tout con-
fort - soleil - verdure - vue -
tranquillité.
Garages et places de parc à dis-
position.

Pour visiter et traiter :
SOGIM S.A., Maupas 2, Lausanne.
Tél. (021) 20 56 01.

1 BUTTES 1
A vendre au centre, pour date I
à convenir, maison locative et I

[ I commerciale. Vastes locaux I
! pouvant servir de dépôt avec I
! possibilité d'ouvrir des vitrl- I
! nés et de construire un ou I

J deux garages. Locaux pour I
| salon-lavoir et congélateur en I
j activité ; affaire très Inté- I

ressante pour personne actl- I
ve. Deux appartements de I
3 chambres, bains et vastes I
dépendances.

S'adresser par écrit à l'agen- I
ce immobilière SYLVA, «du- I
claire Aug. Schiitz, Fleurier. I \

I FLEURIER !
A vendre, pour cause de I
cessation d'indivision et pour I
date à convenir, Immeuble lo- I 1

i catif. Bonne construction an- I
cienne bien entretenue et I i

i pouvant facilement être amé- I
i l'orée. Six logements de trois I

pièces et deux logements de I
1 deux pièces. Situation tran- I
; S quille et ensoleillée.

S'adresser par écrit à l'agen- I
ce immobilière SYLVA, Indus- I j

j trie 8, Fleurier (fiduciaire I ;
j Aug. Schiitz).

La Librairie-
Papeterie Reymond,
Saint-Honoré 5,
à Neuchâtel,
cherche une

DAME
aimant les chiffres
pour différents
travaux de bureau.
Travail à plein
temps. Place stable.
Entrée à convenir.
Prendre rendez-vous
par téléphone
au 25 44 66.

EjK Commune de
|||pj Corcelles-Cor mondrèche

Baux à loyer
en vente au bureau

du tournai

Occupation accessoire
sur mesure
SECURITAS S. A.
engage à NEUCHATEL et à la
CHAUX-DE-FONDS, pour assurer ËBm flEU
des services de contrôle d'en- f^afS _ W'-t\
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(travail en uniforme d'hôtesse). H n| B

Case postale M " \̂*P m «f ^k à_W  ̂ WU

Tél. (021) 20 24 51 \t„Lr̂  & M

ou (038) 24 45 25

Nous cherchons :

sommelier
(ère)
connaissant
les 2 services ;

garçon
ou dame
de maison
CERCLE NATIONAL,
place Pury,
Neuchâtel.
Tél. 24 08 22.

I cherche pour son Bureau d'Etudes |' j

CONSTRUCTEUR
DE MACHINES

j . |  Nous demandons : '

|;î — formation ETS ou de dessinateur-constructeur ;
| — quelques années d'expérience
! — capacité d'adaptation à des travaux divers •
¦j — âge : 25 à 35 ans.

Travail :

j — élaboration de projets
i ]  — planification de nouvelles Installations
I | — modernisation d'équipements
j j — développement de certains appareils de câblerie.

§ Nous offrons :

| — travail varié et intéressant
â — horaire variable
| — prestations sociales modernes

y — rétribution en fonction des exigences.

IUMM** ta m m  « i * a •*&.,... - ^-- ^ --------ittatfe.-: . M i
Faire offres écrites à

i j Câbles Electriques, 2016 Cortaillod,
i i  ou prendre contact téléphonlquement (038) 4212 42,

l interne 226. Dès le 3 janvier 1973.
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La Librairie-
Papeterie Reymond,
Saint-Honoré 5,
à Neuchâtel,
cherche, pour son
atelier de façonnage
ds papier, une

DAME
pour la Journée
entière, aimant
le contact
avec la clientèle.
Travail propre
et Intéressant.
Place stable.
Entrée à convenir.
Prendre rendez-vous
par téléphone
au 25 44 66:

INGENIEUR-TECHNICIEN ETS
CONSTRUCTEUR
en microtechnique

Nous désirons adjoindre la collaboration d'un constructeur particuliè-
rement dynamique et habitué à travailler de manière indépendante
dans un bureau technique.

Nous demandons des aptitudes sérieuses pour le développement et la
mise au point dans nos ateliers de produits horlogers d'avant-garde.

Nos conditions agréables de travail ainsi que les prestations d'une
grande entreprise devraient vous décider à présenter vos offres à :

Fabrique d'Horlogerie de Fontainemelon S.A., 2052 Fontainemelon.
Nous vous garantissons une totale discrétion.

s- FAN-L'EXPRESS -v
Réception centrale:

Rue Saint-Maurice 4
Neuchâtel

Téléphone (038) 25 65 01

Compte de chèques postaux 20-178

Nos guichets sont ouverts au public
de 8 heures à midi et de 13 h 45 à 18 h 10

sauf le samedi
! Tous nos bureaux peuvent être atteints par téléphone de

7 h 30 à 12 heures et de 13 h 45 à 18 heures. En dehors
! de ces heures, une permanence est ouverte, du diman-

che au vendredi soir , de 18 h à 24 h. La rédaction
répond ensuite aux appels Jusqu'à 2 heures.

Délai de réception
de la publicité :

Annonces
Les annonces reçues l'avant-veille à 15 heures peuvent
paraître le surlendemain. Pour le numéro du lundi les
annonces doivent parvenir à notre bureau le Jeudi |us-

; qu'à 17 heures ; pour le numéro du mardi les annonces !
doivent parvenir à notre bureau le vendredi Jusqu'à

\ 17 heures.

Avis de naissance et avis mortuaires
Les avis de naissance et les avis mortuaires sont reçus

| à notre bureau Jusqu 'à 18 heures ; dès ce moment et
Jusqu'à 22 heures, Ils peuvent être glissés dans la boite
aux lettres du journal située à la rue Saint-Maurice 4,

dans le passage.

Réclames et avis tardifs
Les réclames doivent nous parvenir Jusqu'à 15 heures.
Passé ce délai et jusqu'à 22 heures, nous n'acceptons
plus que les avis tardifs dont la hauteur est fixée au
maximum à 50 millimètres et de 50 millimètres pour les

réclames

Changements d'adresse
Veuillez nous adresser vos Instructions par écrit , trois
jours ouvrables d'avance , samedi exclu.

J Les changements pour la Suisse, minimum une semaine,
sont gratuits. Pour l'étranger, les trais de port sont fac-

! turés aux abonnés.S r
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Vu le développement constant
de nos affaires, nous engageons
pour entrée immédiate ou à
convenir

agents de
voyages

qualifiés pour nos bureaux de !
NEUCHATEL et GENÈVE.

Avantages sociaux d'une entre- 1 1
prise moderne. Y

Faire offres écrites ou prendre ij
rendez-vous auprès de H
M. L. Baggiolini. \i

VOYAGES I

1400 Yverdon - Casino 7 !
Tél. (024) 2 34 50 H

La librairie-papeterie
Reymond,
rue Saint-Honoré 5,
à Neuchâtel,
cherche pour son
service expéditions

UNE DAME
à la demi-Journée,
le matin, pour
emballage de colis.

Prière de prendre
rendez-vous par
téléphone au
25 44 66.

On cherche immédiatement
ou pour date à convenir :

1 ingénieur technicien ETS
en génie civil
pour diriger la section d'auscultation d'un labora-
toire routier intervenant en Suisse et à l'étranger.

Tâches :

— Organisation des mesures
— Calculs de dimensionnement
— Rédaction de rapports techniques '
— Contacts avec les clients
— Développement de nouvelles techniques

1 technicien en génie civil
pour seconder le chef de la section d'auscultation,
apte à diriger du personnel technique.

Nous offrons :

— Activité intéressante, variée, stable et laissant
une grande part à l'initiative personnelle

— Application de techniques nouvelles
— Contacts avec les milieux techniques internatio-

naux
— Prestations sociales élevées
— Ambiance de travail jeune et dynamique
— Salaire au-dessus de la moyenne.

Faire offres avec curriculum vitae, sous chiffres
PO 31906, Publicitas, 1002 Lausanne.

/ 

RETRAITÉ
Cette annonce vous concerne.

LA PHARMACIE MONTANDON, Neuchâtel
engage, pour début mars, un

COMMISSIONNAIRE
Se présenter ou téléphoner au (038) 25 49 09.

.' j cherche, pour son Département de production, des ¦ i

OUVRIÈRES
j ; j suisses ou étrangères, permis B ou C, pour travaux j
Y variés.

¦ \ Une formation de quelques semaines est prévue
dans notre Centre de formation qui se chargera
d'orienter les intéressées vers nos divers services

> ; de fabrication, selon leurs goûts et capacités.

Falre offres manuscrites, téléphoner ou se présenter
à PORTESCAP, rue Jardinière 157,
2300 LA CHAUX-DE-FONDS.

i
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I 1. ENSEMBLE 4. Manteaux dame
PANTALON LAINAGE PEIGNÉ UNI

3ERSEY PURE LAINE OU TISSU FANTAISIE

70.- 90.- 110.-
2. ROBES DAME 5. Manteaux-Trench

JERSEY FANTAISIE popeline térylène
longues manches

50.- 90.-
3 JAQUETTES GIRL 6 Manteaux girl
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* R.WYSS |Sî
ET HLS EB3 j
Rideaux - Décorations - Tapis d'Orient J

Tapis de fond - Revêtement de sol J
Rue de l'Orangerie 4 Neuchâtel *È
Présente à sa f idèle clientèle ses meilleurs vœux f|

à l'occasion de la nouvelle année M

LE LANDERON
Ouverture d'un nouveau
magasin de ¦—¦

CHAUSSURES I
Nous informons la population du Landeron et de IM
ses environs de l'ouve rture de notre nouveau * ,
magasin. II est situé à la

RUSSIE 9 ' .J
Nous disposons d'un choix important de chaus- Wigf-
sures pour ' 5

DAMES — MESSIEURS — ENFANTS M 1

Se recommandent : S

M. et Mme Giacomo Natuzzi S
Tél. (OSS) 51 24 02. SE
Nous profitons de l'occasion pour souhaiter à $) _ffâ
nos futurs clients une bonne et heureuse nou- % '
velle année. î-y**»

— .̂̂ —»~̂ __ u_»« _̂^ _̂ _̂^ _̂_ _̂__

*» «•» 'mm-'-Sél -m l  ¦ ¦20 à 30 % rabais
sur certains articles

au MAGASIN TABACS - CIGARES
Grand-Rue 1, Neuchâtel

Confiez au spécialiste

la réparation
2 de votre appareil |

" NOVALTEC l
est à votre service

Parcs 54 Tél. 25 88 62

FAN L'EXPRESS FAN L 'EXPRESS

EXEMPLAIRES 5^

Î _ _ _WÊ Ê̂fm* t̂ Z

^1 (Contrôlé par la 
société anonyme \J}

pT* Recherches et études des moyens publicitaires, Zurich Ç«
Commission romande Lausanne)
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A placer

un chien
mâle, genre berger
allemand, roux,
6 ans, affectueux
mais bon gardien.
Tél. (038) 81 19 05.

1 

A vendre

CHIEN
D'ARRÊT
âgé de 10 mois ;
bas prix.
Tél. (039) 23 29 98.

Commerçants
Ne vous creusez pas la tête pour vos pro-
blèmes de publicité. Nous avons pour les
résoudre un service à votre disposition.

Feuille d'avis de Neuchâtel
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Ŝ P̂ ^̂ |f̂ |̂ ra[?p p
t
^̂ W Y y 'Yy^ -V  ̂v -̂̂ \̂| SKIS FINLANDAIS ET 

SUÉDOIS 
DE 1re 

QUALITÉ 
PeSÉÉlS

fli*
,

" *' "' I "
" "'" WH ¦ I Ml a MBfl J MI l<n 4ï I I I » EB 'H (largeur fond et tourisme) Wv-^̂ Ŝm
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Améliorations des communications au Vallon
D'après le premier projet d'horaire

De noire correspondant régional :
D'après le premier projet de l'horaire

qui doit entrer en vigueur le 3 juin
1973, de nouvelles améliorations ont été
apportées dans le trafic ferroviaire au
Vallon , grâce à la collaboration des
CFF et du RVT. Ainsi le samedi après-
midi , une nouvelle composition directe
partira de Neuchâtel à 13 h 35 et sera à
Buttes à 14 h 36. Elle quittera Buttes à
14 h 48 pour être à Neuchâtel à 15 h
34. En attendant 13 minutes au chef-lieu ,
on aura la correspondance en direction
de Lausanne et Genève.

Le dimanche soir, une nouvelle com-
position directe sera aussi mise en ser-
vice. Elle quittera Neuchâtel à 19 h 42
pour être à Buttes à 20 h 26. Elle en
repartira à 20 h 36 et arrivera à
Neuchâtel à 21 h 14, ce qui permettra
avec 13 minutes d'attente seulement, de
monter dans le direct Lausanne-Genève.

Le dimanche matin ,  lc t ra in  qui partait
de Fleurier à 7 h 45 sera retardé jusqu 'à
8 h 35 et arrivera à Neuchâtel à 9 h 14.
Ces différentes modificat ions ont pour
but d 'introduire peu à peu le samedi
l'horaire du dimanche.

BUS A S A I N T - S U L P I C E
Sur l'ensemble du réseau du RVT, le

nombre de trains ne variera pp dans
l'ensemble , seuls certains décalages por-
tant sur des minutes interviendront .
Comme nous l'avons déjà dit , en p lus
des périodes scolaires, trois courses de
bus circuleront entre Fleurier-les
Bayards-les Verrières et retour les
mardis vendredis et dimanches, alors
que les bus pour écoliers seront main-
tenus dans leur circulation actuelle à la
différence qu 'ils auront la possibilité de
transporter d'autres voyageurs que les
écoliers.

Ces courses de bus seront du reste
inscrites dans l ' indicateur officiel publié
par les CFF. Enfin , pour Saint-Sulpice ,
les t ra ins  de voyageurs , qui circulaient
encore en soirée et le dimanche , seront
totalement supprimés et remplacés par
des courses de bus. La fréquentation des
trains était du reste très faible entre
Fleurier et Saint-Sulpice , à cause cle
l' emplacement de la gare dans cette
dernière localité. Ainsi , des bus s'arrê-
tant à différents endroits du long village
des sources de l'Areuse , rendront plus
service au public.

Sur la ligne ferroviaire Fleurier-Saint-
Sulpice ne rouleront plus que des trains
de marchandises, à un rythme réduit,
puisqu 'outre la culture des champignons,
il ne se fait plus de gros envois et il n 'y
a plus d'importants arrivages au pied de
la Corbière depuis la disparition de la
fabri que de ciment d' abord , de celle de
la pâte de bois ensuite.

G.D.
(• VOIR LA FAN-EXPRESS DU

23 DÉCEMBRE AUSSI)

Camp de ski pour les enfants de Couvet

¦Et en route pour une nouvelle remontée !
(Avipress - Fyj)

De notre correspondant :
Trente 01 du Ski-club de Couvet

(dont 13 fi l les) ont participé depuis
mardi matin à un camp de ski au chalet
de la société, dans tes Hauts-de-Riaux.
Ce camp qui a bénéficié d'un temps
relativement clément se termine cet
après-midi. Il a été dirigé par M. Heinz
Heiniger, assisté du président M.  André
Schmid.

Les trente jeunes ont été répartis en
quatre groupes, les moniteurs étant M M .
Serge Droz, lean-Philippe Fritz ,
Christian leanneret et Philippe

Siisstrunk. Malgré le peu de neige, ils
ont skié valablement sur la p iste du
téléski cle la société et à proximité du
chalet. Ceux qui le désiraient ont pu
chausser des skis de fond  et s'initier aux
secrets de cette discipline sous les ordres
de M. lean-Pierre Zurcher. Les soirées
ont été réservées à des jeux, celle de
hier soir étant consacrée à la projection
cie fi lms. L'ambiance a été excellente et
les nuits relativement calmes...

Du 2 au 6 janvier , ce seront 30 Ol de
la Brévine qui feront du ski de fond  sur
les Hauts-de-Riaux.

LA RÉPARTITION DES DEPENSES DE BUTTES
De notre correspondant régional t
Nous avons vu , dans une précédents

édition , quelles étaient les recettes prévisi-
bles à Buttes. Il convient aujourd'hui d'in-
diquer cle quelle façon seront réparties les
dépenses, dont le total atteint 438.910 francs.
Si les intérêts passifs ne se montent qu 'à
5090 francs, l'administration communale coû-
te relativement bon marché en totalisant
68.500 francs. A noter que les honoraires
des conseillers communaux sont en tout de
5500 francs, cette somme étant répartie
entre cinq.

Au chapitre de l'hygiène publique , une
somme de 18.000 francs sera consacrée à
l'épuration des eaux ; 700 fr. à l'enlève-
ment des ordures ménagères et des dé-
blais ; 5000 fr. emme quote-part et 5000 fr.
dicat d'incinération des ordres et 5000 fr.
à l'entretien du cimetière. L'instruction pu-
blique est bien sûr le poste le plus impor-
tant des dépenses, car la charge, une fois
les subventions déduites, sélève à 170.100
francs. Les traitements du corps ensei-
gnant s'inscrivent par 104,800 francs et
l'allocation de renchérissement aux retraités
par 5000 francs. Le transport des élèves
de la montagne à Buttes et de Buttes à
Fleurier est devisé à 16.000 francs , somme
de laquelle il faut cependant déduire 6000
francs représentant la subvention de l'Etat.

La participation communale pour enfants
placés dans des établissements spéciaux a
été fixée à 7000 francs , alors qu'on a pré-
vu 300 fr. pour la Fête de la jeunesse
et 600 fr. pour le camp de ski et les
courses scolaires. La part de Buttes pour
l'enseignement ménager sera de 3000 fr. ;
pour l'enseignement secondaire et pédagogi-
que au collège régional de 37.000 fr. ; pour
l'enseignement professionnel et supérieur de
5000 francs , alors que le montant des
bourses d'études et d'apprentissage est sup-
puté à 4000 francs , somme de laquelle
il y a lieu de déduire 2000 fr. de sub-
ventions cantonales.

Au chapitre des loisirs et de la culture,
3020 fr. sont destinés à la piscine des
Combes. Les travaux publics occasionneront
une dépense de 49.800 fr., 500C fr. étant
prévus pour l'entretien des rues et des
places ; 5000 fr. pour les chemins vicinaux
et de montagne ; 6000 fr. pour l'enlève-
ment des neiges au village, 2000 fr. à la
montagne et 1500 fr. pour subventionner

ceux qui enlèvent eux-mêmes la neige à la
montagne. L'éclairage public reviendra à
4000 francs, l'achat et l'entretien du maté-
riel à 5000 francs. Du point de vue de la
police, 2000 fr. seront consacrés à la si-
gnalisation routière . L'équipement des pom-
piers reviendra à 2000 fr. comme l'achat
et l'entretien du matériel. Les frais d'exer-
cices et les soldes ont été estimés à 1000
francs et les frais de cours au même mon-
tant. La subvention de l'Etat sera de 1500
francs.

Le total de la dépense des œuvres so-
ciales est évaluée à 51.600 francs , la char-
ge nette d' assistance figurant pour 8000
francs ; la part aux rentes AVS et AI
pour 24.000 francs ; la part revenant aux
établissements hospitaliers do Perreux , du
canton et du Vallon , pour 18,000 francs.
Quant aux dépenses diverses , elles s'inscri-
vent par 19.700 francs , le chauffage du
temple étant de 2000 fr. ; 1000 fr. étant
employés pour la destruction des animaux
nuisibles ; 1000 fr. pour les améliorations
foncières et les drainages. La subvention
de 8000 fr . est destinée aux entreprises de
transports du canton , RVT compris.

Enfin , dans les charges, figurent les amor-
tissements légaux suivants : 18.800 fr. sur
les immeubles productifs ; 7000 fr. au ser-
vice des eaux : 10.000 fr. au service de
l'hygiène publique ; 37000 fr. à l'instruction
publique ; 100 fr. aux travaux publics ;
100 fr. à la police ; 2000 fr. au service
des cultes ; 3500 fr. sur le portefeuille
et 1700 fr. sur les exercices clos donnant
29.900 fr . au total.

Le décès du Dr Léon Vaucher
De notre correspondant :
Mercredi matin est décédé dans sa 90me

année, après une longue maladie , le Dr
Léon Vaucher, qui fut médecin à Couvet
pendant 62 ans. Né le 8 août 1883 aux
Verrières où son père était instituteur ,
originaire de Fleurier, le Dr Vaucher y fit
ses classes primaires et secondaires. Ensuite ,.
il suivit le gymnase de Neuchâtel et fit ses
études de médecine à Genève qu'il réussit
brillamment. Le jeune médecin, après avoir
fait plusieurs stages, s'installa à Couvet le
18 décembre 1909.

Si aujourd'hui l'automobile facilite les
déplacements, c'est tout d'abord à pied puis
à moto que le Dr Vaucher qui épousa le 18
juin 1918 Mlle Agnès Biolley, devait se
rendre (et par tous les temps et souvent de
nuit) au chevet des malades. Mais l'activité
du Dr Vaucher no s'est pas limitée à la
pratique de la médecine et de la chirurgie.
Il présida la commission scolaire de Couvet

de 1913 à 1948, soit pendant 35 ans. Il
siégea à la commission de salubrité
publique , à la commission « Duval » qui
avait pour but d'enrichir les salles com-
munales d'œuvres de valeur. Passionné de
peinture et excellent musicien, il s'intéressa
à la commission musicale de la société
d'émulation et présida la société neuchâ-
teloise de médecine. Il a suivi d'une façon
extrêmement régulière toutes les
manifestations de la société d'émulation. Ses
avis, ses remarques sur tel ou tel sujet
concernant les arts étaient écoutés.

En août 1963, à l'occasion de ses 80 ans,
le Conseil communal alors présidé par M.
Gaston Delay, avait tenu à fêter le Dr
Vaucher. Rapelons encore que le défunt
(dont les obsèques auront lieu cet après-
midi) avait été médecin des écoles de
Couvet pendant plusieurs décennies. Couvet
perd en lui un citoyen de valeur, un
homme dont les avis faisaient autorité et un
médecin dont le dévouement fut parfait.

On démolit à. Payerne

On procède actuellement à la démolition
de l'ancienne salle de gymnastique de
Payerne — où se faisaient jadis les
promotions — celle-ci étant devenue très
vétusté et même dangereuse. Construite en
1903, en même temps que le bâtiment
scolaire de la Promenade, elle a pourtant

rendu d'inestimables services à de
nombreuses volées d'écoliers, ainsi qu 'à la
société de gymnastique de la localité. Celte
salle avait remplacé les locaux utilisés pour
la gymnastique dans... l'église abbatiale !
Dorénavan t , les leçons de gymnastique se-
ront données dans deux salles aménagées
dans le nouveau groupe scolaire de la Pro-
menade, qui comprend également un bassin
de natation. 
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(c) A l'aube de 1973, la doyenne du village
est "Mlle Jeanne Michel, née le 18 mars
1878, habitant le home Dubied et appelée
familièrement « tante Jeanne ». Mme Emma
Duvanel a également fêté ses 94 ans, mais
le 29 septembre, M. Henri Brand est né le
19 mai 1879 ; il a donc 93 ans et demi. Sui-
vent dans l'ordre Mme Amanda Ramseyer,
née le 5 juillet 1879 et M. Rodolphe Berger ,
né le 12 juillet 1880.

C'est peut-être l'air...
(c) Dans le cadre de l'organisation du cen-
tième anniversaire de la société de chant
<c L'Union Chorale » de Couvet en 1974, le
comité chargé de préparer les manifestations
de ce jubilé a décidé la mise sur pied d'une
loterie de 10.000 billets. Les autorisations se-
ront prochainement demandées. La commis-
sion chargée cle la vente de ceux-ci sera
présidée pr M. Marcel Sandoz , le caissier
étant M. Heinz Heiniger.

Pour le centenaire
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Succès d'un artiste
neuchâtelois à Crans

(c)  De nombreuses personnalités du
moncie des arts et de la politique ont
assisté au cœur des fê tes  de f i n  d'année
au vernissage d'une exposition groupant
à la galerie cle l 'Etrier à Crans le
meilleur des œuvres de l' artiste
neuchâtelois Claude Mojonnet.

Cette exposition qui connaît ces jo urs
un f ier  succès sera ouverte jusq u'à la f in
du mois de janvier.

Claude Mojonnet qui séjourn e assez
souvent en Vala is enseigna à l'Ecole des
arts et métiers cle Neuchâtel , à l'institut
Athenaeuin , à Lausanne , au technicum
cle Bienne , etc.

II  a derrière lui toute une activité
graphi que et artistique cle grande
importance (affiches , insignes pour le
ler août , timbres PTT , créations diverses
allant cle la peinture murale à la déco-
ration d' ouvrages de luxe).

L' artiste a déjà exposé dans une
dizaine cle galeries de renom.

L' expositio n de Crans fai t  honneur à
travers Claude Mojonnet au canton de
Neuchâtel, surtout en cette époque des
fêtes où l'on compte par dizaines de
milliers le nombre de touristes et de
skieurs présents à Montana-Crans, parmi
lesquels se trouvent de f ins  connaisseurs
d'art. M.F.

Claude Mojonnet, le sourire de
la satisfaction.

(Avipress - M. F.)
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«La rue du collège », l'une des œuvres actuellement exposées à Crans.

(Avipress - M. F.)

POMY

(c) Le t_onsen gênerai ae romy a siège
pour la dernier fois de l'année. M. Cour-
voisier, syndic, a présenté le budget équili-
bré (387,000 fr. aux recettes et aux dé-
penses). M. John Boulier , municipal , a
commenté la convention pour l' eau potable
passée avec la ville d'Yverdon , convention
qui stipule les conditions d'approvisionne-
ment et règle le rayon de distribut ion. Cette
convention a été approuvée après quelques
interventions des conseillers.

YVERDON
Cambrioleur arrêté

U y a environ deux mois, deux cam-
briolages avaient été commis à Trcyco-
vagnes où un voleur s'était introduit
dans une fabrique et avait tenté
d'ouvrir le coffre-fort avec une
perceuse qui se trouvait sur place.
Dans un chalet proche, il avait égale-
ment dérobé une certaine quantité de
victuailles. Les recherches effectuées
par la police de sûreté ont permis
d'arrêter le coupable : un récidiviste
qui a été incarcéré à Yverdon.

Budget en équiiibre VALEYRES

(c) Le Conseil général de Valeyres-sous-
Montagny a siégé sous la présidence de
M. Ernest Besançon. Le budget , équilibré ,
prévoit 215.600 fr. aux recettes et aux dé-
penses. M. Albert Pillard a été élu pré
président du Conseil général , en rempla-
cement cle M. Besançon qui doit renoncer
à ses activités après sept ans de fonctions
pour des raisons de santé.

CHAVORNAY

Restauration du temple
(c) La rctauration du temple de Chavornay
est à l'étude. En effet , la municipalité
avait sollicité il y a six ans une expertise
du bâtiment par la commission fédérale
des monuments historiques. L'église qui
date du Xllle sècle, est placée sous la
protection de la Confédération. Le devis
est estimé à 285.000 francs. La Confédéra-
tion accordera une modeste subvention de
21.600 fr., le canton 32.500 fr., la paroisse
40.000 francs et il reste à la charge de la
commune une somme de 170.000 francs.

Nouveau président
du législatif

MOUDON

pour vol
(c) Le tribunal du district de Moudon a
condamné par défaut , pour vol et délit
manqué de vol, le nommé Denis D. 22 ans ,
Vaudois, actuellement sans domicile connu,
à un mois d'emprisonnement ainsi qu'aux
frais de la cause.

Un mois de prison
SUCHY

général de Suchy, après la présentation du
budget qui prévoit 219.900 fr. aux recettes
et 219.100 fr. aux dépenses, le syndic Jean
Collet a annoncé que l'épuration des eaux
usées démarrerait proch ainement. Le Con-
seil sera convoqué à cet effet.

Bientôt ( épuration
tr\ î nrç rlp. la Hernièrft sénnrft rtii Cnnçptl

(c) Après en avoir informé l'autorité législa-
tive, le conseil communal a décidé de por-
ter à 4 fr. la finance réclamée par les
tenanciers d'établissements publics, pour
chaque permission tardive, dès l'an pro-
chain. Cette taxe est actuellement de 2
francs.

Les permissions tardives
coûteront plus cher

M
Hôtel be l'&igle

Coubet
La famille AEBY présente à sa fidèle clientèle ses meil-
leurs vœux pour l'an nouveau et propose son menu de

fin d'année.

*
VÉRITABLE FOIE GRAS FRAIS DES LANDES

EN CROUTE

*
GERMINY EN TASSE

*
DARNE DE SAUMON DE SUÈDE ALBUFÉRA

*
CAILLES AU NID A LA CHAMPENOISE

•
SALADES DIVERSES DE SAISON

*
PARFAIT GLACÉ SAINT-SYLVESTRE

*
FRIANDISES

*
Musique ambiante, danse, cotillons

Réservation conseillée.

Conçue spécialement pour locaux spéciaux
et entreprises, la

CHAUFFERETTE À MAZOUT
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Pratique et puissante, de 12.500 à 53.000 calories
Chaleur sur mesure - Pas d'installation

A partir de Fr. 1100.— - Renseignements chez
ijjwn-nii-MKi mmgÊmwmviÊmm FLEURIER CRESSIER
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Madame Rosa Gerber , à Fleurier :
Monsieur et Madame Alfred Gerber

et leur fils, à Berne ;
Monsieur et Madame Pierre Gerber

et leur fille, à Bienne,
ont la douleur de faire part du décès

de

Monsieur Hans GERBER
leur très cher époux et papa que Dieu
a repris à Lui ce soir, jeudi 28 décem-
bre 1972.

L'ensevelissement aura lieu à Fleurier
samedi 30 décembre.

Un avis ultérieur indiquera l'heure.
mSÊBÊKBB& ^mamBlmmÈ^^nmtiBÊÊmBmttMmBnMm TT Wji

Le comité du Club jurassien, section
Chasseron, a le pénible devoir d'infor-
mer ses membres du décès de

Monsieur Jean SP'A'NI
membre vétéra n de la société.

Pour les obsèques , se référer à l' avis
de la famille.

I 11111
COUVET I? 63 23 42

___ I FLEURIER 0 61 11 47
non-réponse <fi 61 15 47

SKIEURS DE FOND
Le RESTAURANT DU SOLIAT (Creux-
du-Van) est ouvert tous les week-ends.

Tél. 6711 36 ou (024) 312 33.

5 Pour moi, pour toi, g
£ un cadeau de chez Roy #
t VERRE A WHISKY cristal t
 ̂

ou fantaisie. Séries de verres J

 ̂

en 
cristal montés 

ou 
taillés g

¦& Prix avantageux

# tm Ê̂^mammmem Quincaillerie -tf
•§ -TÎT2 COUVET _-
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Tél. ;t
$ 
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29-30-3 1 décembre 1972

TV GAG
Cabaret de fin d'année

Château de Métiers
DANSE et cotillons le 31

Location : boulrngerie Debrot,
tél. 63 11 39.

Organisation : Alambic.

| BRAUN F 240 LS 1
ïj! Flash électronique avec compu- H
;.j ter débranchable pour le réglage S
•J. manuel. Jj
J.J Nombre guide : 22' »}¦

;|j Deux ans de garantie. £•

| Fr. 198.- |

lî Schellingl

ijiTél. 61 18 38̂ t̂v3::j

| Un BEAU CADEAU, ^Çj

£ c'est un CADEAU-PHOTO j '.j
'.•I c'est un CADEAU-CINÉMA 5j

Réception des ordres : Jusqu'à 22 heures

Convet, cinéma Colisée : 20 h 30, Les Col
Unes de la terreur , (16 ans).

Môtiers, château : 21 h, cabaret
Môtiers, Musée Rousseau : ouvert.
Fleurier, patinoire t ouverte.
Médecin et pharmacien : habituels.
Ambulance : tél. 6112 00 ou tél. 6113 28.
Hôpital de Couvet t tél. 63 25 25, de Fleu

rier : tél. 6110 81.
Service d'aide familiale : tél. 61 23 74.
Bureaux de renseignements : Fleurier Vau

cher-Bognar, av. de la Gare, tél. 61 10 37
les Verrières, Banque cantonale.

Fleurier, service du feu : tél. 6112 04 ou 18.
Police cantonale : tél. 6114 23.



FLJ : une inexistence trop réelle.
BILLET BERNOIS

Existe-t-il réellement, ce < FLJ » ?
Nous avons douté longtemps qu'il puisse
être une formation organisée, tant est
loin de nous toute forme de violence.
Aujourd'hui ? Son fantôme s'est
promené toute l'année à travers le
canton de Berne, la liste de ses activités
est trop longue et l'entêtement des
autorités bernoises est bien épais pour
en douter encore.

Résumons : 1972 a vu, sauf erreur,
sept attentats contre des propriétés ber-
noises ou fédérales. Le premier fut la
destruction , le 5 mars, jour anniversaire,
du monument qui rappelle l'héroïque
résistance des troupes bernoises face à
l'armée française du général Pigeon , en
1798, à Neuenegg. Le second, le 23 juin ,
le FLJ provoque une forte explosion
dans le poste de gendarmerie de Bon-
court. Le 16 juillet , c'est la destruc-
tion d'un dépôt de munitions de l'armée
à Glovelier, attentat qui a frisé la catas-
trophe. Le 3 août, c'est un dépôt des
ponts et chaussées du canton qui est
incendié à Courgenay. Le ler novembre,
le FLJ revendique la pollution au mazout
du principal réservoir d'eau potable de
la ville de Berne, situé sur le Koeniz-
berg. Le 22 novembre, au-dessus de
Vicques, un explosif éclate dans un
dépôt de munitions de l'armée, et le 5
décembre — 7me attentat — , une

charge de plastic détruit un atelier de
l'armée sur la place d'armes de Bure.

:.. PAS AUX BERNOIS
La liste est trop longue pour ne pas

imaginer un nouveau < FLJ » en action,
pour ne pas croire que des hommes,
certes bons patriotes, ont repris le
chemin d'une certaine violence. Pour
l'instant , selon une déclaration de
Roland Béguelin , secrétaire général du
RJ : « Ils ne s'attaquent pas aux Ber-
nois..., ce qui serait une faute lourde de
conséquences... ». Le FLJ semble, en
effet, se cantonner sur certains « prin-
cipes » en ne visant que « les symboles,
les biens et les instruments » du pouvoir.
Ce sont donc des Jurassiens... cons-
cients des risques qu'ils provoquent et
qu'ils endossent...

HISTOIRE
Une qustion , pourtant, se pose : que

va-t-il se passer désormais, après la
déclaration du vice-chancelier de l'état
de Berne, M. André Ory, faite à la télé-
vision romande selon laquelle « la
Confédération n'a pas le droit de mettre
son nez dans le conflit Berne-Jura, sauf
si les autorités cantonales n'arrivent plus
à maîtriser des troubles éventuels » ?

Un peu d'histoire. Quand . est-il né ?
Le « Front do libération jurassien » se

révéla soudain en septembre 1962, il y a
donc tout juste dix ans, jusqu'à mars
1965, époque de l'arrestation de deux
hommes, dont l'un s'évada de Crêtelon-
gue, pour obtenir l'asile politique en-
Espagne, et l'autre purgea une peine de
prison de sept années. Ils avaient
incendié ou plastiqué divers bâtiments
appartenant au canton de Berne et à la
Confédération. Le FLJ refit surface de
novembre 1965 à juin 1966, se signa-
lant par de nouveaux incendies et plasti-
quages. Il interrompit son activité après
la mise à l'ombre de deux autres hom-
mes, dont l'un s'évada de l'asile psy-
chiatrique de Marsens (Fribourg), et
reçut l'asile politique en France, alors
que le second « paya » une dette de
quatre ans et demi de prison. Depuis, ce
fut le silence, ou presque, jusqu'au début
de cette année. Le 28 janvier 1969, un
FLJ revendiquait l'incendie d'une
baraque militaire à Bourrignon, et le 19
août 1971, la « mutilation » du fameux
« Fritz des Rangiers », la statue-soldat
qui rappelle la mobilisation de 1914-
1918. i i

Le moins que l'on puisse supposer,
c'est que l'année 1973 ne sera pas de
tout repos, elle promet même d'être
chaude pour les autorités bernoises et
ses corps de police, et pour la Confédé-
ration... Marcel PERRET .

Les PTT « offrent » un réémetteur de TV uux
téléspectuteurs d'Undervelier et de Soulce

Les quelque 700 habitants d'Underve-
lier et de Soulce ont reçu un cadeau
de Noël des PTT : le réémetteur de
télévison qui leur permettra de capter
désormais, dans d'excellentes conditions
le programme romand de la TV. Ce
n'était pas le cas jusqu 'à présent, ces
deux localités encaissées ne recevant
que des images déplorables ou même,
dans certains secteurs, pas d'images du
tout. Cette situation avait amené les
autorités communales de Soulce à en-
treprendre des démarches, en... 1964
déjà, en vue de la construction d'une
station privée. Mais l'entreprise se révéla
bien vite parsemée d'embûches, et on dé-
cida sagement de s'en remettre aux
PTT.

PLANIFICATION
Cette confiance était bien placée puis-

que, sans bourse délier, les deux peti-
tes localités se voient désormais, selon
toute justice, dotées d'installations qui
leur permettent de capter la chaîne ro-
mande aussi bien , sinon mieux, qu 'ail-
leurs. A l'occasion de la mise en ser-
vice du nouveau réémetteur, une confé-
rence destinée aux autorités de la ré-
gion et à la presse a été tenue hier à
Undervelier. Elle était présidée par M.
Werner Keller, directeur d'arrondissement
des PTT, qui , après avoir salué ses hô-
tes, rappela dans quelles circonstances
et dans quel contexte Undervelier et
Soulce ont pu être mis au bénéfice
d'un réémetteur de télévision. Il s'agis-
sait d'abord de procéder à une mesure
systématique des conditions de récep-
tion de la télévision sur tout le ter-
ritoire de l'arrondissement des télépho-
nes de Bienne. A fin 1968, l'étude pré-
liminaire était terminée et les données
recueillies allaient permettre d'établir
une planification générale pour l'implan-
tation de réémetteurs dans tout le Jura.

Le délai fixé pour combler le « trou »
d'Undervelier était 1972. Il restait à re-
chercher l'emplacement le plus favora-
ble, qui fut trouvé sur une crête ro-

cheuse dominant les gorges du Pichoux,
au sud-ouest d'Undervelier , au lieu dit
« La Côte-de-Pois », auquel ne condui-
sait qu'un petit sentier forestier. Les tra-
vaux furent entrepris dans le courant
de l'été et commencèrent par la cons-
truction d'un téléphérique de chantier
destiné à transporter les 70 tonnes de
matériaux de toutes espèces, y compris
le pylône et la cabine, ainsi que tout
l'appareillage technique.

La station est donc désormais termi-
née. Elle est du type unifié utilisé avec
succès depuis plusieurs années : un py-
lône cylindrique en acier, d'une hau-
teur de 28 m, avec une cabine circulaire
de 5 m de diamètre fixée à même
le mât.

ÉMISSIONS
Pour l'instant, le réémetteur ne ren-

voie qu'une seule émission de TV, mais
il est conçu pour en diffuser trois, ainsi
que deux programmes de radio. Les
émissions sont reprises de l'émetteur
régional des Ordons pour être retransmi-
ses dans le canal 11, dans l'axe Under-
velier - Soulce, ainsi qu 'en direction des
gorges du Pichoux, ce qui permettra de
desservir le futur réémetteur de Souboz,
dont la construction est prévue pour
l'année prochaine.

Second orateur de la direction des
PTT, M. Jules Reichenbach fit un ex-
posé sur les problèmes techniques qui
se posent en matière de télévision, ainsi
que sur les nombreuses difficultés à sur-
monter avant d'arriver au jour de l'inau-
guration.

Enfin, M. Adrien Maître, maire d'Un-
dervelier, au nom de ses concitoyens,
ainsi que de ses voisins de Soulce, re-

mercia les représentants des PTT et
exprima la satisfaction générale des ha-
bitants des deux localités de se voir
enfin mis sur pied d'égalité , avec les
téléspectateurs d'autres régions.

La séance d'information fut suivie
d'un repas, offert par la direction des
PTT, alors qu 'Undervelier, pour marquer
sa satisfaction, offrait l'apéritif.

STATIONS
A la suite de la mise en service du

nouveau réémetteur d'Undervelier , la si-
tuation dans le Jura, dans le domaine
de la retransmission des émissions de
TV, est excellente. Outre la station ré-
gionale des Ordons et les deux stations
à usages multiples de Moutier et de Mo-
ron, des réémetteurs ont été installés ces
dernières années à Bienne, Orvin, Son-
ceboz, Delémont, Montsevelier, Saint-
Ursanne, Porrentruy, Courtemaîche, Bon-
court et Undervelier.

En 1973, trois réémetteurs du même
type que celui d'Undervelier seront ins-
tallés à Soyhières, Souboz et Recourt
(pour desservir Chevenez). En outre, de
petits réémetteurs d'appoint, d'un type
nouveau , seront construits à Cœuve,
Vendlincourt et Réclère.

C'est M. Francis Erard , directeur de
Pro Jura, qui mit un terme à cette
journée d'information en remerciant d'une
part les PTT et, d'autre part, en rappe-
lant de manière très judicieuse le riche
passé historique d'Undervelier, localité
qui fut un important relai dans les voya-
ges de Bâle vers Bienne et la Roman-
die, et qui constitua un centre industriel
renommé du temps des princes-évêques.

BÉVI

Dispositions légales concernant les étrangers
Le 1er mai 1971 est entré en vigueur

le nouvel arrêté concernant la limita-
tion du nombre d'étrangers exerçant une
activité lucrative. Si dans sa conception
fondamentale (plafonnement global pour
toute la Suisse et fixation des contin-
gents cantonaux d'exception) il ne
modifie pas celui du 16 mars 1970, il
apporte cependant quelques innovations.
Ainsi par exemple, il soumet également
aux mesures de restriction les employés
de maisons privées. Par contre les
étrangers travaillant dans une entreprise
qui n'est pas soumise à l'arrêté fédéral
peuvent obtenir maintenant après un
séjour ininterrompu de trois ans et sans
imputation sur le contingent cantonal
d'exception, une autorisation d'être
occupés par une entreprise qui n'est pas
soumise à l'arrêté.

Selon l'arrêté précédent , ils étaient
pratiquement tenus de rester dans une
entreprise non visée par l'arrêté fédéral ,
par exemple les entreprises agricoles ou
les hôpitaux , jusqu 'à l'obtention du
permis d'établissement. En outre, les
autorités fédérales ont dégagé des con-
traintes administratives un contingent
digne d'intérêt de 5000 unités afin
d'éliminer certains cas humainement
trop rigoureux d'ouvriers saisonniers.

En se basant sur ce contingent spécial,
on a pu procéder à 700 changements
dans le canton de Berne II s'agit notam-
ment d'ouvriers saisonniers dont la fem-

me était déjà en possession d'un per-
mis à l'année et dont le départ en fin de
saison consistait en une mesure trop
sévère, ou d'ouvriers qui pouvaient
justifier d'une présence particulière-
ment longue en tant que saisonniers.
Pour continuer d'épurer la situation
inéquitable des saisonniers, l'arrêté
fédéral prochain prévoit un contingent
spécial de ce genre.

Selon le nouvel arrêté fédéral, le
canton de Berne obtint une nouvelle
attribution de 1869 unités. Par arrêté du
Conseil exécutif , 10% ont été distraits de
ce nombre et affectés aux employés de
maison et 100 unités ont été réservées
pour des raisons économiques. L'attri-
bution a été entreprise par deux com-
missions institutées par le Conseil
exécutif , une pour le Jura et l'autre
pour l'ancien canton. Ce système s'est
révélé extrêmement concluant.

REN VOIS
Etant donné la situation tendue du

marché du travail , de très nombreux
employeurs de toute la Suisse succom-
bèrent à la tentation d'occuper des
ouvriers étrangers sans l'autorisation de
la police des étrangers. Ceci engagea ,
écrit la C.P.S., le département fédéral de
justice et police à recommander aux
cantons d'intervenir avec rigueur pour
ne pas ébranler un nombre relativement
grand d'étrangers travaillant sans auto-
risation qui furent découverts et donc
renvoyés. Il y en eut 114 dans le canton
contre 49 l'année précédente.

La chapelle restaurée de Miserez :
un véritable j oyau de style gothique

Après trois ans de restauration, la très
belle petite ég lise gothique de Miserez a
été inaugurée récemment en présence de
M gr Hanggi , évêque de Soleure. Ce
sanctuaire est à la disposition des pen-
sionnaires et du personnel — au total 93
personnes — du « Bon Secours » une
maison pour personnes âgées. Il est situé
en pleine campagne, près de Charmoille.

Les travaux de restauration , extérieure
et intérieure, ont coûté 270.000 francs.
Le, mobilier intérieur et les objets cle

culte sont revenus à 100.000 francs.
L'église a été dotée de vitraux de
l'artiste tessinois Di Carli. Ils représen-
tent la résurrection de Lazare, la pêche
miraculeuse, la guériso n du para lytique
et celle du possédé.

Tel qu 'il apparaît actuellement , le
petit sanctuaire de Miserez est un vérita-
ble joyau de style gothique.

(Avipress - Bévi)

Les trois référendums sur la loi
fiscale n'ont pas abouti...

Le cadeau de fin d'année du directeur des finances

De notre correspondant :
Le bruit courait depuis un certain

temps, mais on avait peine à y croire :
les trois demandes de référendum con-
cernant la loi fiscale du 7 juillet 1972,
n'ont pas abouti. Dans le cas contraire ,
6000 signatures au moins auraient dû
être déposées à la chancellerie d'Etat ,
mercredi au plus tard. Or, il n'en a
rien été. Si chacun des trois comités
référendaires avait récolté 2000
signatures, la loi aurait été soumise au
peuple. La cueillette paraissait être un
jeu d'enfant. Comment se peut-il qu 'elle
ait échoué ? Tout simplement , à cause
de la mésentente, ou de l'absence
d'entente entre les trois comités. De
plus, si le mouvement populaire des
familles (MPF) a fait son possible, on
ne peut en dire autant des deux autres
comités qui avouent n'avoir pas « poussé
à fond » la récolte.

MANQUE
Le MPF a récolté 2553 signatures. Les

deux autres comités, de MM. Georges
Macheret, à Fribourg et Gaston

Dupasquier , à Bulle , n'en ont recueilli
que 3170 à eux deux. Il ne manquait
donc que 277 signatures pour que le cap
puisse être franchi. Mais, si le MPF
savait où il en était , les autres groupes
ne connaissaient pas leur propre
situation de manière précise. La concer-
tation avait été quasi nulle. Le directeur
des finances, M. Arnold Waeber, ne
s'attendait pas à une si bonne surprise.
Pour lui , c'est le plus beau cadeau de
fin d'année. Un cadeau qui lui évite de
remettre sur le métier une loi fiscale
entière, avec toutes ses implications et
imbrications. Pourtant , a-t-il affirmé, il
n 'avait eu aucun contact avec les
comités référendaires et ne leur avait
donné aucune assurance quant à l'appli-
cation de la nouvelle loi , hormis celle
qui avait été faite lors des délibérations,
à savoir que des modifications seraient
possibles au vu des expériences faites au
cours de la première période de
taxation.

Nous ne reviendrons pas sur les argu-
ments des trois comités référendaires.
Qu'il nous suffise de nous souvenir
qu 'ils étaient parfois contradictoires. En
cas d'aboutissement du référendum et
de rejet de la loi , le problème posé eût
été cornélien. Comment rassembler des
contraires ?... Du moins aurait-on fatale-
ment fait d'autres mécontents qui
eussent pu , à leur tour, s'opposer à la
loi. Il n'en reste pas moins que 5700
personnes ont fait usage d'un droit
démocratique. Sans doute entendaient-
elles qu 'il fut respecté. En fait , à cause
d'un défaut d'organisation , c'est en vain
qu 'elles auront accordé leur nom à l'un
des comités référendaires. Et personne
ne s'attendait à ce que le cap des 6000
signatures pût ne pas être franchi. Les
comités avaient une responsabilité à
l'égard des signataires. Il est vrai que

peu nombreux furent ceux qui firent du
zèle pour collationner , eux aussi , des
signatures. Mais on peut incriminer, ici
encore, le défaut d'organisation.

LE PE UPLE...
« Nous n'avons pas poussé à fond la

récolte des signatures », a déclaré M.
René Mauron , à Fribourg, au nom du
comité de M. Georges Macheret. « C'est
aussi que nous sommes en cette période
de l'année fort occupés par notre travail
journalier », précisa-t-il. De plus, il
affirm a que nombre de personnes étaient
réticentes et n'apposaient pas volontiers
leur nom sur une liste qui allait ensuite
être contrôlée par l'autorité communale.
« Certains craignent que cela se retourne
contre eux, surtout quand il s'agit du
domaine fiscal », a dit encore M.
Mauron qui constate que « le peuple n 'a
pas voulu » que la loi lui soit soumise...

Quant à M. Gaston Dupasquier , à
Bulle , il admet lui aussi que la récolte
n 'a pas été poussée, « vu les arguments
développés », notamment. Mais encore,
l'un des arguments essentiels des Bullois
était la question du mode de perception
de l'impôt. Or, cette perception sera
centralisée et l'argument tombe. Enfin ,
le MPF, par M. Michel Monney,
souligne qu 'il n'a pour sa part nullement
renoncé et qu 'il a mathématiquement
fait sa part du travail. M. Monney
relève que les réticences des contribua-
bles furent nombreuses. Il reproche au
parti socialiste d'avoir donné le mot
d'ordre de ne pas signer, alors qu 'il
avait refusé de voter la loi , quitte à
déposer lui-même, en février , une
motion en vue de faire modifier le
barème défavorable aux petits contri-
buables.

Michel GREMAUD

Réception des programmes TV
étrangers : Monthey attend...

De notre correspondant i
On sait- avec quelle joie pour ne point

parler d'enthousiasme les habitants du Va-
lais central notamment du bassin sédunois
ont accueilli la nouvelle leur annonçant
qu'en 1973 ils auraient la possibilité de re-
cevoir cinq programmes de télévision dont
les deux chaînes françaises.

On comprend qu 'au lendemain d'une tel-
le annonce rendue possible grâce à l'heu-
reux résultat obtenu aux Mayens de Con-
they, lors de la mise en service d'une nou-
velle antenne géante , l'on se soit posé des
questions dans d'autres régions du canton.

Qu 'en est-il par exemple de tout le sec-
teur de Monthey et du Chablais à l'autre
extrémité du canton ?

Jeudi , l'un des conseillers communaux ,
M. Louis-Claude Martin , a renseigné la
presse à ce sujet. Ce n'est pas d' aujour-
d'hui que le problème des programmes
étrangers donne des sueurs froides aux auto-
rités montheysannes. Le problème est à
l'étude depuis de longues années. Il y a
cinq ans déj à, il était question d'implanter
à Bellevue sur Morgins une antenne col-
lective. On y renonça en mettan t l' espoir
d'obtenir... la France grâce au réémetteur
de Chardonne.

Les pourparlers furent engagés. Tout
semblait aller pour le mieux lorsque , sou-
dain , l'on se trouva « le bec dans l' eau »
en quelque sorte à la suite de transactions
foncières survenues dans la région à l'insu
des PTT. Des problèmes de protection d'en-
vironnement vinrent se greffe r par la suite
avec recours aux autorités cantonales.

Il semble que le projet de Chardonne
garant irai t  de desservir les zones de Saint-
Gingolph, Meillcric , Villeneuve , Neuville ,
Rennaz , Port-Valais , Chessclles , Roche, ain-
si qu 'une partie des régions de Vouvry,
Roche , Bex , Aigle, Collombey-Muraz , II-

larsaz tout comme le tiers de la ville de
Monthey. Le Chablais serait en partie des-
servi.

UN PROJET QUI SE FAIT ATTENDRE
Cependant , le projet de Chardonne se

fait attendre et rie permettrait d'arroser
qu'une partie seulement de la région. C'est
ainsi que les services industriels de Mon-
they tournèrent à nouveau leur regard vers
Bellevue. La réponse définitive n'est pas
encore donnée.

La réalisation de ce projet coûterait plus
d'un million cle francs avec le raccorde-
ment par câble. L'on pourrait en vue de
cette réalisation , fonder une société coopé-
rative dans laquelle la commune de Mon-
they serait partenaire. Il faudrait compter
environ 200 fr. pour le raccordement de
chaque abonné et une taxe mensuelle de
15 francs.

Pour l'instant , Monthey attend et se de-
mande ce que l' avenir va lui réserver en
matière de télévision française.

Ne reculan t devant aucun sacrifice finan-
cier , la direction du cabaret-dancing « Do-
mino », de Bienne , présente à l'occasion des
fêtes de fin d' année un programme extra-
ordinaire avec le célèbre orchestre Crazy
Life , un ensemble suisse de premier rang,
Miss Zéfir au corps et aux yeux qui font
rêver... surtout à minuit , Karin à la peau de
satin , Nancy Love dans son Gogo-Topless-
Show , la femme explosive et unique en son
genre. Bt en supplément pour Sylvestre et le
Nouvel-An , les équilibristes bouleversants
The Alfreros et Vie Saxe et Partne r
Maryhan , les jongleurs turbulents. Vrai-
ment un spectacle de fête unique à ne pas
manquer.

Riche programme
des fêtes

au Domino à Bienne

CERLIER

En vertu des arrêtés du Grand conseil
des 23 mai 1951 et 15 mai 1956, la
recette du district de Cerlier sera réunie
à celle de Bienne dès le ler janvier
1973. La totalité des affaires à traiter
sera soumise à la recette du district de
Bienne , à l'exception de celles dépendant
spécialement de l'administration du
district de Cerlier, confiées au conser-
vateur du registre foncier de ce même
district.

La recette a Bienne

Tout (augmente
Allons donc !

Billet biennois

C'est a f f o lant de constater avec
quelle vitesse tout augmente. Mais
parallèlement à cette augmentation
générale, il y a bien des choses qui
baissent. La qualité par exemple.
Heureusement pour nous que dans le
cas du lait et de la viande, un litre
reste un litre et un kilo fai t  encore
son poids (pas toujours, hélas .').
Mais un trois dêcls de vin est de
plus en p lus mal servi.

D'ici quelques jours, ce sera le
tour des taxes postales. Il faut  s'atten-
dre à une diminution des heures
d'ouverture des guichets. Certains
vont jusqu 'à craindre de devoir, dans
un avenir p lus ou moins proche,
acheminer leur courrier eux-mêmes.
Vous verrez plus loin pourquoi je
vous dis ça !

Voyez le téléphone : il y a une
année , on nous a augmenté la taxe.
Le service ne s'en est pas trouvé
amélioré, bien au contraire. L'autre
jour, il m'a fal lu  dix minutes (plutôt
p lus que moins) pour entendre au
bout du f i l  une voix enfin surgie du
silence et daignant , du bout des
lèvres, enregistrer ma demande de
réveil. Comme je manifestais mon
impatience et mon mécontentement ,
cette voix — que j' eusse espéré char-
mante, avant mon sommeil ! — m'a
répondu que... je n'avais qu'à me
réveiller moi-même !

l'ai eu alors des doutes et f a i
demandé si c'était bien de Bienne
qu 'on me parlait... Des fois que je
me serais trompé... et que j' aurais
fait  le 22 à Asnières !

GASTON

Ainsi en a décidé l'assemblée d'au-
tomne des restaurateurs, cafetiers et hô-
teliers de Bienne et environs. Parmi les
130 membres de cette association, une
trentaine ne sont pas d'accord de suivre
les décisions de l'assemblée, pour la
seule raison que les employés sont con-
tre le service compris.

A relever que, parmi les trente oppo-
sants au service compris se trouvent la
totalité des propriétaires de salons de
thé, et les reutaurateurs de la Vieille
ville, auxquels s'ajoutent quelques cafe-
tiers de la ville. Ils vont donc quitter
leur association avec plaisir, disent cer-
tains , mais des mesures fédérales sont
envisagées pour rendre obligatoire le
service compris... . - . .- : . ¦¦ . . > .

Service compris
obligatoire

dès le 1er janvier

Les éléments du nouveau bateau qui ,
dès le printemps entrera en service sur
l'Aar entre Bienne et Soleure arrive-
ront aujourd'hui au chantier Sand et
Kiess, à Nidau.

Un nouveau bateau

Gros cambriolage
à Flamatt

Le centre COOP de Flamatt a été
cambriolé dans la nuit de mercredi à
jeudi, entre 22 h et 6 heures. Plusieurs
milliers de francs ont été emportés, en
coupures de 1000, 500, 100 et 50 francs.
La police de sûreté de Fribourg a ouvert
une enquête.

Téléphonez-nous,
écrivez-nous

SI vous désirez qu'une Information
passe dans cette page, si vous avez
un renseignement à nous communi-
quer, adressez-vous à notre rédac-
tion biennoise (M. Adrien Guggisberg,
Haute-Route 53a, tél. (032) 217 52)
ou à notre rédaction de Neuchâtel
(038) 25 65 02. Nous versons une ré-
tribution pour toutes les informations
utiles. Discrétion assurée.

Télex Bienne No 3 46 52
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APPENZELL , (ATS). — Le Conseil
d'Etat des Rhodes intérieures d'Appenzell
n'est pas d' accord avec le remplacement des
signes dist inctifs  tics uniformes de l' armée.
On prévoit , dès 1974 , le remplacement des
signes actuels , brodés , par des signes
distinctifs en métal. Le Conseil d'Etat esti-
me qu 'il n 'y a actuellemen t pas de motifs
pressants qui militent en faveur d'une telle
modification. II demande au département
militaire fédéral de revenir sur sa décision.

Non aux nouveaux
signes distinctifs de

l'armée

CHATELAT

(c) Vingt-deux citoyens et deux citoyennes
ont assisté à l' assemblée communale au
cours de laquelle M. Daniel Boillat a été
élu secrétaire communal et M. Walter
Allemand , caissier communal , ensuite de
démissions des titulaires. Le budget , basé
sur une quotité de 2,8, et qui est déficitaire
a été accepté.

Budget accepté

MOUTIER

(c) Une cinquantaine de membres de l'Asso-
ciation bernoise des dispensaires antialcooli-
ques se sont réunis à Mout ier à l'occasion
de leur rencontre annuelle de Noël. Au
programme de la journée figuraient la visite
des églises catholi que et protestante de
Moutier , ainsi qu 'un banquet au cours
duquel plusieurs personnes prirent la parole ,
notamment MM. Geissbiihler et Moeckl i,
ancien conseiller d'Etat , et Steullet , maire
de Moutier.

Rencontre de raosi

Nouveau maire
SORNETAN

y cj Lors ae i assemoiee communale presiuee
par M. Bandelier , maire démissionnaire , M.
Lucien Juillerat a été nommé président du
Conseil municipal. Les autres fonctionnaires
ont été réélus, à l'exception de M. Brunner ,
conseiller , remplacé par M. Heinz Gyger, et
d'un vérificateur des comptes, M. Roland
Bandelier , remplacé par M. Donald
Hauswirth. L'assemblée a d' autre part
accepté le budget 1973 et voté son adhésion
au système de perception des impôts com-
munaux par tranches.

CA irn i IDT

Pour un chemin
forestier

(c) L'assemblée extraordinaire de la com-
mune bourgeoise, présidée par M. Olivier
Paroz, a réuni douze ayants droit , qui ont
accepté une demande de crédit de 118.000
fr. pour la construction d'un chemin fores-
tier.
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1973 : le « nouveau-né » va encore vivre dans
le climat fiévreux de la hausse des prix...

BERNE (ATS). — La hausse des prix
se poursuivra en 1973. On sait déjà, en
ce qui concerne la nourriture et les bois-
sons, que l'augmentation sera de 3 à 4
centimes pour le lait en vrac et de 5
centimes pour le lait pasteurisé, le lait
de consommation standardisé et le lait
upérisé.

VIANDE PLUS CHÈRE
Dans le courant de l'année à venir.

la viande renchérira également : il fau-
dra compter avec une majoration pou-
vant aller de 20 centimes à un franc
par kilogramme selon la sorte et la
qualité de la viande, ainsi que la situa-
tion du marché. En outre, la pomme
de terre augmentera avant l'automne.

L'augmentation des prix des denrées se
répercutera sur ceux de l'hôtellerie et de
la restauration. La Fédération suisse des
cafetiers, restaurateurs et hôteliers a re-
commandé à ses membres de majorer ses
prix de 9 %. Pour sa part, la Fédéra-
tion suisse des hôteliers n'a fait aucune
recommandation, estimant que cette ques-
tion doit être réglée par chaque entreprise
dans le cadre de la situation du marché.
En Valais, le prix du vin dans les éta-
blissements augmentera à la suite de dé-
cision de l'Union des négociants en vins
de majorer d'un franc le prix de vente
au cafetier du litre de vin ouvert et de
la bouteille de 7 décis. Le litre de vin
ordinaire sera vendu ainsi 11 francs dans
la plupart des cafés du canton.

Les cotisations de l'AVS-AI seront éga-
lement plus élevées. Chez les salariés, les
prélèvements pour l'AVS, l'Ai et l'AGP
(allocations pour perte de gain) sur les
salaires seront portés de 3,1 à 4,5 %.
Les personnes de condition indépendante
paieront 8 % de leur revenu au lieu de
5,6 %, tandis que leur cotisation mini-
male sera portée de 48 à 90 francs. Il
faut ajouter, bien entendu, que cette
hausse est motivée par une importante
augmentation des prestations. C'est ainsi
que les rentes simples de vieillesse seront
pratiquement doublées. Elles se situeront
entre 400 et 800 francs par mois, tandis
que les rentes de vieillesse pour couple
varieront entre 600 et 1200 francs.

Quant aux taxes de réception pour la

radio et la télévision , elles passeront de
40 à 60 francs pour la radio et de
84 à 120 francs pour la télévision. Ce-
pendant, les PTT continuent à accorder
sur demande des concessions gratuites
aux personnes nécessiteuses.

NOUVEAUX TARIFS PTT
En ce qui concerne les PTT, de nou-

veaux tarifs seront appliqués à partir
du ler janvier. Le rayon local est sup-
primé de sorte que, pour toutes les let-
tres d'un poids ne dépassant pas 250 g,
l'affranchissement sera de 30 centimes.
Celles qui sont plus grandes que le for-
mat B5 (176 sur 250 mm) ou plus

épaisses que 20 mm devront porter pour
60 centimes de timbres. Les colis pos-
taux jusqu 'à 250 g. coûteront 60 centi-
mes (non inscrits) ou 80 centimes (ins-
crits). Ceux dont le poids excède 250 g
et ne dépasse pas un kilogramme revien-
dront à 80 centimes (et un franc pour
les colis inscrits). Entre 1 et 3 kilo-
grammes, ils coûteront 1 fr. 30 (et
1 fr. 70). La progression se poursuit
jusqu 'à 20 kilogrammes. Les colis de ce
poids reviendront à 9 fr. 50 (et 10
francs) ,

SECTEUR CFF
Dans le secteur des CFF. les tarifs

clu trafic marchandises seront réajustés.
Il en résultera un surplus de recettes
d'environ 10 %. Les plus fortes majora-
tions concernent le trafic de détail et les
chargements de faibles tonnages en va-
gons complets, ainsi que les transports
sur courtes distances. Les transports fer-
roviaires « lourds » ne seront que peu
touchés par les adaptations. Le principe
d'une augmentation bisannuelle (tous les
deux ans) a été admise aux CFF, pour
autant que l'indice du coût de la vie
progresse selon le même taux.

Le club agricole et la loi sur
l'aménagement du territoire

BERNE, (ATS). — Le club agricole
de l'assemblée fédérale, réuni sous la
présidence de M. G. Vincenz, député au
Conseil des Etats, a entendu des expo-
sés de MM. H Bodenmann, président
du conseil, et L. Guisan, membre de la
commission préconsultative, sur l'état
des délibérations sur le projet de loi
concernant l'aménagement du territoire.

Cette loi — en tant que législation de
base visant à accélérer la mise à exécu-
tion des articles 22 ter et 22 quater de
la constitution sur le droit foncier —
revêt tout naturellement, à longue éché-
ance, une importance exceptionnelle, en
particulier pour l'agriculture.

Il s'agit avant tout, non pas seule-
ment du rayon traditionnel vital de cette
branche d'activité, mais directement
aussi des bases de production lui per-
mettant d'assurer autant que possible
l'approvisionnement du pays en pério-
des troublées — comme le prévoient les
lois sur l'agriculture et sur le maintien
de la propriété foncière rurale.

L'agriculture, autant que les autres
classes de la population , attend de l'ap-
plication du droit foncier une occupa-
tion rationnelle du territoire ainsi
qu 'une stabilisation de l'évolution mal-
saine des prix du sol, en particulier du
point de vue des coûts de production.

La complexité des problèmes qui dé-
coulent de la législation de base sur
l'aménagement du territoire, qu'il in-
combera aux cantons de concrétiser et
d'appliquer, a contraint la commission

du Conseil des Etats de consacrer trois
séances, s'étendant sur plusieurs jours, à
l'étude de ce projet de loi. Les débats
sur l'entrée en matière ont eu lieu au
cours de la session de décembre, les ar-
ticles seront examinés par le Conseil des
Etats lors de la prochaine session de
mars. Le club agricole s'est réservé de
traiter encore plus en détail les dispo-
sitions du projet particulièrement impor-
tant pour l'agriculture.

Une eiieslsr© qui remonte à septembre 1971

Deux Lausannois assassinés au Maroc

,. .,VA UD=Z

Les auteurs de ce crime crapuleux sont de Lausanne également...
De notre correspondant !
Un couple lausannois, Jean-François Gch-

rig, et sa fiancée, Chantai Fessier, âgés
de 20 aus, dont on était sans nouvelles de-
puis lc 3 septembre 1971, a été assassiné
au Maroc par les frères M., âgés de
27 et 28 ans, Lausannois également. Ainsi
que l'ont annoncé jeudi à la presse le juge
d'instruction cantonal et la police vaudoi-
se, il s'agit d'un crime crapuleux dont les
auteurs, qui ont été arrêtés, seront jugés
à Lausanne.

A ce propos, le juge d'instruction du
canton de Vaud communique :

Un jeune couple lausannois, Jean-Fran-
çois Gchrig et sa fiancée, Chantai Fessier,
tous deux âgés de 20 ans avaient quitté la
Suisse au mois d'août 1971, pour un long
voyage en Afrique, à bord d'un bus VW,
propriété de Gehrig et aménagé par ce-
lui-ci en roulotte de camping.

Les dernières nouvelles données par ces
voyageurs l'ont été le 3 septembre 1971,
alors qu'ils se trouvaient au camping l'Oasis
ù Casablanca ; dès lors ils n'ont plus donné
aucun signe de vie.

Cette disparition a été portée à la con-
naissance de la gendarmerie vaudoise le
16 novembre 1971. Dès lors, la police can-
tonale vaudoise a entrepris des premières
recherches en collaboration avec la division
fédérale de police et Interpol. Ces premiè-
res recherches n'ayant pas abouti, cette
disparition a été annoncée le 4 avril 1972
au juge d'instruction du canton de Vaud,
qui a ouvert d'office une enquête.

ENQUÊTE DIFFICILE
Celle-ci a tout d'abord piétiné vu le peu

d'éléments permettant des recherches. C'est
en date du 16 juin 1972 que la police zu-
ricoise a découvert le bus qui avait été
signalé par Interpol et qui portait toujours
les plaques vaudoises attribuées à Gehrig
pour son véhicule. Le propriétaire de ce
bus était un ressortissant français qui a pu
prouver l'avoir acheté dons le port de

. Copenhague à un Individu qui s'est fait
passer pour Jean-François. Gehrig, dont ni
le signalement ni la signature ne corres-
pondaient à celui-ci. Cela a permis le
départ de recherches aussi minutieuses et
tenaces qu'intelligentes de la part de plu-
sieurs inspecteurs de la police de sûreté
vaudoise, qui ont été chargés de faire des
investigations au Danemark, en Suède, au
Portugal et surtout au Maroc, en étroite
collaboration avec les polices de ces di-
vers pays.

SUR LA TRACE DES ASSASSINS
Les recherches ont permis d'établir ce

qui suit :
Les deux frères M., également domici-

liés à Lausanne, étaient partis eux aussi
au mois de juillet 1971 déjà pour l'étran-
ger. Début septembre 1971, ils se sont
trouvés au camping l'Oasis à Casablanca
et c'est là qu'ils ont fait la connaissance
du couple Gehrig - Fessier. A ce moment-
là, les frères M. n'avaient plus aucun moyen
d'existence et ayant appris que Gehrig pa-
raissait avoir beaucoup d'argent sous forme
de chèques sur des banques cantonales suis-
ses, ils ont décidé de le tuer ainsi que sa
compagne afin de le dépouiller.

Ils sont partis les quatre en excursion
au bord de la mer au Maroc et c'est
sur une plage déserte que, le 5 septembre
1971, que les frères M. ont assassiné Jean-
François Gehrig et Chantai Fessier. L'un
des frères M. paraît être l'instigateur et
l'auteur principal de ce double assassinat.

De retour à Casablanca, les frères M. ont
vendu le bus VW à un ressortissant fran-
çais, qui l'a plus tard revendu à un com-
patriote dans le port de Copenhague. Les
frères M. ont également vendu les acces-
soires du bus et la plupart des objets et
vêtements qui s'y trouvaient. Ils ont vendu
ou encaissé dans diverses banques de Ca-
sablanca la totalité des chèques dont Geh-
rig était porteur. Pour toutes ces ventes
et encaissements, l'un des frères M. s'est
fait passer pour Jean-François Gehrig dont
il a imité la signature une centaine de
fois et en présentant à l'acheteur du bus
et aux banques le passeport de Gehrig,
dont il avait réussi à décoller la photo-
graphie qu'il avait remplacée par la sienne.

Le forfait commis par les frères M. leur
a rapporté en tout et pour tout un mon-
tant de 7000 à 8000 francs. Avant que ces
faits soient établis, les frères M. étaient
déjà signalés au sujet de diverses infrac-
tions commises avant leur départ, pour
lesquelles ils se trouvaient renvoyés devant
le tribunal correctionnel de Lausanne.

AVEUX
L'un d'eux a été arrêté au mois de mai

1972 et se trouve actuellement détenu à
Lausanne. Quant à son frère, il a été arrê-
té également à Lisbonne, il y a quelques
semaines, et se trouve détenu au Portugal
en attendant son extradition en Suisse. Tous
deux ont finalement avoué le double assas-
sinat et les infractions qui ont suivi.

L'enquête n'étant pas terminée, de plus
amples détails ne peuvent pas être commu-
niqués pour l'instant.

U convient de louer sans réserve le
travail accompli par les limiers de la po-
lice de sûreté vaudoise pour tirer au clair
la disparition de Jean-François Gehrig et
de Chantai Fessier.

ILS VOULAIENT ALLER
A ABIDJAN

Les deux fiancés avaient quitté Lausan-
nc le 23 août 1971 à bord d'un bus VW
qu'ils avaient transformé en caravane. Ils
avaient l'intention de se rendre à Abidjan ,
capitale de la Côte-dTvoire, en traversant
divers pays. Le 3 septembre 1971, la mère
du fiancé qui habite Lausanne recevait
une carte postée par les deux jeunes gens
à Casablanca. Depuis lors, plus rien. Les
familles des disparus s'adressèrent à la di-
vision de police à Berne qui informa les
légations suisses des différents pays par
où étaient susceptibles d'avoir passé les
deux fiancés. Toutes les recherches furent
vaines. Ce n'est donc que le 4 avril der-
nier que la justice vaudoise se mit en
branle et déclencha l'enquête qui devait
élucider de façon combien tragique le mys-
tère pesant sur le jeune couple.

LE VOYAGE DU BUS
Le bus de Jean-François Gehrig fut

mis en contravention pour stationnement
illicite le 11 puis le 27 octobre 1971 à
Bâle. Il fut impliqué dans un accident
de la circulation à Hamourg le 28 oc-
tobre de la même année.

Repéré à Zurich, le bus fut surveillé
et la personne le conduisant arrêtée et
interrogée le 16 juin 1972. Cet homme,
un ressortissant français, prouva qu 'il
avait acquis le bus auprès d'un individu
le 2 juin 1972 dans le port de Copen-
hague. Ce vendeur qui s'était fait passer
pour Gehrig, fut retrouvé et reconnu.
Il avait acquis le véhicule à Casablanca
le 8 septembre 1971. Les vendeurs, selon
lui, étaient deux Suisses, dont l'un d'eux
lui avait précisé : « Quand tu voudras
changer l'immatriculation du bus, tu te
rendras à la Blécherette à Lausanne. »

Le fait que l'un des vendeurs oit indi-
qué au premier acheteur du bus l'adres-
se du service cantonal vaudois des auto-
mobiles, mit la puce à l'oreille des poli-
ciers vaudois qui dépêchèrent un agent
au Maroc. A Casablanca, ce policier con-
trôla des milliers de fiches d'hôtels et
fut frappé par la similitude entre l'écri-
ture de la fiche d'hôtel remplie par les
frères M. et celle des chèques encais-
sés à Casablanca et faussement signés
du nom de Gehrig.

Cette similitude k'écriture s'appliquait
également à un contrat de location d'un
bus Fiat, loué à Lausanne par les frè-
res M. Pris dans le filet de la polite
vaudoise, signalé à Interpol , l'un des
frères fut arrêté à Lisbonne puis extra-
dé. Il est détenu à Lausanne depuis le
2 août 1972. Le second frère ne fut
arrêté dans la capitale portugaise que le
15 novembre dernier et ce n'est que le
24 courant, veille de Noël, que la jus-
tice vaudoise obtenait les derniers aveux
îles deux criminels. Tous ces détails ont
été fournis aux journalistes au cours
d' une conférence de presse présidée par
le commandant de la police cantonale
vaudoise, M. René Huber, et à laquelle
participaient M. Grivel, juge d'instruction
cantonal , M. Sauberlin, chef de la police
de sûreté, le commissaire Pittet, ainsi
que les policiers qui menèrent l'enquête
dans divers pays et plus particulièrement
nu Maroc. Avec la police de ce dernier
pays, la collaboration fut totale.

Les corps de Jean-François Gehrig et
de Chantai Fessier n'ont pas été retrou-
vés. Le seront-ils un jour ? Des recher-
ches pour ce faire s'étendent sur 1500
kilomètres de plages marocaines .

Décès
du secrétaire général

du département
des transports

BERNE, (ATS). — Le secrétaire général
du départemen t fédéral des transports et
communications et de l'énergie, M.
Hermann Schlatter , qui devait prendre sa
retraite dès le ler janvier , est mort subite -
ment à l'âge de 65 ans, dans la nuit de
mercredi à jeudi , terrassé par un mal impi-
toyable.

Hermann Schlatter , né en 1907 à
Schaffhouse , avait fait des études de droit
aux Universités de Genève, Paris et Berne.

Après avoir été secrétaire du Conseil
communal de Schaffhouse , le défunt était
entré en 1942 au service du secrétariat du
département fédéral des postes et chemins
de fer , aujourd'hui secrétariat général du
département des transports et communica-
tion et de l'énergie. Le titre de secrétaire
général du département lui fut conféré en
1963. Il travailla sous sept conseillers
fédéraux, de M. Enrico Celio à M. Roger
Bonvin. En outre , il présidait la conférence
consultative des PTT depuis 1965. La
cérémonie funèbre aura lieu à Mûri (Berne)
le 4 janvier prochain.

Société suisse des
hôteliers :

optimisme pour 1973
BERNE, (ATS). — Les mesures conjonc-

turelles décidées par le parlement n'exerce-
ront pas d'influence déterminante sur la de-
mande dans l'hôtellerie, estime le président
central de ' la Société suisse des hôteliers.
Elles devraient au contraire , écrit Charles
Leppin , de Genève, dans la publication
« Hôtel-Revue », inciter les hôteliers à gérer
leurs entreprises de façon rationnelle et
optimale et à faire preuve de retenue dans
leur politique des prix. Comme les difficul-
tés économiques aux Etats-Unis seront

probablement surmontées , il devrait en
résulter pour la Suisse un accroissement de
la demande sur le marché américain.
D'autre part , ie marché européen devrait
profiter de l'extension des relations commer-
ciales au sein de l'Europe élargie.

Vers une hausse des
taxes sur l'alcool ?

Des indices assez sérieux le laissent
penser : notre grand argentier, M. Celio
pourrait bien nous réserver un petit cadeau
de fin' d'année sous la forme d'une aug-
mentation des impôts et des taxes sur
l'alcool. - ._ , ,_,

A ce propos, le rapport de la commis-
sion de l'alcool du Conseil national déclare
que « la forte augmentation des ventes
d'alcool à noyau et d'alcool de bouche a
de nouveau été traitée en commission.
Celle-ci prie la Régie des alcools de lui
fournir un rapport concernant les
conséquences possibles d'une augmentation
de la charge fiscale sur les eaux-de-vie ».

Rappelons que ce rapport n'avait pas pu
être discuté en raison de la bousculade
conjoncturelle aux Chambres.

Comme au bon temps
des diligences...

BERNE (ATS). — Il existe encore,
dans notre pays, des diligences qui
transportent des voy ageurs. Ce service
requiert, comme tous les autres, une
concession de la Confédération , qui
oblige l' entreprise concessionnaire à
publier ses horaires et à faire exécuter
ses courses aux heures prévues. C'est
ainsi que le trajet Pontresina - Rosegg-
Gletscher est desservi toute l'année par
une voiture des postes attelée dont les
horaires sont a f f ich és dans les hôtels et
aux relais. En revanch e, le service Sils-
Ma ria-Fex n'est assuré qu 'en été. En
hiver, seules les courses à la demande
sont exécutées.

Relève à la présidence
de l'U.S.T.

BERNE (ATS). — Le directeur des trans-
ports en commun de la ville de Saint-Gall ,
M. F. Joss, a déposé son mandat de pré-
sident de l'Union des entreprises suisses d'e
transports publics (U.S.T.) à la fin de cette
année. Ce poste sera occupé dorénavant par
M. M. Pessi , directeur des « Ferrovie auto-
linie régional! ticinesi » (FART), rapporta
un communiqué de l'U.S.T.

Le nouveau président est né en 1926 à
Prato (Léventine). Depuis 1956, M. Pessi est
à la direction de la « FART ». Il dirige en
outre depuis 1970 la compagnie de chemins
de fer Lugano-Pontc-Trcsa.

Travailleurs
espagnols et portugais

pour l'agriculture

CONFEDERATION

suisse
BERNE , (ATS). — Des négociations ont

eu lieu à Lisbonne et à Madrid entre les
autorités locales et l 'Union suisse des
paysans en vue de l'engagement de nouvel-
les forces de travail dans l'agricu l ture
suisse. Du côté suisse , il a fallu consentir à
quelques concessions au sujet des salaires et
des conditions de travail. Une partie de
celles-ci comptent cependant parmi les exi-
gences du nouveau contrat de travail prévu
par le code des obligations et des conven-
tions de travail conclues pour le 1er janvier
prochain.

Le salaire minimal brut s'élèvera en 1973
à 680 francs , logement et nourriture en sus.
Après déduction des contributions pour les
assurances sociales et pour les impôts , te
salaire net menseul ne devra pas être infé-
rieur à 610 francs . La durée quotidienne de
travail sera de 11 heures durant la période
allant de mai à septembre et de 10 heures
pendant les autres mois. Le travailleur aura
droit à un jour de congé par semaine pour
le moins et à un jour et demi de vacances
par mois de travail accompli.

La question d'un engagement collectif de
travail leurs yougoslaves n 'a pas été réglée.
Ils cmblc, d'après l 'Union suisse des
paysans , que les autorités yougoslaves ne
veuillent plus procéder à des opérations de
recrutement collectif. En revanch e, un
recrutement individuel reste possible et de-
vrait permettre l'engagement d' un certain
contingent de travailleurs yougoslaves.

Pas d'ouverture prolongée des
magasins dans la région lausannoise

LAUSANNE, (ATS). — Trente-trois
communes de la région lausannoise
(dont Lausanne, Renens, Pully, Prilly,
Lutry, Ecublens, Bussigny, Epalinges,
Crissier et Echallens) ont signé en
décembre une convention qui fixe le
cadre dans lequel elles peuvent arrêter
les heures d'ouverture et de fermeture
des magasins sis sur leur territoire. La
convention stipule que les règlements
communaux ne peuvent prévoir une
ouverture des magasins antérieure à 6
heures ni , sous réserve de deux soirs
pendant le mois de décembre, une ferme-
ture postérieure à 18 heures le samedi et
à 20 heures les autres j ours ouvrables.

Le texte est conçu de telle façon que,

pour les communes n'ayant pas de régle-
mentation , les limites fixées ont valeur
de dispositions réglementaires. Pour les
communes ayant édicté des dispositions
plus larges, le texte de la convention
déroge aux règles antérieures. Enfin , là
où existent des dispositions plus étroites,
celles-ci restent en vigueur, de telle sorte
que la situation actuelle demeurera
inchangée.

En signant cette convention, les
trente-trois communes intéressées ont
voulu se préserver contre les nuisances
que ne manquerait pas de causer une
ouverture prolongée des magasins,
marquer leur volonté de solidarité et
sauvegarder leur autonomie.

Piéton tué
TESSIN

B E L L I N Z O N E , (ATS). — Mme
Vcronica Bachmann, âgée de 68 ans, qui
rentrait à son domicile mercredi peu après
minuit , a été happée et tuée sur place par
un automobiliste dans le centre de
Bellinzone.

Il se tue en chassant le renard
(c) Bien des Valaisans s'adonnent en ces
temps d'hiver à la chasse au renard. C'est
ainsi que M. Beat Lchner, personnalité bien
connue dans le Haut-Valais , partit dans le
secteur de Burchcn avec un groupe do
camarades.

On truquait les bêtes sur une pente glis.
santé, hélas ! dépourvue de neige, lorsque
soudain M. Lehncr perdit pied et roula
dans le vide. Le malheureux fit une chiite
de plus de 300 m et resta sans connais-
sance dans le gouffre. Ses camarades se
précipitèrent à son secours mais M. Lchner
agonisait déjà. On lc transport a vers
l'hôpital de Viège mais la mort survint
avant que le convoi ait pu regagner la
plaine.

Le défunt était âgé de 45 ans, marié, père
de famille. II était frère du curé François
Lehner, de Saas-Fée.

M. Lehner présida en son temps le HC
Viège ainsi que d'autres sociétés sportives
du Haut-Valais telles que Panatholqn-Club.
Il faisait bien entendu partie de la Diana
de Viège où chacun l'appréciait. M. Lchner
fut en son temps également professeur au
collège de Brigue. I! était depuis quelque
temps à la tête d'une fiduciaire du Haut-
Valais.

La mort est due à une fracture du crône,
la victime ayant dans sa chute heurté un
rocher de la tête.

«Hit parade »
de la Radio romande

Au <t Hit parade » du service de la
musique variée de la Radio suisse ro-
mande , l'enquête No 52 a donné les
résultats suivants avec, en caract ère gras ,

les nouveaux venus :
1. Le Lac Majeur (Mort Schuman) ; 2.

Nocturne pour un amour (Alain Mori-
sod) ; 3. You 're a Lady (Peter Skellern-
Hugues Aufray) ; 4. Himalaya (C. Jérô-
me) ; 5. C'est ma prière (Mike Brant) ;
6. J'étais si jeune (Mireille Mathieu) ; 7.
Clair (Gilbert O'Sullivan) ; 8. Au même
endroit à la même heure (Patrick
Juvet) ; 9. Mouldy old Dough (Lieute-
nant Pigeon) ; 10. Harmonie (Nicoletta-
Artie Kaplan) ; 11. Laisse-moi vivre ma
vie (Frédéric François) ; 12. Que Ma-
rianne était jolie (Michel Delpech) ; 13.
MEXICO (Hiiniphrics Singers) : 14.
Delta Queen (Kings of Mississipi-Proud-
foot-Esthe r Galil) ; 15. Rien qu 'un ciel
(Il était une Fois) ; 16. Main dans la
main (Christophe) ; 17. Si on chantait
(Julien Clerc) ; 18. Elected (Alice
Cooper) ; 19. Jolie Fil le (Polaris) ; 20.
Les Matins d'hiver (Gérard Lenorman).

Eniant tué
par le train

SUISSE ALEMANIQUE

BRITTNAU (AG) (ATS). — Un en-
fant de 1 ans et demi, Paul Gehrig, de
Brittnau (AG) qui vivait avec ses pa-
rents, gardes-barrière, non loin de la
ligne du chemin de fer, s'est glissé sur le
passage à niveau alors que survenait un
train. Le mécanicien a actionné l'aver-
tisseur et immédiatement freiné. L'enfant
a toutefois été atteint par la locomotive
et projeté à une centaine de mètres. La
mort a été instantanée.

Le président
de commune de Baden

démissionne
BADEN, (ATS). — Le président de la
commune de Baden a annoncé sa dé-
mission pour le 18 mai prochain. M.
Max Muller avait passé 25 ans au ser-
vice de la municipalité. Le parti radical
démocratique de la ville a choisi, pour
succéder au démissionnaire M. Victor
Rickenbach , hors-parti , qui occupe ac-
tuellement les fonctions de secrétaire
municipal.

Assurances RC:
©Ile! suspensif
p@nr ie recours

du TCS
BERNE, (ATS). — Le département

fédéral de justice et police vient
d'annuler la décision du bureau
fédéral des assurances qui avait
décidé, en adoptant les tarifs 1973,
qu'un recours éventuel n'aurait pas
d'effet suspensif , ceci contrairement
au Tribunal fédéral qui l'avait
constaté pour le recours de droit
administratif du TCS pour les primes
1972.

Ainsi l'effet suspensif est également
valable pour le recours du TCS sur
les primes 1973 jusqu'à ce que le
département ait statué.

ACTUALITÉ SUISSE ET ItCllflAlWE
Dès le 1er janvier, 100 km à l'heure et
amendes d'ordre dans le trafic routier
BERNE (ATS). — Au ler janvier 1973,

les textes législatifs suivants entrent en
vigueur dans le domaine de la circulation
routière , annonce le département fédéral de
justice et police :

L'arrêté du Conseil fédéral fixant à titre
d'essai une vitesse maximale hors des locali-
tés (du 10 juillet 1972).

Dès le ler j anvier 1973, les conducteurs
de véhicules automobiles ne devront pas
circuler à plus de 100 km/h hors des locali-
tés lorsqu 'une autre vitesse n'est pas
signalée. Cette disposition ne s'applique pas
sur les autoroutes , où les conducteurs
doivent observer comme auparavant les vi-
tesses recommandées.

Loi et ordonnance sur les amendes
d'ordre infligées aux usagers de la route
(des 24 juin 1970 et 22 mars 1972).

Dès le ler janvier 1973, les contraven-
tions aux prescriptions sur la circulation
routière , qui sont énumérées dans la liste
des amendes annexée à l'ordonnance , seront
réprimées conformément à la procédure
prévue pour les amendes d'ordre. Cela
concerne en premier lieu toutes les contra-
ventions relatives au parcage des véhicules
automobiles , certaines fautes disciplinaires
des piétons , des cyclistes et des cyclomo-
toristes , ainsi que certaines infractions
légères commises sur route par des conduc-
teurs de véhicules automobiles (par ex. les
dépassements de la vitesse maximale qui
n'excèdent pas 15 km/h). Les amendes
d'ordre peuvent être payées sur-le-champ ou
dans les dix jours par bulletin de verse-
ment postal.

Bulletin d'enneigement communiqué par les CFF

du jeudi 28 décembre
Hauteur de la neige Etat

Temps Station Champ de la neige Etat
Stations ° C cm de ski du champ des pistes

cm de ski

JURA
Mont-Soleil + 4  0 10 poudreuse défavorable
Nods-Chasseral/P-d'Orvin . + 3 0 20 dure praticable
Saint-Cergue + 1  10 20 dure praticable
Sainte-Croix-Les Rasses . . + 3 0 20 dure praticable
Tête-de-Ran, Neuchâtel . . Pas d' annonce
Tramelan — 1 10 20 dure défavorable
Vallée de Joux — 4 5 10 poudreuse défavorable
Buttes-La Robellaz Pas d'annonce

ALPES VAUDOISES
Château-d'Œx/Rougemont . + 1 0 20 dure praticable
Les Diablerets + 5  0 50 mouillée bonne
Les Pléiades/Orgevaux . . + 2 5 10 dure défavorable
Leysin/Col des Mosses . . — I 5 40 poudreuse bonne
Caux/Rochers-de-Naye . . + 2  20 40 poudreuse bonne
Villars Pas d'annonce

ALPES FRIBOURGEOISES
Charmey/Bellegarde . . . .  Pas d'annonce
Lac Noir/La Berra . . . .  Pas d'annonce
Les Paccots Pas d'annonce
Moléson Pas d'annonce

OBERLAND BERNOIS
Adelboden + 4  10 30 mouillée bonne
Grindelwald + 7  5 20 dure praticable
Gstaad + 3  5 50 dure bonne
Kandersteg + S 3 20 poudreuse praticable
Lenk i./S + 2  5 20 poudreuse praticable
Muerren + 4  20 30 poudreuse bonne
Saanenmœser/Schœnried . . — l 10 30 poudreuse bonne
Wengen/Kleine Scheidegg . + 3 5 20 dure praticable

VALAIS
Bruson -!- 3 10 60 poudreuse bonne
Champéry/Morgins — I 5 20 poudreuse bonne
Champex Pas d'annonce
Haute-Nendaz/Thyon . . . Pas d'annonce
Les Marécottes 0 0 100 poudreuse bonne
Leukerbad/Torrent + 1  m 100 poudreuse bonne
Montana/Crans/Anzère . . — 1 0 60 dure bonne
Saas-Fee — 3 40 80 poudreuse bonne
Super-Saint-Bernard — 4 20 120 poudreuse bonne
Verbier Pas d'annonce
Zermatt 0 5 60 poudreuse bonne
Val-d'Anniviers _ 6 30 90 poudreuse bonne

LES GRISONS
Arosa 0 40 50 dure bonne
Davos — 4 30 110 poudreuse bonne
Saint-Moritz — 3 25 40 poudreuse bonne

SUISSE CENTRALE
Andermatt — 4 10 100 poudreuse bonne
Engelberg + 8  5 40 dure praticable

OÙ ALLER SKIER?...



On cherche

PERSONNE
pour divers travaux
de ménage.
Nourrie, logée.
Congé le dimanche
et le lundi.
Adresser offres à :
Pâtisserie Knecht,
place du Marché,
Neuchâtel.
Tél. 25 13 21.

BUSSIGNY-PRÈS-LAUSANNE
La municipalité met au concours
un poste

d'agent de police
Entrée en fonction à convenir.
Conditions : Incorporation dans
l'armée, jouir d'une bonne instruc-
tion générale et d'une excellente
santé, justifier d'une bonne con-
duite.
Avantages selon statuts du per-
sonnel.
Tous renseignements peuvent être
obtenus auprès du commissaire de
police, tél. (021) 89 07 71.
Les offres manuscrites, accompa-
gnées d'un curriculum vitae, d'une
photo récente, de certificats et
références, seront adressées à
M. le syndic, 1030 Busslgny-près-
Lausanne, jusqu'au 15 janvier 1973.

«Hftu-wi M̂mii î̂ i.m™ *
Restaurants Beaulac
Neuchâtel
quai Léopold-Robert 2
cherchent , pour entrée immédiate
ou date à convenir :

FILLE ou
GARÇON D'OFFICE
FILLE ou
GARÇON DE BUFFET
Débutants seraient formés. i j

Se présenter ou téléphoner au I \
(038) 24 42 42 dès 14 h 30.

Pourquoi ne mettriez-vous pas vos
qualités de

COUTURIÈRE
à la disposition d'une clientèle
exigeante d'un magasin de
textiles, à Peseux ?
Entrée en service le 2 mars 1973.

Faire offres de service sous chif-
fres HW 3068 au bureau du jour-
nal.

¦ ¦ 

.

Slioll
Nos clients de Suisse
romande sont ravitaillés par
les quatre dépôts Shell situés
à Bussigny, Cornaux, Marti-
gny et Vernier-Genève.
La possibilité vous est offerte
de vous initier au domaine
captivant de l'approvisionne-
ment en produits pétroliers,
en qualité de

EMPLOYÉ COMMERCIAL
Si vous avez une bonne for-
mation de base et quelques
années d'expérience commer-
ciale, une personnalité dyna-
mique, le sens des respon-
sabilités et des connaissan-
ces d'allemand, nous aime-
rions vous confier une occu-
pation intéressante et variée.
Vous serez attaché au servi-
ce d'exploitation pour la
Suisse romande situé à
Cressier et il vous appartien-
dra de faire des remplace-
ments temporaires dans nos
quatre dépôts.
Nos conditions d'engagement
et de travail ainsi que nos
avantages sociaux sont de
premier ordre.
Pour de plus amples rensei-
gnements, adressez-vous à

¦me» M. R. Milliquet. Shell
*R\||/7| Cressier, tél. (038) 47 15 21.

\: : Hôtel Touring au Lac
m Neuchâtel Tél. 25 55 01

|j ] cherche

H commis ou
| aide de cuisine

Y j Faire offres ou se présenter à la
! Direction.

L'hôpital psychiatrique cantonal de Perreux engage-
rait pour entrée immédiate ou à convenir

AIDE-COMPTABLE
avec certificat de capacité d'employé de commerce
pour travaux de bureau divers, machine électro-
nique NCR, contentieux, etc.

Mise au courant assurée. Place stable.

Falre offres écrites, avec copies de certifaicats et
curriculum vitae, à l'administration de l'hôpital
psychiatrique cantonal de Perreux.
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MĤ  ̂
> -. ,

• ments de classe moyenne, mobiliers u ' ! ,i Des rideaux neufs, créent une ambiance y:-. - -y ^
90% de tous les modèles du grand choîx international sont vendus en luxueux choisis parmi le plus grand i :N neuve. Maintenant chez Pfister plus de yC*'t
exclusivité par Pfister. Cela vous garantit un maximum d'originalité. Mais choix international d'Europe livrés j i :  1200 dessins en coupons grandeurfenêtre. _ t ;,
ce n'est pas tout: chez Pfister vous pourrez assortir meubles, moquettes, gratuitement à domicile-montage. .. ,- 'I yLe Plus grand choix de la Suisse! _J |̂ ĝ|
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Hôpital orthopédique
de la Suisse romande
Lausanne
cherche, pour date à convenir,

UNE PHYSIOTHÉRAPEUTE

pour son service d'infirmes moteurs cérébraux.
Personnalité apte à devenir chef des physiothéra-
peutes de ce service. Place stable. Travail en
équipes. Caisse de retraite.

Faire offres à l'administrateur de l'hôpital.

Pour notre nouveau département centralisé à Tra-
vers, nous cherchons :

des OUVRIÈRES
pour montage électronique

un ÉLECTRONICIEN
connaissant bien la logique pour le contrôle final et
dépannage.

Horaire libre.

Nous attendons votre offre.

STOPPANI ELECTRONIC S.A., 2105 TRAVERS.
Tél. (038) 24 44 22.

ECRITEAUX en vente au bureau du journal

Organisation de vente cherche un

représentant
Articles nouveaux.

Fixe élevé.

Prestations sociales.

Adresser offres sous chiffres 28-900348 à
Publicitas, Neuchâtel.

Nom : Domicile : 

Prénom : Rue et No : 

Profess ion : No de tél. : Age :

Discrétion assurée.



EN BATTANT LA NORVÈGE, LA SUISSE CONFIRME
SES BONS RESULTATS CONTRE SLOVAN EÏ GORKI

M^s„ \̂ UNE FINAL! AYANT LA LETTRE A LA COUPE SPENGLER

; SUISSE - NORVÈGE 6-4 (1-0, 3-2, 2-2).
MARQUEURS t Neininger 19me ; Piller

26me ; Durst 26me ; Dellsperger 28me ;
Ingier 30me ; Sundby 40me ; Nilsen 41me ;
Wittwer 43 et 46me ; Ovstednhl 47me.

SUISSE : Jaeggi ; Furrer, Sgualdo ; Hen-
zen, Leuenberger ; Hofmann , Aeschlimann ;
U. Luethi ,  Chappot, Dellsperger ; Jenni,
Pargaetzi, Piller ; Mathieu, Durst, Neinin-
ger ; Dubois, Wittwer.

NORVÈGE : Goldstein ; B. Jansen,
Lines ; N. Nilsen, Berg ; Bruunsundby ; Kir-
kvaag, Torkildsen, T. Nilsen ; Sethereng, M.
Johansen, Ovstedahl ; Mikkelsen, Ingier ; R.
Jansen ; Rovmark, V. Johansen.

ARBITRES : MM. Granbcrg et Karlson
(Suède).

NOTES : Patinoire de Davos. 5200 spec-

tateurs. Pénalités : quatre fois deux minutes
contre la Suisse ; cinq fois deux minutes
contre la Norvège.

DOMINATION
La Coupe Spengler réussit décidément à

l'équipe de Suise. Après avoir tenu en échec
Slovan Bratislava le premier jour, elle a
remporté sa première victoire de la saison
face h la Norvège. Indiscutablement ce

YYy De notre envoyé spécial M
succès est important pour les hommes de
Stue Robertson parce qu'espéré depuis long-
temps. Mois, une fois de plus, les joueurs

helvétiques ont dû faire preuve de beaucoup
de cran pour disposer finalement de la
Norvège.

Tout d'abord la Suisse domina largement
un adversaire long à se mettre en train.
Mais, la chance n'était pas du côté
helvétique et il fallut attendre la 19me
minute pour que Neininger concrétise enfin
cette supériorité. Ce but fut très important
sur le plan psychologique. Il libéra vérita-
blement des joueurs qui « en voulaient ». Et,
en l'espace de trois minutes (de la 26me et
la 28me), la marque passa rapidement n 4-0
grâce à Piller, Durst et Dellsperger. A ce
moment là, la formation suisse semblait
partie pour un succès facile. Mais, c'était
méconnaître la volonté des Norvégiens.
Excellents patineurs, opportunistes en

diable, ces derniers revenaient à 4-3 au
début de l'ultime période.

Indiscutablement ça sentait la poudre
dans le camp helvétique ! C'est à ce mo-
ment là que survint le deuxième facteur qui
permis ce succès suisse. Stue Robertson
n 'hésita pas à lancer un homme frais dans
l'aventure. Et quel homme ! Bruno Wittwer
en l'espace de trois minutes rétablissait un
écart de trois buts (6-3) démontrant ainsi
qu 'il était bien le meilleur avant-centre du
pays. L'ultime réussite norvégienne ne pou-
vait plus influer sur l'issue de la rencontre.

La Suisse avait su redresser la barre au
bon moment et c'était tout à son avantage.

Au sein de cette formation helvétique le
gardien Jaeggi n'a pas fait oublier Molina.
Il porte pour le moins l'entière responsa-
bilité sur le troisième but des Norvégiens.
Sa défense — excellente en début de match
— perdit quelque peu de concentration dans
les dernières phases de jeu. Mais c'est là
une conséquence logique de la répétition
des matches et des efforts. Quant à l'atta-
que, si Wittwer fut l'homme de la décision,
lc fait qu'elle ait confectionné six buts, et
partant la victoire, suffit ù situer sa perfor-
mance.

Pierre Pralong

STOPPÉ. — Tenu en échec par la Su'isse, Slovan Bratislava le fut
encore hier par Tampere. A l'image de Stastny — arrêté par deux
Finlandais — l'équipe de l'Est est stoppée dans la conquête de la

première place.
(Téléphoto AP)

Slovan Bratislava tenu en échec par llves Tampere
ILVES TAMPERE - SLOVAN BRATIS-

LAVA 1-1 (0-1 0-0 1-0)
MARQUEURS : Kordiak 4me ; Palmu

52me.
ILVES TAMPERE : Virhimo ; Kmisisto,

Palmu ; Paolooja, Aro ; Sillman , Rampa ;
Leimu, Peltonen , Oksanen ; M. Hakanen, R.
Hakanen , Ahokainen ; Kesalainen, Suomi-
nen, Ahlberg.

SLOVAN BRATISLAVA : Dzurilla ;
Ujvary, Bukovinsky ; Kecka , Misovic ;
Bogdan ; Mrukvi a, Ducaj , Kordiak ;

CLASSEMENT
1. Torpédo Gorki 2 2 14- 2 4
2. Ilves Tampers 2 1 1 — 9 - 3 3
3. Suisse 3 1 1 1  11-13 3
4. Slovan Bratislava 2 — 2 — 5 - 5  2
5. Norvège 3 3 7-23 —

15 h 30 : Slovan Bratislava - Norvège.
21 h : Ilves Tampere - Torpédo Gorki.

Les deux matches seront retransmis
en direct par la TV suisse alémanique.

Stastny, Miklosovi, Zizka ; Cisar, Hejcik ,
Molnar.

ARBITRES : MM. Ehrensperger et Ger-
ber (Suisse).

NOTES : Patnoire de Davos. 3200 spec-
tateurs. Pénalités : deux fois deux minutes
contre Tampere ; trois fois deux minutes
contre Slovan Bratislava.

INTÉRÊT SOUTENU
La finale de la coupe Spengler aura lieu

aujourd'hui déjà : elle mettra aux prises
Ilves Tampere et Torpédo Moscou. Jeudi
en effet, Ilves Tampere et Slovan Bratis-
lava ont fait match nul 1-1. En concé-
dant ainsi son deuxième point , le club tché-
coslovaque a perdu pratiquement toutes ses
chances de remporter le trophée.

Ce match entre deux équipes qui se
livrèrent à fond fut d'un intérêt très sou-
tenu. Si les buts furent rares, les actions de
valeur en revanche furent très nombreuses,
surtout de la part des Finlandais. Pour-
tan t , ceux-ci faillirent perdre la totalité de
l'enjeu. Ce n'est en effet qu 'à huit minutes
de la fin que Palmu , d'un tir pris de la
ligne bleue, parvint à tromper un excellent

Dzurilla , obtenant ainsi une égalisation
méritée pour son équipe.

JUDICIEUSE TACTIQUE
Les Tchécoslovaques, avec des moyens

limités — on l'avait déjà observé contre la
Suisse — ont manœuvré fort habilement.
Après avoir ouvert la marque à la 4ma
minute déjà, grâce à Kordiak , les
hockeyeurs de l'Est se replièrent judicieu -
sement, spéculant ainsi sur les erreurs de
leurs adversaires. Et les Finlandais eurent
énormément de peine à contourner le réseau
défensif tissé à l'approche de la ligne bleue
par Slovan Bratislava.

Finalement, au plus fort de la pression
finnoise, Palmu trompai t enfin le « vieux »
Dzurilla , intraitable jusque-là. Et dans leur
fougue offensive, les joueurs d'Ilves
Tampere faillirent encore perdre le match
dans les ultimes minutes. Lançant toutes
feurs forces en direction des buts de
Dzurilla , ils oublièren t par trop les
consignes défensives. C'est ainsi que
Kordiak puis Stastny (57me minute) se
présentèrent seuls devant le gardien
Virhimo, sans bonheur. En tenant compte
de ces chances de but , le résultat nul est
donc logique mais il n'en demeure pas
moins que ce sont les Finlandais qui ont
assuré la meilleure partie d'un spectacle
fringant.

Christian Pargaetzi : fêter ses 25 ans à Graz
« J'ai déjà porté à deux reprises le maillot

suisse : c'était en 1968, contre la Hongrie, ù
Lucerne et à Berne. Mais ce n'était pas
vraiment l'équipe nationale car les joueurs
chnux-de-fonniers étaient absents », se sou-
vient Christian Pargaetzi. Le Grison exilé à
Genève considère donc bien cette coupe
Spengler comme ses véritables débuts sous
le maillot à croix blanche. Depuis quatre
saisons l'un des attaquants les plus percu-
tants de Genève Servette , Christian Pargae-
tzi a attendu longtemps cette sélection.
Mais, pour lui , ces débuts se font dans les
meilleures conditions possibles. J'ai été agréa-
blement surpris par l'ambiance excellente
qui règne dans une équipe pourtant souvent
décriée ces derniers temps, remarque-t-il. De
plus, à Davos, il joue devant un public qui
ne l'a pas oublié. N'a-t-il pas défendu du-
rant cinq ans les couleurs du club grison ?

Dessinateur architecte à Meyrin , Christian
Pargaetzi espère bien continuer sa carrière
de joueur à Genève. J'ai un travail qui me
plaît. S'il est un titulaire indiscutable de la
frontière du bout du Léman , il ne cache
pas son ambition de s'affirmer également
sur le plan national. Dans cette perspective ,
il aimerait bien pouvoir fêter son vingt-cin-
quième anniversaire à Graz, lors du tournoi
mondial B (il est né le 16 mars 1948). Beau-
coup plus discret autour d'une table que sur
la glace, Christian Pargaetzi ne veut toute-
fois pas présumer de ces chances. Si je suis
retenu , je répondrai avec plaisir... Mais la
décision ne dépend pas de moi mais bien
des sélectionneurs, remarque-t-il.

Pourtant , à Davos, cet avant-centre au
jeu sobre mais efficace a prouvé qu'il pou-
vait apporter quelque chose à l'équipe suisse.
Il faut bien sur un temps d'adaptation. Le

rythme est tout de même plus soutenu
qu'en championnat suisse. Et puis, c'était la
première fois que j'évoluais en compagnie
de Piller et Jenni , fait-il remarquer. De son
propre aveu , il n'a pas eu trop de difficulté
avec ses nouveaux partenaires. Daniel Piller
me fait un peu penser à Cusson, avec qui
j'évolue habituellement à Genève. Comme
lui, il joue d'une manière directe et simple
et puis, un avant-centre n'a pas à choisir
ses ailiers. C'est à lui de savoir les faire
jouer , estime-t-il.

Comme tout néophyte , Christian Pargaetzi
doit encore prendre confiance. A ce propos,
le but qu 'il a inscrit contre Torpédo Gorki
devrait lui faciliter la tâche. C'était mon
premier but en équipe nationale... C'est tou-
jours un moment émouvant, reconnaît-il
sans forfanterie.

P.P.

«Démission forcée» de Kovacs
Lsfet football j Coup dur pour Ajax

L'entraîneur d'Ajax Amsterdam, qui rem-
porta la coupe d'Europe des clubs cham-
pions et la coupe intercontinentale, le
Roumain Stefan Kovacs, a annoncé au
cours" d'un entretien téléphonique avec M.
Jaap van Praag, président , au club hollan-
daisf *qu'il ne sera 'plus en mesure d'assumer
à partir du ler juillet prochain ses fonctions
d'entraîneur. M. Kovacs, qui passe ses va-
cances de Noël dans son pays, a eu ses
derniers jours des entretiens avec les diri-
geants da la Fédération roumaine de foot-
ball afin d'obtenir le prolongement de son
contrat qui le lie à Ajax Amsterdam jus-
qu'au 30 juin 1973.

La Fédération roumaine a précisé M.
Kovacs , souhaite que je prenne en charge k
partir de cette date les fonctions de direc-
teur de la Fédération roumaine afin de
superviser les entraînements de l'équipe
nationale.

Kovacs, qui avait succédé comme entraî-
neur d'Ajax Amsterdam à Rinus Michels,

actuellement entraîneur du FC Barcelone,
avait obtenu l'année dernière la permission
de quitter son pays pour une durée de deux
ans. Devant cette situation , les dirigeants du
club hollandais lui avaient demandé, peu

"ïv'ant son départ en vacalSces, de leur
communiquer rapidement -la décision de la
Fédération roumaine afin de pouvoir, si
cela s'avérait nécessaire, lui trouver nn suc-
cesseur dans les meilleures conditions.

Berne : La Finlande heureuse du match nul
Tournois juniors : l'impressionnant « finish » des joueurs suisses

BERNE
1. Pologne 2 2 16-5 4
2. Finlande 2 1 1 — 18-7 3
3. Suisse 2 1 1 — 16-7 3
4. Allemagne 2 1 — 1  14-9 2
5. Norvège. 2 — — 2 3-19 —
6. Yougoslavie " 2 — 2  1*-21 —

BIENNE
1. Suisse 2 2 21 6 4
2. Roumanie 2 2 10 3 4
3. Autriche 2 1 — 1 5  8 2
4. Italie 2 1 — 1 5 18 2
5. Hongrie 2 2 7 9 —
6. Bulgarie 2 2 4 8 —

SUISSE - FINLANDE 6-6
(0-3 2-2 4-1)

MARQUEURS : Rautiainen . 4me ;
Leinonen ' 5me ; Hagmann 14me ; " Wittwer'
25me ; Martikainen 36me ; Lehmann 40me ;
Hagmann 40me ; Jeker 47me ; Niemi 48me ;
Jeker Slme ; Luthi 54me ; Wittwer, 57me.

SUISSE : Grubauer ; Kramer, Gmunder ;
Luthi , Meyer ; Lehmann, Altorfer ;
Bruguier, Mattli , Marti ; Berger, Wittwer,
Hosrisberger ; Blaser, Jeker, Laghi ;
Lindemann, Conte.

FINLANDE : Kivela ; Palkolathi, Niemi ;
Roininen, Martikainen ; Helander , Suomi ;
Toivanen, Hagmann , Nieminen ; Salminen ,
Leinonen,' Kreutzer;» Ketrunen, Jarvenpaa ,
Rautiainen.

ARBITRES : MM. Fredriksen (Norvège)
et Kirsch (Yougoslavie).

NOTES : Patinoire de l'Allmend, 500
spectateurs. Pénalités : quatre fois deux
minutes contre les Finlandais ; trois fois
deux minutes, plus 1 x 10' (Berger) contre
les Suisses.

QUALITÉS FINLANDAISES
Partie sur un rythme de monologue imposé

par les Finlandais, cette rencontre a connu
un renversement spectaculaire sur là fin , les
Suisses arrachant le match nul alors que
rien ne le laissait prévoir ! Mieux même : il
semble même que si la rencontre eût été
prolongées de quelques minutes la victoire
aurat pu sourire au clan helvétique.

En fait , le patinage plus aisé, la rapidité ,
le maniement de la crosse et du palet, tout
cela appartint aux Nordiques , lesquels
pratiquèrent par ailleurs un excellent « fore-
cheking » empêchant du même coup les
combinaisons helvétiques. Mais, dans les
vestiaires suisses, entre les tiers-temps, la
réplique s'organisait. A la première pause,
deux changements intervinrent : Lindemann
et Conte remplacèrent Bruguier (Villars) et
Mattli (Arosa) . Ces modifications donnèrent
plus de poids à la première ligne d'attaque.
Puis , à la deuxième pause, il fut demandé à
chacun d'y aller au maximum afin de tenter
de refaire le terrain parfois stupidement
perdu. Consigne bien enregistrée, puisque

c'est grâce à leur condition physique que les
Suisses doivent d'avoir évité la défaite.

Une défaite qui sembla pouvoir être
évitée auparavant ; à chaque fois pourtant
un fait venant tout remettre en question. Il
y eut , tout d'abord , ce départ difficile. Les
deux buts encaissés en quelques secondes
pesèrent lourd jusqu 'à la fin. Le gardien
bernois Grubauer eut passablement de peine
à se mettre en action , ses défenseurs ne le
couvrirent guère : après cinq minutes de jeu
on en était à 2-0.

vinrent alors les enangements aeja
donnés, et une ébauche de redressement.
Malheureusement, alors que l'écart était
devenu plus raisonnable à quelques
secondes de la fin du deuxième tiers-temps,
une situation confuse (et peut-être irrégu-
lière !) permit de repasser à 5-2.

Enfin , ce fut cette troisième période , une
période qui allait non seulement relancer et
le match et le résultat , mais encore rendre
cette partie fort intéressante, la
détermination des Suisses valant très
nettement ce résultat nul.

Serge DOURNOW

Norvège-Pologne 2-7
(2-3 0-2 0-2)

Patinoire de l'Allmend. — 100 spectateurs.
— Arbitres : Weidmann-Ehrhard (S - All-O).
— Buts : 1er Myhre 1-0. — Sme Wojtczak
1-1. — 9me Lundenes 2-1. — lOme Zubek
2-2. — 17me Piecko 2-3. — 24me Vogel 2-4.
— 40me Zabawa 2-5. — 44me Zubek 2-6.
— 45me Zabawa 2-7. — Pénalités ! 3x2'
contre la Norvège ; 1 x 2' contre la Pologne,

Yougoslavie - Allemagne
de l'Ouest 0-11 (0-3, 0-4,

0-4).
Patinoire de l'Allmend. 100 spectateurs.

Arbitres : Cerini - Spring (S). Buts : lre
Hinterstocke r 0-1. Sme Blumenroethef 0-2.
llme Hellwig 0-3. 21me Fedra 0-4. 35me
Knieli 0-5. 40me Hinterstocker 0-6. 40me
Fedra 0-7. 44me Reil 0-8. 47me Fedra 0-9.
58me Egen 0-10. 60me Fedra 0-11. Pénali-
tés : 2 x 2 minutes contre chaque équipe.

Nouveau renfort a
Manchester United

Vingt-quatre heures seulement après avoir
acquis George Graham d'Arsenal, Tommj
Docherty, le nouvel entraîneur de Manches-
ter United, s'est assuré, pour un million de
francs, les services de l'international écos-
sais Alex Forsyth. Celui-ci, qui est on
défenseur, évoluait avec Patrick Thistle
(Ecosse).

A la suite de cette nouvelle acquisition, le
montant des transferts réalisés par le club
britannique depuis douze mois est supérieur
à sept millions de francs.

Docherty «libéré »...
Tommy Docherty a été libéré de ses

fonctions d'entraîneur de l'équipe d'Ecosse
par le comité de sélection de la Fédération
écossaise. Cette décision est la suite logique
de la nomination , la semaine dernière , de
Tommy Docherty comme entraîneur ds
Manchester United qui occupe le bas du
classement du championnat d'Angleterre de
lre division. Le comité de sélection se
réunira de nouveau le 5 j anvier pour choisir
le successeur de Docherty. Plusieurs noms
sont avancés en tête desquels on trouve
celui de Bobby Seith , entraîneur de Hearts.

Bienne: le favori hongrois battu
SUISSE - HONGRIE 6-5

(1-3 2-1 3-1)
MARQUEURS : Kovacs 2me ; Rueger

3me ; Bek 6me ; Gregor Sme ; G. Puzas
30me j Lauener 45me ; Clemenz 49me ;
Gabor Puzas 44me ; Neininger 45mé et
59me ; Schmied 49me.

SUISSE : Hanken ; Herensperger , Gass-
mann ; Girard , Valent! ; Giroud , Clemenz ;
Ruegger, Fehr , Ubersax ; Tschanz, Rossetti ,
Moret ; Lauener, Neininger , Schmied.

HONGRIE : Eperieffy ; Gregor , Farkas ;
Kovacs, Flora ; Bek, G. Puzas, G. Puzas ;
Juhasz, Dery, Fodor ; Solty, Nemetz, Szaba-
dos.

ARBITRES : MM. Langhammer (Autri-
che) et Netschev (Bulgarie).

NOTES : Stade de glace. 400 spectateurs.
La Suisse joue sans Bongard (malade) A la
fin du match , le gardien hongrois fait une
crise nerveuse déçu de la défaite de son
équipe. Pénalités : une fois deux minutes
contre chaque équipe.

Désormais il faudra compter avec la
Suisse pour la victoire finale de ce tournoi.
A l'issue de la première journ ée, Hongrois
et Roumains faissaient grande impression.
Or , hier soir la Suisse a battu la Hongrie !

Dominés au début du match par les
favoris Hongrois — ils prirent un départ
très rapide et dominèrent la première

période — les Suisses surent réagir au bon
moment alors qu'on se demandait à quelle
sauce ils allaient être mangés !

Trop respectueux de leurs adversaires
(plus grands et plus âgé d'une année) les
Suisses se piquèrent au jeu par la suite et
répondirent aux charges des Hongrois.
Finalement , ils refirent surface, réduisirent
peu à peu leur retard à la marque et
s'imposèrent d'une façon méritée.

Ph. BEUCHAT

Bulgarie-Italie 3-4
(2-3 0-0 1-1)

Patinoire de Bienne. — 100 spectateurs.
— Arbitres : Haegi-Turceneanu (S-Rou). —
Buts : lre Fiorese 0-1. — 7me Polloni 0-2.
— 15me Valentin 1-2. — 16me Valentin 2-2.
— 20me Fiorese 2-3. — 42me Polloni 2-4.
— 58me Krumov 3-4.

Roumanie - Autriche 7-1
(2-1, 1-0, 4-0)

Patinoire de Bienne. 100 spectateurs. Arbi-
tres : Berchten - Messing-er (S-Hon). Buts :
Nistor 1-0. 9me Olenici 2-0. 12me Mitterer
2-1. 36me Sandor 3-1. 44me Pisaru 4-1.
53me Visan 5-1. 54me Hutanu 6-1. 60me
Pisaru 7-1.

J0 d'hiver 1976 :
Tampere candidat

^r%$%^ olympisme

La ville de Tampere, dans le centre de la
Finlande , a fait savoir qu'elle serait can-
didate à l'organisation des Jeux olympiques
d'hiver de 1976 en remplacement de Denver
qui s'est désistée.

Lors de la réunion d'Amsterdam en 1969,
Tampere avait déj à fait acte de candidature.
Mais la ville finlandaise n'avait pas été
retenue car la descente et le slalom géant
des épreuves alpines devaient être
organisés... dans un autre pays ! Le
problème n 'ayant pas été résolu à l'heure
actuelle , il semble toutefois que les chances
de Tampere soient bien minces.
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| Chervet — Atzori |
1 au Hallenstadion ? 1

&£ boxe

§§ Désigné récemment challenger =
S officiel du Suisse Fritz Chervet , s
= champion d'Europe des poids 3
= mouche , l'Italien Fernando Atzori =
= recevra la visite , dans les premiers ^
= jours de janvier , d'un promoteur g
= zuricois. Celui-ci tentera de =
S convaincre l'ancien détenteur de =
H la couronne de venir affronter , ||
= titre en jeu , le champion d'Europe =
= au Hallenstadion où Chervet vient s
 ̂

de triompher de l'Ecossais John g
j= McCluskcy. =
liiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii

LA CHAUX-DE-FONDS • BALE 9-2
(1-1 3-0 5-1)

MARQUEURS. — Martel 6me ; Strub
Sme ; Martel 24me ; Willimann 29me ;
Martel 34me ; Turler 48me ; Borer 50me ;
Schneider 53me ; Turler 55me et 56me j
Willimann 58me.

LA CHAUX-DE-FONDS. — Nagel j Di-
vernois , Huguenin ; Girard , Cuenat ; Hen-
rioud, Turler , Berra ; Martel , Mletier, Wil-
limann ; Steudler , Bader , Schneider. En-
traîneur : Pelletier.

BALE. — Schallenberger ; Parolini ,
Schaub ; Kleiner , Tschudin ; Ronner , Bo-
rer , Birchmeier ; Vogeli , Hostetter , J. Rauth,
P. Rauth ; Strub. Entraîneur : Sepp.

ARBITRES. — MM. Magnenat (Morges)
et Urwiller (B'elach).

NOTES. — Patinoire des Mélèzes. 500
spectateurs. La Chaux-de-Fonds j oue sans
ses internationaux. Pénalités : deux fois deux
minutes contre La Chaux-de-Fonds ; quatre
fois deux minutes contre Bâle.

Bâle I C'est une équipe valeureuse qui
possède en Parolini et la ligne Ronner - Bo-
ner - Birchemeier un quatuor prometteur.
C'est naturellment l'actuel « leader > de la
ligue A qui s'est imposé, grâce à la ligne
Martel - Willimann - Pelletier et à l'astu-
cieux Turler. Tous manifestèrent une auto-
rité contre laquelle la bonne volonté des
Rhénans était insuffisante pour obtenir un
résultat serré, tel qu'il le fut après vingt
minutes de jeu.

P. G.
© Matches amicaux i Lausanne - Skoda

Pilscn (Tch) 6-15 (0-4, 4-6, 2-5). Kusnacht
renforcé ¦ Kosice (Tch) 4-12 (2-3, 2-7, 0-2).

Amicalement
aux Mélèzes
Bâle tient

20 minutes

~ spoi?rs B??ifffffl
SKI NORDIQUE

0 L'allemand de l'Ouest Franz Keller (27
ans), champion olympique du combiné
nordique à Grenoble en 1968, n remporté à
Nesselwang le concours International de
saut du « Critérium nordique » de Bavière.

Le meilleur suisse, le Romand Eric
Aubert , a fini sixième.

AUTOMOBIIISME
# Dix-huit pilotes argentins e (étrangers

participeront le 28 janvier prochain au
Grand prix d'Argentine de formule 1. Le
champion du monde, le Brésilien Emerson
Fittipaldi, sur une Lotus, sera évidemment
le favori de ce((e course qui verra au
départ Ronnie Petterson (Lotus), Jackie
Stewart et François Cevert (Tyrrell), Carlos
Reu(emann et VVilson Fittipaldi (Brabham),
Jacky Ickx et Arturo Merzario (Ferrari),
Dennis Hulme et Peter Revson (Maclarcn),
José Carlos Pace et Mike Hailwood
(Surtees), Chris Amon et Mike Beutier
(March), Clay Regazzoni et Jean-Pierre
Beltoisc (BRM) et enfin Howdcn Ganlcy et
Nanni Galli qui courront sur deux
« March » de l'écurie privée de Franck
Williams.

BAYA: Mm CE QU'IL A VHBHT MAiUE EN Ï2
1*0̂  

ski 1 Une tournée des «Quatre tremplins » relevée

La traditionnelle tournée germano-autri-
chienne de saut , ou tournée des quatre
tremplins , qui débutera samedi à
Oberstdorf , en Bavière , promet un affron te-
ment intéressant entre la « vieille garde > ,
emmenée par le Japonais Yukio Kasaya ,
champion olympique , et les jeunes qui se
forment en prévision des championnats du
monde 1974.

REVANCHE
Kasaya , qui s'était imposé l'an dernier à

Oberstdorf , Garmisch Par tenkirchen et Inns-
bruck , tentera , cette fois , de remporter la
victoire absolue que lui avait ravie le Nor-
végien Ingolf Mork. Le Nippon avait , en
effet , volontairement déclaré forfait  à Bis-
chofshofen pour parachever sa préparatione
en vue des Jeux olympiques de Sapporo , où
il avait enlevé la médaille d'or au petit
tremplin.

Celte fois , Mork , qui a « raccroché », sera
absent , de même que ses compatriot es Lars
Grini et Bjocrn Wirkola (tr iple  vainqueur
de la tournée , en 1967 , 1968 et 1969), le
Tchécoslovaque Jiri Raska , champion olym-
pique à Grenoble , forfait sur blessure à un
genou , les Japonais Konno et Aochi , (mé-
dailles olymp i ques d'argent et de bronze),
les Soviétiques Jegljanov et Tsakadse et
l'Allemand de l'Est Manfred Wolf.

DES OUTSIDERS
Kasaya n 'aura toutefois pas pour aillant le

champ libre. La liste des engagés , venus de
dix-huit pays , compte nombre de vedettes"
capables cle le battre. On peut citer parmi
elles le Polonais Wojciech Fortuna , cham-
pion olympique au grand tremplin , les
Tchécoslovaques Divila , Hubac , Matous et
Rudolf Hochnl (ce dernier serait en excel-
lente forme actuellement , au contraire de
Fortuna notamment , les Allemands de
l'Est Helmut Aschenbach (récent vainqueu r
à Klingenthal et au Hochkoenig), Henry
Glass, Heinz Wosipiwo , Rainer Schmidt , le
Finlandais Tauno Kaeykoe , les Soviétiques
Gari Napalkov (double champion du monde
1970) cl Yuri Kalinine (champion d'Europe
junior 1971), l 'Autrichien Rcinhold Baehler
(vainq ueur à Saint-Moritz) et les Suisses
Walter Steiner (champion du monde de vol
à ski et vice-champion olympique au grand
tremplin) et Hans Schmid.

Walter Steiner a démontré il y a quelques

jours qu 'il n 'était pas loin de sa meilleure
forme en atteigna nt 110 mètres lors d' un
entraînement officieu x sur le nouveau
tremp lin d'Oberstdorf , qui sera inauguré
pour la tournée.

La tournée se déroulera selon le calen-
drier suivant :

Samedi 30 décembre : Oberstdorf. Trem-
plin Schattenberg . Point critique : 110 m
(rénové , il servira ultérieusement à l'entraî-
nement en vue du championnat du monde
de vol à ski , prévu dans la station en mars
1973). Le record du l' ancienne installation
était détenu depuis l' an dernier par le Japo-
nais Kasaya avec 86 m.

Lundi ler janvier 1973 : Garmisch Parten-
kirchen. Tremplin olympique. Point criti-
que : 105 m. Record : 97 m en 1971 par les
Tchécoslovaques Raska et Mez.

Mercredi 3 janvier : Innsbruck. Tremplin
olympique de Berg Isel. Point critique : 97

mèlres . Record : 99 m en 1970 par l'Alle-
mand de l'Est Queck.

Samedi 6 janvier : Bischofshofen. Trem-
plin Paul Ausscrleiln er. Point critique : 108
mètres. Record : 104,5 m en 1965 par le
Tchécoslovaque Moteljek.

..b v, , , < -. .M,, i ,ii amii ijiu ut > .in se dé-
rouler hie r, en nocturne, à Langenbruck,
a été annulé en raison «lu manque de
neige. Il en est de même du slalom géant
qui devait avoir lieu le dimanche 31 dé-
cembre à Ebnat-Kappel avec In participa-
don de l'équipe nationale suisse au com-
plet. Les organisateurs du ski-club local
ont dû prendre cette décision également en
raison de l'enncigncmcnt insuffisant.

Epreuves annulées

La Fédération suisse exprime ses remerciements
Au terme de l'année 1972 et au seuil des grandes compétitions de 1973, la

Fédération suisse de ski (FSS) tient à exprimer ses remerciements à tous ceux qui ,
en été et en automne, ont facilité l'entraînement des diverses équipes ainsi qu 'aux
organismes de presse qui ont suivi cette préparation. Il serait trop long de citer
chacun. L'effort consenti par les remontées mécaniques est d'environ 110.000
francs, auxquels se joignent les efforts faits par les hôtels, pensions, offices de
tourisme de certaines stations et localités.

lâEISi SPORTS]
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Agence pour Lausanne ¦
Valais Neuchâtel 1

I Garage Grancy SA |

¦ 
Lausanne

te, Avenue César-Houx IJ
<p 021 204S4S

| Reprise Crédit Leasing
_ Service après-vente _
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HÛTEL- RESTAURANT "LA MOUETTE,,
Vaumarcus - Tél. (038) 55 14 44

Beaux menus à disposition
pour Ses fêtes

servis dans notre nouvelle salle à manger.
II est prudent de réserver au No (038) 5514 44.

Nous remercions notre fidèle clientèle et lui pré-
sentons nos meilleurs vœux pour la nouvelle année.

Daniel Falconi et sa sœur Mme Droz
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Un départ fracassant!
pour le 6 janvier

/e i/Ytoir. 20.-, fe demi-billet Fr. 5.-

Loterie romande

I Hostellerie J.-J. Rousseau
La Neuveville

Tél. (038) 51 36 51

SAINT-SYLVESTRE :
Dîner de gala, danse avec

« Carlo et ses boys »
Cotillons et tombola surprise

1er JANVIER :
GRANDE AMBIANCE DE FÊTE,

danse et cotillons
SAMEDI G JANVIER :

PETIT NOUVEL-AN
Môme orchestre, môme ambiance

Réservez votre table s.v.p.
Monsieur
et Madame Clôt

de la Maison du village,
à Sauges (NE),
présentent à leur nombreuse
clientèle et à leurs connaissan-
ces, leurs meilleurs vœux pour la
nouvelle année.

SAINT-SYLVESTRE
RED-CLUB

Réservez vos tables.
Tenue de soirée.
Cotillons, ambiance.

Tél. 2517 95, dès 21 heures.

il |
i HORLOGERIE-BIJOUTERIE !

| M. et M  ̂W. STEINER - RICHARD j
|! M. et MmB M. Steiner-Perrenoud j
it 7, rue du Seyon **

II * I
ll ll
U présentent à leur fidèle clientèle, ")
¦' ' à leurs amis et connaissances !'
| leurs meilleurs vœux j
Il pour la nouvelle année ;;
ll ll

V A  
l'occasion m

du changement W
Y Y de gérance ««

La station d'essence 1
du Garage Le Phare 1

Poudrières 161 - Vauseyon-Neuchâtel

OFFRIRA 1
UNE AGREABLE SURPRISE I
À CHAQUE CLIENT ! I

Nos ateliers de réparation
Notre service de dépannage
Notre station de lavage self-service

sont à votre entière disposition
Ouvert tous les Jours sans interruption

Tél. (038) 2418 44 H

AGENTE DE POLICE À BIENNE
UNE PROFESSION INTÉRESSANTE

Bienne offre aux dames et demoiselles consciencieuses,
sachant assumer des responsabilités et fa ire preuve d'ini-
tiative, désireuses d'exercer une profession intéressante,
de suivre un cours de formation d'agente de police.

Début du cours : ler février 1973 ; durée : 3 mois.

Les intéressées (âge idéal 19-25 ans) peuvent s'annoncer
jusqu'au 10 janvier 1973 par écrit ou par téléphone au
No 7 23 65, à l'Inspectorat municipal de police, Bienne.

INSPECTORAT MUNICIPAL DE POLICE
BIENNE

/^v C'esî l'occasion,
wm LE GRAND GARAGE ROBERT
v 2000 NEUCHÂTEL

Quai Champ-Bougln 36-38 Tél. 25 31 08
et son Service vente :

B. KALTENRIEDER
Nous remercions et nous souhaitons à

.notre fidèle clientèle
une BONNE ANNÉE

ET BONNE ROUTE 1973

concessionnaire officiel ĴRENAULT <«ijr>
pour le bas du canton vy

âMMBMMM—¦!¦¦¦ ¦""'¦'Tli

désire engager

CHAUFFEUR
pour le service des livraisons à
la clientèle
Place stable, bonne rétribution, tous avantagea
sociaux actuels.
Entrée en service le 15 Janvier 1973.
Permis de conduire cat. A.
Congé le samedi.

Nous demandons : candidat sobre, sérieux et de
toute confiance.

Ecrire à la Direction des Grands Magasins.

NEUCHATEL

B

11 vaut mieux résoudre
les problèmes

d'enneigement
avant qu'après.

Démonstration, vente et service

Claude PORRET, garage, 2027 FRESENS
Tél. (038) 55 17 88 - 89

Nous sommes une entreprise de conseil économique
spécialisée dans les pays Est - Ouest et travaillons
avec des industries les plus connues. Pour notre
clientèle exigeante, nous cherchons

un collaborateur
(ev. une collaboratrice)
actif et dynamique, ayant, si possible, des expérien-
ces dans le secteur Grands magasins. L'activité mul-
tiple et indépendante demande de la volonté et un
esprit créatif. Nombreux voyages. Entrée le plus
tôt possible. Connaissance des langues française
et allemande. Nous offrons d'excellentes conditions
d'engagement avec des possibilités de gain et
d'avancement très favorables, et nous sommes prêts
à vous mettre au courant, avec soin, dans cette
tâche étendue.

SI vous croyez être la personne que nous cher-
chons, nous vous prions de nous appeler au (042)
21 22 72, Rubens Consultant & Marketing AG, Cha-
merstrasse 79, 6300 Zoug.

\ vous souhaite

A des fêtes
\\\\ dans la joie et le bonheurH" 
W-mWÈ---_ïï 71 22

I PLANAS
PRIMEURS

rue des Poteaux 4
présente à sa fidèle clientèle ses
meilleurs vœux pour la nouvelle

année SjlSpÔÛïRE
cherche:

DÉMONSTRATRICE
EN PARFUMERIE
de marque mondialement connue

I Connaissances générales exigées Sa

Nous offrons : salaire élevé, se- . ; j
: ?fiL maine de 5 jours, 13 mois de J

gte"-  ̂
salaire, prestations sociales de j f fj a

^w grande maison. __ tk̂ \\W^

Faire offres ^̂ ^âp̂ *̂
ou se présenter ^̂ r au _̂ meau du personne|

cherche pour son Département du personnel une

3Cv«lfC 1 #%i KE !

I

pour assumer une correspondance assez importante
en français, la gestion administrative des annonces
et divers autres travaux. '. j

La préférence sera donnée à une candidate possé-
dant une formation professionnelle complète. '• j
Le temps de travail peut être réparti dans le cadre i !
d'un horaire variable.

Falre offres manuscrites, accompagnées d'un curri-
culum vitae, de copies de certificats, d'une photo-
graphie et de prétentions de salaire, à :
PORTESCAP, Service du personnel, Numa-Droz 165,
2300 LA CHAUX-DE-FONDS.

Jardinier
ou aide-jardinier

trouverait emploi pour travaux
variés et intéressants. Entrée à
convenir.
Falre offres à J.-C. Martin,
2024 Saint-Martin.
Tél. (038) 551180.

-m-mmmmmm_W_____________________Wi t ™ - ' 

Sommelière
connaissant
les deux services
cherche emploi
comme extra,
quelques soirs
par semaine.
Tél. 24 58 87.

Je cherche

travaux de peinture
POSE DE PAPIERS PEINTS.
Travail rapide et soigné.
Prix modérés.
Tél. (038) 33 23 62.

JEUNE HOMME
parlant 5 langues cherche emploi
dans hôtel ou autre.
Pour tout renseignement :
tél. 42 37 55, après 20 heures.

Employé de bureau
23 ans, cherche place pour début
janvier.
Connaissance : facturation, télé-
phone, réception.
Entrée dès que possible.
Case postale 327,
2300 la Chaux-de-Fonds.

A vendre à la Chaux-de-Fonds

BAR A CAFÉ
Adresser offres écrites à AL 3057
au bureau du journal.

I

La Fabrique B
DES FABRIQUES D'ASSORTIMENTS RÉUNIES

cherthe ,

INGENIEUR TECHNICIEN
pour travaux de construction et de développement dans le cadre de
son bureau technique.

La préférence sera donnée à une personne bénéficiant déjà d'une
expérience dans le domaine de la micromécanique.

¦

Présenter offres écrites, avec curriculum vitae, à la Direction de la
fabrique, 29, rue de la Concorde, 2400 LE LOCLE.
expérience dans le domaine de la micromécanique.

—————^^— I II !¦!¦ I

Jacques Balmer et famille
BOUDEVILLIERS

vous remercient de la confiance
que vous leur avez témoignée et
vous présentent leurs meilleurs

vœux pour la nouvelle année

GARÇON DE CUISINE
aérait engagé Immédiatement.

Ambiance de travail agréable.

Se présenter au
restaurant Richelieu,
ruelle du Port, à Neuchâtel, dès
17 heures. Tél. 25 55 56.

NOUS CHERCHONS :

jeune fille
ou jeune dame

pour divers travaux d'atelier pro-
pres et variés.
Conviendrait à personne habile de
ses mains et consciencieuse.
Eventuellement horaire à convenir.
Imprimerie Willy ZWAHLEN,
Plage 12, 2072 Salnt-Blalse.
Tél. 33 54 33.

Je suis acheteur de mon-
naies suisses eï étrangères
en or ou en argent, Vrenelis
de 20 fr. et 10 fr., ainsi que
de montres de poche et de
pendules, également de vi-
trines de tir, de médailles et
d'armes anciennes.
Faire offres par téléphone au No (032) 7 59 71 de 18 à
22 h. ou par écrit à F. Tschumi, Buchenweg 2, 2553 Safnern.

Plâterie - Peinture E. Gay
ROCHER 30 - NEUCHATEL

présente à ses clients et amis ses
meilleurs vœux pour la nouvelle

année

Le Centre
de transfusion
de Neuchâtel

remercie sincèrement les anciens
et nouveaux donneurs de sang de
leur généreuse collaboration en
1972 au bénéfice des malades.



Groupe 4: Vallée de Joux se redresse
[ x% hockey sur glace | Le championnat de première ligue

Martigny tremble mais... il ne tombe
jamais. A Saint-Imier et à Montana
comme à Yverdon vendredi passé , le
chef de f i le  du groupe 4 a passé près de
la défaite , mais le dernier tiers-temps lui
a permis, chaque f o is, de redresser la
barre et de s'imposer.

Face à Serrières, au premier tour, les
choses s'étaient déroulées cle la même
façon. 11 fau t  croire que Martigny a
quelque chose de plus que ses princi-
paux adversaires, même si ça ne se re-

marque pas, de prime abord. Ce quel-
que chose pourrait bien être l'heureux
amalgame de jeunes pleins de fougue et
d'anciens possédant les qualités techni-
ques et l'exp érience qui sont déterminan-
tes dans les moments les p lus difficiles.
Martigny a su rajeunir ses cadres en
conservant ce qu 'il avait de meilleur. Il
n'a pas besoin d'exploits pour se tire r
d'af faire ; il chemine sans épater, mais
il avance bien. Ainsi vont les cham-
p ions...

Derrière Martigny, la lutte pour la
deuxième place est ardente. Serrières,
Le Locle, Saint-Imier et Vallée de J oux
sont tous désireux d'obtenir le poste de
dauphin. A première vue , Serrières et
Saint-Imier sont les mieux armés pour
atteindre cet objectif ,  mais les deux au-
tres candidats p ossèdent également cle
réelles qualités. Vallée de J oux, notam-
ment, est en train d'op érer un .redresse-
ment spectaculaire. La prés ence de Pen-
seyres semble bien lui avoir apporté ce
qui lui. manquait , à savoir un meilleur
équilibre. Il  faudra compter, d'ici à la
f in  clu championnat , avec Luthy et ses
coéquipiers. Ils paraisse nt en mesure de
causer quelques surprises.

La prochain e journée , qui sera la on-
zième pour la majorité des équipes, ne
paraît pas de nature à apporter de sé-
rieux changements au classement. Les
batailles n'en seront pas moins sévères.
C' est ainsi que ce soir, sur la piste
d'Y-Coor, Serrières aura af faire  à f or te
partie face  à un Montana qui ne s'in-
cline pas volontiers chez lui- Les condi-
tions de jeu risquent de troubler quel-
que peu les Neuchâtelois qui feront la
connaissance d' une patinoire un peu dif-
férente des autres. Gageons, cependant ,
que les gars de Blank n'en ménageront
pas leurs peines pour autant 1

Demain, Le Locle se rendra à Mar-
tigny. Sera-ce la première surprise de la
saison ? Avec les Loclo is, on ne sait ja-
mais. Serrières espère secrètement que ce
soit lé cas, car il aura, jeudi pro chain,
la visite du chef de f i le .  Nous aurons
l'occasion cle revenir sur cette rencontre
à laquelle les Serriérois se préparent
psycholog iquement depuis longtemps.
Battre le chef de f i le  pourrait , en effet ,
constituer une excellente af fa ire  pour le
néo-promu. Mais, en attendant, il fau t
aller vaincre sur le Haut-P lateau... F.P.

CLASSEMENT
J. G. N. P. p. c. Pts

1. Martigny 10 9 1 — 45-18 19
2. Serrières 10 7 — 3 43-33 14
3. Vallée de Joux 1 1 6  1 4  39-40 13
4. Le Locle 10 4 3 3 57-39 11
5. Saas Grund 11 4 3 4 35-32 11
6. Saint-Imier 9 4 2 3 37-25 10
7. Yverdon 10 4 — 6 47-32 8
8. Montana Crans 10 3 1 6 26-35 7
9. Charrat 10 3 1 6 32-50 7

10. Château-d'Œx 9 9 16-82 0
Ce soir : Montana Crans - Serrières.

Samedi : Martigny - Le Locle. Jeudi 4 jan-
vier : Serrières - Martigny.

de formule un sont très exigeants
^̂ ^̂ P̂ ] Les constructeurs

Il y a toujours une- impasse- entre les
constructeurs de voitures de formule un et
les organisateurs des épreuves de Grands
prix. Une nouvelle réunion entre les re-
présentants des deux camps, qui s'est te-
nue à Londres pendant plus de cinq heu-
res, n 'a pas donné de résultat positif. Une
nouvelle rencontre est prévue pour mardi
prochain.

Au epurs des négociations , qui se sont
tenues à huis clos, les représentants des
organisateurs de Grands prix ont offert
d'augmenter légèrement leur récente offre
de 53.000 livres de prix par compétition
et d'accorder aux constructeurs un pour-
centage sur les recettes . Mais ces offres
n'ont pas fait varier les revendications des
constructeurs , qui réclament toujours 82.000
livres par épreuve, soit une augmentation
de près de 100 pour cent par rapport à
la saison dernière !

La parole est maintenant aux construc-
teurs, a déclaré un porte-parole des orga-
nisateurs. Si ceux-ci ne font pas preuve de

VERS LA FIN ? — Nous dirigeons-nous tranquillement vers la fin
des COUrSeS de formule 1 ? (Keystone - Archives.)

réalisme, 11 se pourrait que le championnat
du monde 1973 comprenne des F 2, tics
formules 5000 et des bolides du type In-
dianapolis, maintenant que nous avons
l'autorisation d'y inclure de telles voitures.

L'écurie Filipinetti
complétée pour 1973

L'écurie Filipinetti , à la suite d'examens
accomplis sur le circuit du Castellet , près
de Toulon , a complété son équipe pour
1973. Deux pilotes participeront au cham-
pionnat de France de formule 3 : Philippe
Albera , qui était déj à confirmé , et Jean Ra-
gnotti , qui sera au volant d'une Martini-
Holbay. Jean-Hugues Hazard et Patrick
Duchamp ont été engagés pour le cham-
pionnat de France (critérium) des voitures
de tourisme. Us conduiront deux Fiat 128
coupé (groupe 2). Ces deux épreuves ne
sont réservées qu 'à des pilotes français.

Ancien coureur , le Britannique Mike Par-
kes conserve son poste d'ingénieur au sein
de l'écurie helvétique.

Encore une surprise
en Australie

•:-%® ' tennis * *

Une nouvelle tête de série est tombée
au stade des quarts de finale des cham-
pionnats internationaux d'Australie , à Mel-
bourne. Classé numéro 4, le Soviétique
Alexandre Metreveli a dû , en effet , s'in-
cliner en cinq sets devant le Néo-Zél andais
Onny Parun. Peu après , se qualifia égale-
ment pour les demi-finales du simple mes-
sieurs le jeune Allemand Karl Meiler , qui
avait créé la surprise du 2me tour en éli-
minant le numéro 1, l'Australien Ken Rose-
wall. Meiler disposa du Français N. Go-
drella , en quatre sets.

Des transferts
à La Chaux-de-Fonds

J ĵ£ football

Le 31 décembre marque la fin de la
seconde période des transferts dans le
monde du football. De La Chaux-de-Fonds ,
nous apprenons plusieurs mutations :

L'engagement de Johannes Mainka, âgé
de 24 ans, de nationalité allemande et qui
est depuis deux saisons l'avant-centre de
Saint-Imier-Sports. Muinka sera considéré
comme joueur suisse ; le départ pour Fon-
tainemelon de Gérald Grimaître ; les prêts
pour 6 mois des espoirs Bertrand Choffat et
Claude-Alain Bouille au F.-C. Tramelan.

Avant le début du second tour, le pro-
gramme de préparation des « Meuqueux »
est lc suivant :

Dimanche 4 février : tournoi en salle à
La Chaux-de-Fonds ; samedi 10 février :
Brunnen - La Chaux-de-Fonds ; dimanche
11 février : Kriens - La Chaux-de-Fonds ;
samedi 17 février : Laufon - La Chaux-de-
Fonds ; dimanche 18 février : Porrentruy -
La Chaux-de-Fonds ; samedi 24 février :
Aarau - La Chaux-de-Fonds ; samedi 24
mars : Vevey - La Chaux-de-Fonds. (Week-
end libre en raison de la coupe.)

P. G.

Savary, Hubschmid et Saftei
seront professionnels en 1973

J  ̂ ' cyclisme j  Leur début s'annonce difficile

En cette période de fêtes, le
cyclisme est un peu oublié. Il n'em-
pêche qu'une grande activité règne
dans les différents groupes de mar-
que, lesquels se forment et se défor-
ment selon les intentions des fabri-
cants. Ou des coureurs...

Du côté suisse, en raison du petit
nombre de concurrents, l'activité est
moins grande. Pourtant, d'importan-
tes décisions sont en passe d'être pri-
ses. Ainsi, la maison « Maerki », qui,
depuis quelques saisons, équipe la
seule formation suisse, vient de con-
voquer tout son monde : on parle
d'une éventuelle dissolution.

CHEZ STABLINSKY
Restent les amateurs, qui veulent

changer de catégorie. On se souvient
qu'en 1972, au Tour de l'Avenir
principalement, les bons résultats
avaient attiré l'attention de certaines
marques étrangères. Qu'en est-il ? Les
intéressés s'expliquent t

RENÉ SAVARY a, lui, déjà signé :
«Je vais courir chez Jean Stablinsky,
mais je ne sais pas exactement quel
sera mon programme. Nous avons
beaucoup parlé de route. Pourtant,
au milieu de l'été, il y aura deux
« Six-Jours » aux Etats-Unis, et on
m'a donné, d'un autre côté, certaines
assurances quant à ma participa-
tion. »

II semble qu'il y ait là un petit dif-
férend entre Stablinsky et sa nouvelle
recrue. Mais il y a aussi une question
de « rendement financier » qui n'est
pas à dédaigner.

Pour BRUNO HUBSCHMID, lui
aussi presque engagé chez Stablinsky
(le contrat doit être signé ces jours),
l'avenir est beaucoup plus précis :
« J'ai obtenu l'assurance de faire une
carrière de routier. J'ai déjà mon
programme. Son aboutissement est le
Tour de France. »

ALLÉCHANT, MAIS...
Stablinsky confirme : « Je mettrai

Hubschmid dans le même bain que
mes autres coureurs, les Van Impe,
Hézard et compagnie. J'y crois fer-
mement. Il est pourri de qualités.
Immédiatement donc, je lui donnerai

INCERTITUDE. — Pour Bruno Hubschmid (à gauche) et
René Savary, s'annonce une année particulièrement difficile
sur le plan financier. A moins que... (A.S.L. - Archives.)

la possibilité de se montrer. Car il
courra dès le début de la saison.
Nous n'aurons pas de camp d'entraî-
nement, mais nous sommes engagés
au Tour d'Andalousie (du 12 au 18 fé-
vrier). C'est mieux que quelques se-
maines sur la Côte d'Azur. Je lui ai
déjà dit où il devrait rester en retrait
pour se préparer, où il aurait carte
blanche pour attaquer. »

A première vue, cela paraît allé-
chant. Pourtant, lorsqu'on saura que
ni Savary, ni Hubschmid ne rece-
vront de salaire de leur nouvelle
marque, il y a de quoi émettre quel-
ques réserves. Il est vrai que la mar-
que française a dû, pour respecter les
règlements internationaux, engager
quatre Français supplémentaires. U
est vrai aussi que le S.R.B. a déjà
trouvé 500 francs par mois pour cha-
cun de ces coureurs, et qu'il cherche
encore mille francs afin de faire une
base décente. Il est vrai, enfin, que
l'équipe « Sonolor », tout comme l'an

dernier, peut prétendre à de nom-
breux prix, auxquels auront droit les
Suisses quand ils seront dans la cour-
se. « Or, rien que le Tour de France
a laissé beaucoup d'argent à chacun
de mes coureurs », remarque Sta-
blinsky.

LE SEUL
Le seul qui sera professionnel à

part entière, bien engagé dans une
équipe, sera ULI SUTTER. C'est
chez « Rokado », désormais groupe
belge, qu'il fourbira ses premières ar-
mes, sous la direction des deux vieux
renards que sont Driessens et Van
Vlierberghe.

Quant à IWAN SCHMID, il de-
mandait un salaire minimum de qua-
rante mille francs par saison. « C'est
ce que je gagne avec mon bureau
d'assurances. Or, si j'arrête, je perds
tout. »

On comprend qu'il préfère rester
amateur... Serge DOURNOW

Nous vous remercions de votre fidélité /J-fI I
Nous vous souhaitons de bonnes fêtes r*j |%f;"I

et vous présentons nos meilleurs vœux pour 1973 /¦̂ l&rl

CE QUE VOUS NE DEVEZ PAS OUBLIER '

Pour ELLE Pour LUI
Collant Chemise de ville
avec slip fantaisie, coloris mode Z.95 en P°Peline unie

' 
blanche ~« oftou couleur, coupe impeccable _ ùt,,0\f

Media Shopping Grand choix de chemises
un collant à danser à toute épreuve 3.95 

de soJrée dfl fr 19.80 à 44.-

2 collants Riche assortiment de
« HéLANCA » avec empiècement 4.90 cravates dernière mode

Avec timbres Coop ou 5 % rabais
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soignée au bureau du journal ,
j qui la vend au meilleur prix.

Groupe 3: Schwarzenbourg étonne
Le premier tour du groupe 3 a pris

f in  sans désigner un « leader > unique.
Moutier, qui détenait cette p lace d'hon-
neur, l'aura cédée par deux fois  à son
poursuivant , Langenthal , et la seconde
fois  pour terminer le premier tour. Cette
défaite des Prévôtois (6-0) face à Wiki
est un peu surprenante mais disons que
Moutier n 'a jamais eu beaucoup de
chance contre Wiki et que ce dernier re-
vient très for t , cette saison. N' a-t-il pas
marqué 19 buts lors de ses trois der-
nières rencontres en n 'en concédant que
6 ? Cette équipe fera très certainement
encore parler d' elle. Une autre surprise
est sans aucun doute la victoire du néo-
promu Schwarzenbourg (3-1) sur Rot-
blau. Par ce succès, le néo-p romu ob-
tient 6 points, ce qui le met dans une
positio n que lui envien t Tramelan et
Lyss. En effet , après le partage des
poin ts entre ces deux équipes (3-3), la
f i n  du classement ne subit aucune mo-
dificatio n et l'écart séparant Lyss de
Tramelan reste le même. C'est dire que
les prochaines rencontres auront un in-
térêt capita l pour ces deux équipes.

Le « leader » Langenthal n'a pas eu
trop de difficultés à venir à bout de
Steffisbourg , qui, par cette défaite (2-6)
recule d' un rang au classement. Un ré-
sultat tout à fai t  logique et sans grande
conséquence a sanctionné le match
Etolle- Thoune-Berthoud (2-4). Bien que
reculant au classement, Etoile- Thoune
conserve une position honorable, cette
saison.

DERBY 1URASS1EN
Pour le début du second tour, on an-

nonce le renvoi au 9 janvier du match
Wiki-Rotblau. Les gars cle la capitale
ont plusieurs jo ueurs retenus avec les

juniors suisses, ce qui ne leur permet
pas de disposer d' une équipe valable.

Mais la seconde partie du champion-
nat a déjà débuté mercredi, ce qui a
permis à Moutier de renouer avec la
victoire. C'est Tramelan, hélas! qui a
fait  les frais du réveil prévôtois. Les
Tramelots ont longuement résisté à leurs
visiteurs avant de s'effondrer , au cours
du troisième tiers-temps. Les gars cle
Vuilleumier ont finalement dû s'incliner
par 3-9 (1-2 1-2 1-5).

LANGENTHAL EN DANGER
Les Tramelots seront très attentifs , en

cette f i n  de semaine, au match opposant
Etoile-Thoune à Lyss. En effet , une vic-
toire de Lyss diminuerait fortement les
espoirs de Tramelan et compromettrait
très sérieusement ses chances de se
maintenir en première ligue. Quant à
Langenthal , qui connaît le résu ltat obte-
nu par Moutier, il sait qu 'il ne peut
faire aucun cadeau à Berthoud. Mais,
Berthoud possède une équipe jeune, am-
bitieuse et capable de jouer un mauvais
tour aux hommes de Diethelm. Ces der-
niers se méfieront donc cle leurs hôtes.

V.B.

CLASSEMENT
J. G. N. P. p. c. Pts

1. Moutier 10 8 0 2 52-29 16
2. Langenthal 9 7 0 2 50-22 14
3. Wiki 9 6 1 2  46-27 13
à. Steffisbourg 9 6 0 3 34-30 12
5. Berthoud 9 5 0 4 34-31 10
6. Etoile-Thoune 9 4 1 5  31-31 9
7. Rotblau 9 4 0 5 33-43 8
8. Schwarzenbourg 9 3 0 6 25-40 6
9. Lyss 9 1 1 7  29-52 3

10. Tramelan 10 0 1 9 22-71 1
Prochaines rencontres : Langenthal - Ber-

thoud - Etoile-Thoune - Lyss ; Schwarzen-
bourg - Steffisbourg.
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Zefir . au Domino, à Bienne.

Jbg Le Cabaret dansant I Le rêve de minuit - avec un corps et des Kann Fermé le dimanche Téléphone (032) 2 87 31 >JL
"T^. international de Bienne yeux... Pour tout costume, sa peau de satin. chez M. F. Benelli. ^1

55, rue Centrale ]
k*- Téléphone (032) 2 87 31 Pendant les fêtes de fin d'année, programme élargi de show avec des artistes du Cabaret-Dancing Mocambo, Berne -̂"L.
j'k. BIENNE \̂
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f JOIE DE VIVRE j
J avec les automates à laver le %
• linge - la vaisselle - séchoirs - •

• calandres - aspirateurs - et fers •

j Miele j
• Voyez nos spécialistes ?

[ilP il Marin iHi ̂  SM Corcelles •

Il Un Cemier :
• Conditions intéressantes _

Pour faire publier une « Petite annonce »,
il suffit d'e remettra un texte clair
et très lisible à notre réception,
4. rue Saint-Maurice. 2000 Neuchâtel.

COLLABORATEUR COMMERCIAL cherche
changement de situation : bureau gérance
ou représentation. Références à disposition.
Ecrire à case 169, 2002 Neuchâtel.

VENDEUR AUTOS cherche changement de
situation. Références à disposition. Faire
offres à case 169, 2002 Neuchâtel.

CHAMBRE, quartier des Beaux-Arts, à mon-
sieur s'absentant si possible le week-end.
Tél. 25 26 75.

CHAMBRE INDEPENDANTE, part à la salle
de bains, cuisine, téléphone, balcon, libre
1er janvier. Tél. 24 21 01.

NEUCHATEL CENTRE, 1 CHAMBRE MEU-
BLEE, part à la salle de bains, tout confort ,
libre immédiatement , 168 fr. Tél. 24 38 78,
dès 12 h 30.

IMMEDIATEMENT A SAINT-BLAISE, 1 appar-
tement meublé de 2 Va pièces, tout confort ,
600 fr. par mois , charges comprises. Télé-
phone 33 35 26.

GARAGE pour l'hiver, haut de Saint-Biaise.
Tél. 33 19 52.

SAINT-MARTIN, STUDIO meublé, cuisine et
bains. Tél. 53 27 53.

BELLE CHAMBRE indépendante, avec part à
la salle de bains et à la cuisine, rue Ti-
voli 10, libre dès le 1er janvier 1973. Télé-
phone (038) 24 21 01.

MACHINE A LAVER Riber 380 volts , état de
neuf , (cause départ). Tél. 24 68 77.

TELEVISION, radios, enregistreur stéréo
Sony, disques pop classic, jazz, variétés,
livres, posters, vêtements. Divine Sales, rue
du Coq-d'Inde 10, Neuchâtel.

PATINS BLANCS No 30 ; souliers ski à la-
cets , No 30 ; 2 kimonos judo, 7 et 9 ans.
Tél. 33 31 59.

BELLE ARMOIRE blanche, penderie et
rayons, bon marché ; beaux parapluies 5 fr.
pièces ; un fauteuil style Louis XV , anglais,
placet velours rose ; table-guéridon blanche
patinée, fer forgé carré, le dessus .avec très
beau miroir ; fer à repasser de voyage, 4 tr.
Tél. 33 56 65.

UN SECRETAIRE Louis-Philippe, 3 corps.
Tél. (039) 41 40 57, heures repas.

CHAMBRE A COUCHER, noyer ronceux,
armoire et coiffeuse avec 2 portes galbées,
bas prix. Tél. 41 16 42.

4 PNEUS CLOUS, 590 x 13, pour Fiat 125,
120 fr. ; stéréo 8 pistes avec cassettes,
valeur 400 fr., cédé à 250 fr. Tél. 36 11 62.

UNE POUSSETTE, un pousse-pousse et un
petit lit , le tout en parfait état. Tél. 24 46 64.

CAUSE DE DOUBLE EMPLOI, téléviseur
grand écran multinormes Grundig, révisé à
neuf , 500 fr. Tél. 33 50 84.

ADORABLES BERGERS BELGES noirs, croi-
sés, 7 semaines , 60 fr. Tél. 46 14 38.

SOULIERS SKI, boucles, No 43, 100 fr.
Tél. 24 67 18.

DEUX COLONNES Philips 20 W., 90 x 60 x
25 cm (h x 1 x p), 200 fr. les deux. Télé-
phone 42 27 92.

SOULIERS DE SKI Raichle, No 36, 50 fr. et
une paire de Heierling, No 39, utilisée une
saison, 150 fr. Tél. 31 55 74.

APPAREIL A RACLETTES (cause de double
emploi). Tél. 25 77 62.

PLUSIEURS PAIRES DE SKIS 200 cm, mé-
talliques, avec fixations de sécurité. Tél.
(038) 31 60 55.

QUELLE PERSONNE âgée, capable , soli-
taire, accepterait de cuisiner et de partager
les repas avec secrétaire esseulée, devant
travailler , rue de la Côte ? Adresser offres
écrites à AO 3070 au bureau du journal.

SOULIERS SKI à boucles, No 34. Téléphone
42 17 54.



1972, année trouble
L'année qui s'achève restera comme une année trouble à bien des égards. En ef-

fet, si elle n'a pas été frapçée par de grands événements économiques ou monétaires,
elle a été marquée par l'incertitude née de la rupture en 1971 des accords de Bret-
ton Woods qui avaient assuré la « paix monétaire » du monde occidental depuis la
fin de la guerre mondiale. Le déficit permanent de la balance des paiements des
Etats-Unis ayant été la cause première de cette rupture et celui-ci n'étant toujours
pas éliminé, les tensions restent inévitables et elles se manifesteront encore, vraisem-
blablement par des heurts et des raidissements peu propices à un développement
harmonieux des échanges économiques.

L'inflation généralisée
Mais c'est le phénomène de l'inflation généralisée qui a suscité et suscite encore

le plus d'inquiétude. Selon le rapport du comité de l'OCDE, le taux annuel moyen
d'inflation actuel en Europe atteint 8 %. Aucun pays ne connaît une hausse des prix
inférieure à 6 % et quelques-uns atteignent 10 %. La Suisse n'est pas loin de 8 % et,
phénomène inquiétant, on constate partout une accélération depuis cet été. Cette
évolution constitue à n'en pas douter une sérieuse menace pour l'avenir économique
de l'Europe, non seulement par ses conséquences internes directes (l'épargne est
compromise et avec elle la capacité de formation des capitaux nécessaires aux inves-
tissements privées et publics) mais aussi vis-à-vis des Etats-Unis où la hausse des
prix a été ramenée à 3 %.

De là à conclure qu'il est urgent d'agir, tout le monde en tombe d'accord. Où
les avis diffèrent c'est sur les moyens qui, s'ils sont nombreux en théorie, sont aussi
contradictoires, aléatoires et difficiles à choisir et à appliquer efficacement. On vient
de le voir chez nous par les débats aux Chambres à propos des arrêtés urgents pro-
posés par le Conseil fédéral et finalement acceptés par les deux Conseils législatifs.
Il reste pour l'exécutif à les mettre en vigueur et à en surveiller l'application et les
effets à travers une situation mouvante qui nous échappe en bonne partie et ce sera
le plus difficile.

Tous les Etats en sont d'ailleurs à la même, avec chacun leurs problèmes parti-
culiers et chacun s'efforce de trouver les meilleures solutions, car il apparaît de plus
en plus évident que le « pilotage à vue » selon l'expression suggestive d'un journa-
liste français n'est plus un moyen efficace de maîtriser les phénomènes économiques
et monétaires de notre temps. Pendant longtemps la lutte contre « la crise » a été le
principal souci des gouvernements, « la crise » étant entendue comme une brutale ré-
cession générale entraînant une déflation accélérée et un chômage massif. La situa-
tion actuelle est bien différente puisqu'elle est au contraire l'effet d'une expansion
continuelle qui enfle la demande, fait monter les prix et les salaires et accélère la
dépréciation de la monnaie. Si plusieurs pays connaissent au surplus des problèmes
de chômage provenant surtout des profonds changements survenus dans l'industrie
lourde et minière, la Suisse connaît toujours un plein-emploi excessif qui lui occa-
sionne d'autres difficultés.

Les interventions dirigistes que tous les gouvernements décident et appliquent
avec plus ou moins de bonheur ne sont pas aisées à prendre. Elles dépendent aussi
fortement de la structure politique des Etats. Pour la Suisse, elles sont une nouvelle
atteinte au fédéralisme et à l'autonomie financière des cantons, lesquels, il faut mal-
heureusement le relever, font preuve trop souvent d'une insouciance inquiétante de
la situation générale. Jusqu'à présent, à notre connaissance, seul le canton de Neu-
châtel a volontairement contribué à freiner la surchauffe dans la construction en
ralentissant le rythme des travaux routiers de Valangin. Il est vrai que la Confédé-
ration n'a pas cessé de donner le mauvais exemple, si bien que depuis dix ans le
taux de croissance de l'ensemble des dépenses publiques a régulièrement été supé-
rieur à celui du produ it national brut.

Le moment est donc venu de clarifier la situation et de tout entreprendre pour
mettre un terme au processus inflationniste qui s'est dangereusement aggravé en
1972. Mais les mesures étatiques ne suffiront pas. Il faut que tous les milieux écono-
miques et sociaux prennent conscience de la gravité de l'heure et des dangers qui les
menacent tous.

Philippe VOISIER

LES PRIX EN 1972
A fin novembre 1972, l'indice suisse

des prix à la consommation s'est inscrit
à 131,8 points (septembre 1966 - 100).
Cela représente une hausse de 6,8 % par
rapport au niveau correspondant de
l'année dernière. Si ce taux est très élevé
et reflète une inflation hautement pré-
occupante (que connaissent aussi, d'ail-
leurs, la plupart des autres pays indus-
trialisés), il a néanmoins créé une sur-
prise et provoqué quelque satisfaction.
En effet, au mois d'octobre, l'indice
avait progressé de 7,3 %, record jamais
atteint depuis la dernière guerre. Or, le
niveau moyen des loyers étant déterminé
en novembre (sur la base de relevés
semestriels), on s'attendait de manière
assez générale à voir le coût de la vie
s'élever de quelque 8 %. Il n 'en est donc
rien, fort heureusement, et si la hausse
s'est même ralentie, cela s'explique
essentiellement par le fait que les loyers
ont nettement moins progressé qu'en
1971 : ils se sont élevés de 6,8 % entre
novembre 1971 et novembre 1972 au lieu

de 9,5 % pour la période correspondante
1970-1971.

Il est intéressant de relever que le
taux de renchérissement n'a, en moyenne
des onze premiers mois cle cette année ,
pas varié par rapport au niveau enre-
gistré durant la même période de 1971.
Comme l'année dernière, il est en effet
de 6,6 %. Cela infirme l'impression assez
largement répandue que la hausse des
prix s'est notablement intensifiée cette
année. En fait, on ne constate une accé-
lération — et encore est-elle légère —
par rapport aux résultats correspondants
de 1971 qu'au cours des tout derniers
mois.

ÉVOLUTION DETAILLEE
Si l'on analyse l'évolution, entre

novembre 1971 et le même mois de
1972, des divers groupes de dépenses qui
entrent dans la composition de l'indice
suisse des prix à la consommation, on
constate que c'est l'habillement qui a le
plu» renchéri (+ 8,4 %), suivi do près

par les boissons et tabacs (+ 8,3 %) et
le groupe santé et soins personnels
(+ 7,8 %). La hausse est déjà un peu
moins importante pour les loyers,
l'alimentation ainsi que le chauffage et
l'éclairage (+ 6,8 ; + 6,7 et 6,4 % res-
pectivement) . Au bas de la liste, on
trouve les transports (+ 5,7 %) ainsi que
les groupes « aménagement et entretien
du logement » (+ 5 %) et « instruction
et divertissement » (+ 4,7 %).

PRINCIPA UX FACTE UR S
DE RENCHÉRISSEMENT

Naturellement, l'influence spécifique
des différents groupes sur le renchérisse-
ment global n 'apparaît pas forcément
dans les chiffres mentionnés ci-dessus,
car elle est fonction de l'importance
relative attribuée à chaque groupe dans
l'indice. On constate ainsi que l'alimen-
tation et les loyers restent les principaux
facteurs de renchérissement, c'est-à-dire
ceux qui grèvent le plus lourdement

l'indice compte tenu de leur pondéra-
tion. Toutefois, si la part de l'alimenta-
tion (29 %) dans la hausse de l'indice
n'a pratiquement pas varié par rapport à
l'année dernière, celle des loyers est
tombée de 29 à 21 %, conformément au
ralentissement de leur hausse indiqué
plus haut.

Ensemble, ces deux principaux
groupes ont donc participé par moitié
dans le renchérissement de 6,8 % cons-
taté à fin novembre. Autrement dit, ils
ont à eux seuls fait progresser l'indice
des prix à la consommation de 3,4 %.
En troisième position, on trouve l'habil-
lement, dont la part dans la hausse du
coût de la vie s'est élevée à 15 %, contre
12 % à fin 1971, 10 % à fin 1970 et 6 %
seulement à fin 1969. Ce groupe est
donc devenu l'un des principaux facteurs
de renchérissement, et il risque même de
dépasser à cet égard les loyers s'il conti-
nue à progresser au même rythme.

C.P.S.

ACC ELER ATION
Les graves perturbations monétai-

res qui avaient dominé l'année 1971
ont altéré les échanges commer-
ciaux sans que l'accord signé à
Washington le 18 décembre 1971
n'apporte un terme à la carence
d'une mesure internationale de
paiement communément admise.
L'on pouvait dès lors craindre que
cette grave lacune ne soit source
de crises et de décisions monétai-
res brusques et unilatérales en
1972. Tout au contraire, l'année qui
se termine s'est déroulée dans un
calme relatif des parités monétaires,
malgré le resserrement des four-
chettes de fluctuations des changes
officiels admis au sein de la Com-
munauté européenne dans le cou-
rant du printemps.

EXTENSION GÉOGRAPHIQUE
DES ÉCHANGES

De nombreux liens nouveaux se
sont noués entre les principaux
Etats ou groupe d'Etats. Rappelons
en particulier que les Etats-Unis
sont parvenus à préciser leur vo-
lonté d'intensifier les échanges avec
la Chine continentale et que Tokyo
a fait une ouverture fracassante
avec Pékin donnant naissance à un
courant d'affaires plein de promes-
ses entre deux économies complé-
mentaires en Extrême-Orient.

Moscou et Washington ont signé
un accord commercial et de colla-
boration technique dont le déploie-
ment à long terme prévoit des
transactions très importantes.

Les ministres des affaires étran-
gères et de l'économie des Etats
membres de la CEE ont aussi fait
preuve d'initiative tant du côté de
Pékin que de Moscou. Plus encore
que Paris et Londres, Bonn s'est
montré dynamique dans ce sens. Le
chancelier fédéral allemand Willy
Brandt s'est donné pour tâche de
réduire les rigueurs de la sépara-
tion de son pays en deux portions
et par là même de tenter un dé-
mantèlement du « rideau de fer ».

Cette politique, ratifiée par ses
électeurs, donne une position de
pointe au gouvernement allemand
dans sa politique de l'Est, au sein
de la Communauté. De leur côté,
les responsables de la France se
sont tournés vers l'Afrique — par
des voyages présidentiels et minis-

tériels — pour resserrer les liens
avec le continent noir.

L'extension de la CEE, qui va re-
cevoir trois nouveaux Etats mem-
bres à part entière et aveo laquelle
de nouveaux accords ont été signés
par d'autres pays, dont le nôtre, a
fait grandement progresser l'intégra-
tion de notre continent. A Bruxelles,
de nouveaux textes plus rigoureux
ont été ratifiés par l'Europe des
Neuf dans les domaines de l'agri-
culture et de la régionalisation no-
tamment.

Ainsi, 1972 a étendu le réseau
des liens économiques à de nou-
velles régions tout en renforçant
les relations préétablies.

ACCROISSEMENT
DES LIQUIDITÉS

Les spectres du chômage et des
grèves sont demeurés à l'arrière-
plan dans la plupart des pays in-
dustrialisés si l'on excepte le
Royaume-Uni où les difficultés éco-
nomiques et les conflits sociaux ont
été monnaie courante. L'Italie, la
France, l'Allemagne fédérale, le Bé-
nélux et les Etats-Unis n'ont en ef-
fet pas souffert des difficultés ren-
contrées précédemment. L'accrois-
sement de la production et de la
productivité de la grande majorité
des secteurs économiques a per-
mis une poussée des revenus glo-
baux d'entreprises. II en est résulté
une amélioration générale et subs-
tantielle des revenus réels des sa-
lariés dans le commerce et l'indus-
trie. On considère que cette hausse
oscille entre quatre et dix pour cent
dans les principaux pays industria-
lisés.

A ces revenus accrus de l'éco-
nomie privée s'ajoute le secteur pu-
blic qui s'est vu contraint de faire
face à des dépenses plus élevées
ou nouvelles en raison même de
l'essor industriel et de la poussée
des niveaux d'existence, sources de
déficits des comptes de l'Etat. Pour
combler ces déficits, les pouvoirs
publics font en premier lieu appel
au crédit qui accroît les moyens de
paiement et partant la demande.
Comme l'offre ne suit pas une cour-
be ascendante aussi rapide que la
demande, il en résulte un déséquili-

bre : l'inflation de la monnaie avec
son cortège de hausses ininterrom-
pues de prix, de salaires et de
coûts ou, en d'autres termes, d'éro-
sion du pouvoir d'achat de la mon-
naie. Ce mouvement inflationniste
s'est accéléré en Europe occidenta-
le au cours des six derniers mois.

REMÈDES A L'INFLATION
Le gouvernement de chaque Etat

concerné a pris un train de mesu-
res anti-inflationnistes allant de la
timide recommandation à l'énergi-
que blocage des prix et des salai-
res appliqué par le Royaume-Uni
pour 90 jours , à partir du 9 novem-
bre dernier. L'on a largement par-
lé dans la presse, à la radio et à la
TV des décisions helvétiques qui
qui ne nous paraissent pas suffisan-
tes pour empêcher la prolongation
des hausses en 1973.

Les Etats-Unis ont combattu l'in-
flation avec succès dix-huit mois
avant nous en parvenant à compri-
mer le taux d'érosion monétaire à
la moitié de celui que nous con-
naissons présentement en Suisse.

Mais en Europe l'inflation est
aussi importée ; c'est la raison pour
laquelle il est nécessaire de coor-
donner les décisions sur le plan
international. Ainsi, par nécessité vi-
tale, la CEE doit mener une poli-
tique anticonjoncturelle unique ;
c'est par là que démarrera l'intégra-
tion de notre continent. Mais ceci
est à reprendre en 1973.

Eric DU BOIS

A la f in  de 1970, le montant total
des investissements directs étrangers
dans le monde atteignait environ 125
milliards de dollars. Pour leur part, les
Etats-Unis avaient investi en Europ e
quelque 25 milliards de dollars (soit le
tiers de leurs investissements à l'étran-
ger), tandis que le vieux continent
(Grande-B retagne, Pays-Bas et Suisse
surtout) avait, de sort côté, investi outre-
Atlantique environ 10 milliards de dol-
lars.

Les Investissements
des Etats-Unis en Europe

CENTRE DE LOISIRS
NOUVELLES ACTIVITÉS

1er trimestre 1973

Séminaire d'initiation aux moyens
audio-visuels

Technique d'utilisation du magnétophone - de la photo...
Soirée d'information : le 17 Janvier, à 20 heures

Coût : Fr. 40.— pour 7 soirées

Séminaire « Comment animer
un groupe - une réunion»

réservé aux responsables : de groupes de jeunes, de sociétés,
de groupements divers...

Stage d'expression théâtrale
avec Alain Knapp, à Pâques

ET NOS COURS TRADITIONNELS :
Cours de céramique - de Judo - d'aïki-do - de bijoux fer -

de guitare - de prise de vue et de labo.

Renseignements et Inscriptions :
Centre de Loisirs, Boine 31, 2000 Neuchâtel - Tél. 25 47 25

H© HAFLIMGER -

Oémonslrstlon, Venta et Servie*

CLAUDE PORRET, garage
2027 FRESENS - Tél. (038) 55 17 88 - 89

Beau choix de cartes de visite
à l'imprimerie de ce journal

l'argent
tout de suite

de Fr.B00.-*2Cf000.-

confidentiel—discret
Bon
Je désire Fr. 
tout de suite en espèces.
Je rembourserai par mois environ Fr 

Nom Prénom 
Profession Date de naissance '

Etat civil Nationalité 
Domicile (no postal) 
Rue No, 
Depuis quand à cette adresse , 

Adresse précédente . 
Pendant combien de temps. 
Employeur 
(aucuns demande de renseignements)
Depuis quand Salaire mensuel Fr 

Durée de l'emploi précédent 
Revenu accessoire (épouse, etc.) par mois Fr 

Signature: 

X

plus de 670' 000 crédits
déjà accordés

Envoyez le bon
aujourd'hui

Banque Procrédit
2001 Neuchâtel, av. Rousseau 5
Tél. 038 -24 63 63
ouvert 08.00-12.15 et 13.45-18.00

Saint - Biaise - Vauseyon - Boudry - Serrières - Fleurier - Couvet

Grand choix de

FUMÉ - SALAMI
DINDES FRAICHES

ET SURGELÉES
FONDUE CHINOISE

FONDUE BOURGUIGNONNE
GRAND CHOIX DE VIANDE
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La concentration dans le commerce
de détail alimentaire se poursuit en Alle-
magne fédérale. Selon l'étude d'une so-
ciété-conseil de Francfort , 12.200 petits
commerces ont dû fermer leurs portes
en 1971. Les grandes et moy ennes sur-
faces réalisent désormais 38 % du chif-
f re  d'affaires total de 62,8 milliards de
marks réalisé dans cette branche.

Concentration dans le commerce
de détail en République fédérale
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par 24

Ginette BRIANT

Pour toute réponse, Sandra haussa les épaules. Elle n'avait
rien à dire, ne pouvait rien dire ! Miss Anna le compren-
drait-elle ? Son air suppliant ne parut pas impressionner la
gouvernante. Celle-ci détaillait sa coiffure quelque peu en
désordre et la dentelle de sa robe qui avait craqué près du
corsage. Qu'était-il arrivé pendant ces dernières heures ?

— Seigneur ! invoqua-t-elle en se laissant tomber lourde-
ment sur un fauteuil. Qu'avez-vous fait ?

Sandra se pencha et l'embrassa.
— Mais rien, Anna ! Ne me tenez pas rigueur d'être sortie

sans vous... Il était de la plus haute importance que je visse
l'Empereur, vous ne l'ignorez pas.

— Et Sa Majesté a bien voulu vous recevoir comme cela,
sans avoir demandé au préalable une audience ?

La vieille demoiselle la regardait avec incrédulité.
— Pas exactement, répondit la jeune fille. Mais... mais

la personne que j'ai rencontrée m'a promis son aide.
— Est-ce l'air de Paris qui vous incite à vous conduire

comme une évaporée ? Je ne vous reconnais plus depuis que
nous avons eu le malheur de venir ici !

— Pourquoi vous tracasser ? Ne partons-nous pas demain 7

COLLECTION «A LA BELLE HÉLÈNE »

— Et j'en serai fort aise ! s'exclama miss Brighton. Avec
tous ces événements, je crois vivre un cauchemar ! J'ai hâte
de vous soustraire à ce milieu pervers ! Quant à votre Mme
Laurent , au fond ce qui lui arrive n'est que la conséquence
de sa vie dissolue !

— Dissolue ! Anna ! Vous exagérez !
— Non ! Une femme, quelle qu'elle soit , ne doit pas don-

ner prise à la médisance , et encore moins s'y prêter ! Ol
en recevant cet étranger à moitié tzigane, elle ne s'en est
pas privée, reconnaissez-le !

— L'amitié ne peut-elle exister 7 demanda la jeune fille,
qui se sentait au bord des larmes, car elle appliquait les
principes de la gouvernante à sa propre imprudence.

— Jamais entre un homme et une femme 1 N'oubliez pas
cela, Sandra.

Puis, désignant du doigt le corsage de la jeune fille t
— Comment se fait-il que vous soyez dans un tel état ?
La comtesse se mit à rougir. La dentelle déchirée lui

rappelait trop les baisers que le duc de Larny lui avait
volés alors qu'elle se débattait avec l'énergie du désespoir.
Fort heureusement, l'homme n'avait pas été plus loin. Mais
pendant leur lune de miel, il n'en serait pas de même ! La
peur s'empara de Sandra. Comment pourrait-elle ja mais de-
meurer passive entre les bras d'un tel individu 7 Tout son
être crierait d'horreur 1

« Je ne pourrai pas... Je ne pourrai jamais ! pensa-t-elle.
Il faut que je sauve Christine, puis que je lui échappe... »

Elle ne savait pas comment elle s'y prendrait, car, au de-
meurant , cela paraissait impossible. Le duc ne la quitterait
pas un seul instant. Ne lui avait-il pas dit , quand elle s'ap-
prêtait à descendre de la berline , devant l'hôtel de Mme
Laurent : « Mettez-vous bien clans la tête, ma chère, que
s'il vous prenait fantaisie de m'échapper, je saurais vous
retrouver où que vous vous cachiez , pour vous obliger à
respecter nos accords... » ?

— Ce petit accroc ? Ce n'est rien, Anna. Je me la suis
fait tout à l'heure en descendant do voiture.

Elle avait pris un ton léger. L'explication parut satisfaire
la gouvernante.

— Allez vous changer maintenant. Votre amie ne tardera
pas à faire servir le dîner. Après celui-ci, je vous laisserai
quelques instants seule avec elle, pour que vous puissiez lui
expli quer à votre manière les raisons de notre départ
Cependant , si cela vous paraît trop pénible, je m'en charge-
rai bien volontiers , sans omettre, soyez-en sûre , de la remer-
cier comme il convient de son hospitalité.

— Non... non... s'interposa Sandra. Je trouverai les mot!
qui sauront excuser notre « dérobade »...

— Appelez cela dérobade ou lâcheté, je m'en moque ! Je
suis certaine que le baron Ranyi approuvera sans restriction
la décision que j'ai prise de vous ramener sur-le-champ è
Vienne. Ah ! il avait bien raison de se méfier de cette femme
qu 'il ne connaissait pas !

— Ne parlez pas ainsi d'une amie de mes parents ! pro-
testa faiblement la jeune fille.

— Je conçois que vous soyez peinée de ce qui arrive,
admit Anna. Certains êtres changent au cours des années.
Les événements en sont souvent responsables...

— Les événements ou les hommes...
Miss Brighton jeta sur la comtesse un regard aigu. Un

instant , la pâleur de son teint et ses yeux fiévreux l'inquié-
tèrent. Mais elle ne s'attarda pas sur ce qu'elle prit pour
une ridicule émotivité.

¦— Voici Mme Laurent, dit-elle. Allez donc vous changer,
vous n'êtes pas présentable ! répéta-t-elle, vivement agacée.

Sandra s'élança dans l'escalier , puis elle se mit à courir
dans le couloir jusqu 'à sa chambre. Elle n'en pouvait plus.
Un tremblement nerveux s'était emparé d'elle. Elle avait
froid , mais sa tête était en feu.

Lorsqu 'elle eut refermé la porte , la jeune fille regarda
autour d'elle. Le décor était rassurant. Des fleurs s'épanouis-
saient sur le bureau où bri l lai t  l'encrier d'argent, côte à côte
avec le sous-main de cuir fauve et le coupe-papier ciselé.
Sur la cheminée, le cartel était toujours aussi précis. La
:ourtepointe avait été retirée du lit , et celui-ci semblait
attendre le bon plaisir de la jeune fille. Elle eut envie de
s'y jeter , mais n'en fit rien. Une image, brusquement, s'em-
parait de son esprit. Elle revit Karel Zarov , debout dans

la clarté lunaire. Il était tout près d'elle, et il lui tenait la
main. Sa présence était apaisante , et tout à la fois attirante
comme un vertige.

Sandra se prit la tête à deux mains. Folle qu 'elle était !
Comment avait-elle pu croire un seul instant en cet homme !
Comment avait-elle pu imaginer qu 'il l'aimait !

De même que Christine, de même que Larny, il n'était
que le serviteur du mensonge, de la duplicité ! Il lui avait
inspiré la seule chose dont elle ignorât tout jusqu'à ce qu'elle
l'eût rencontré : l'amour. Mais quel amour 1 Celui-ci, indigne
d'elle , ne méritait que le mépris-

Sous le poids de ses propres accusations, la jeune fille
courb a la tête.

Ce soir, elle était encore libre... Demain, elle ne serait
qu 'un instrument aux mains sacrilèges du duc !

Comme un automate, elle se dévêtit et se changea, met-
tant la seule robe qu'Anna avait eu la précaution de laisser
dans la penderie , en prévision de leur départ. Cette dernière
était une de celles que la jeune fille possédait avant son
arrivée à Paris. Terne et sombre, elle s'accordait à mer-
veille avec l'état d'esprit de Sandra.

La comtesse se regarda dans la glace et ne se reconnut
pas. Entre la jeune fille triste, effacée, qu'elle était depuis
la mort de son père, se complaisant à porter ce genre de
vêtement, et l'éblouissante créature que la haute société pa-
risienne avait eu l'occasion d'admirer, n'y avait-il qu'une
question vestimentaire ?

Sandra secoua la tête. La chrysalide s'était transformée en
papillon sous l'impulsion irrésistible de Christine.

Sans s'en rendre compte , elle avait copié ses goûts, sa
façon de voir les choses, et jusqu 'à la manière dont la jeune
femme attirait  les êtres gravitant autour d'elle.

Or l'admiration éperdue que Mme Laurent lui avait ins-
pirée , Sandra la reniait à présent, car les révélations du duc
do Larny lui avaient montré la jeune femme sous un autre
jour. La grande dame faisant place à l'aventurière, quel choc
pour un cœur intransigeant !

(A suivre)

LE VENT DE LA PLAINE

LES SECTIONS DU LOCLE-SPORTS
vous souhaitent une très heureuse nouvelle année

et vous convient à leur

grand match au loto
SAMEDI [U] JANVIER, dès 14 h 45 à la Salle Dixi, au Locle
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avant qu'après.

Rapid
¦i i n un m

Agro-mécani que
garage agricole

BERTRAND
CHAPPUIS
Serroue sur
2035 Corcelles.
Tél. (038) 31 15 69.
Accès
par Montmollin.
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Société des patrons boulangers

Hôtel-restaurant
Les Bugnenets

1er Janvier dès 15 h et 20 h

CONCERT POPULAIRE
avec l'orchestre « Trio Symmy ».
Famille Hans Baumann.
Tél. 53 27 50.

i (f «§?* I) i
I NEUCHATEL |

H présente ^
gjf ses menus de SAINT-SYLVESTRE 

^
*J 31 décembre 1972 fi

I AMBIANCE - DANSE - COTILLONS |
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\ HÔTEL DU CYGNE - BEVAIX \
"js* voua présente ses menus de lin d'année _\

1 SYLVESTRE tsy!L^2f NOUVEL"
AN 

f
g Consommé au porto < 2,
2 Filets de perches Maison <? ElOk lkl \*\ \  I EC ?
| Mignons de veau J rLI Ï^SJUE S
t sauce morilles 5 ¦ ^̂  ¦ * ** **" ta 2
jj Nouillettes ou S ~%
<*. Pommes allumettes ? Î L^IM^If E %
| Salade panachée J 5 H 1 |̂ | 

ï |  1 \ |" £
3 Poire William glacée % %HIIlWl«/«« 

g
| Fr. 35— è |
C Danse et cotillons compris \ "• Im.— &.

% Réservez vos tables - Tél. (038) 46 13 65 3
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BQOCHERSE DES SABLONS |
Ch. STORREH

Tél. 2518 31 - Service è domicile | j

Charcuterie de
première qualité j

Jambon à l'os

Nous présentons nos meilleurs i
vœux à notre tidèle clientèle. i . |

LA DIRECTION DE L'HÔPITAL
PSYCHIATRIQUE CANTONAL DE PERREUX

remercie très sincèrement tous les généreux dona-
teurs qui ont contribué à la parfaite réussite de la
fête de Noël de l'établissement.

********************
î Buffet du Funiculaire i
J La Coudre - Neuchâtel ^
* SAINT-SYLVESTRE *
W FILETS DE PERCHES
yL ou -fC
2 JAMBON A L'OS L

 ̂ CONSOMMÉ AU PORTO T*

J ROGNONNADE DE VEAU J
3r JARDINIÈRE DE LÉGUMES 3"f-
J SALADE ' J

5f* SOUFFLÉ GLACÉ 3*f
yL- Menu complet Fr. 23.— "jfj-

Jç- Service compris "Jfjr
¦U. Réservez vos tables : tél. 33 44 66 - Fam. F. Biétry. ,u_

****•**•••*••******•

Hôtel du Vaisseau Petit - Cortaillod
1er janvier à partir de 21 heures

grand bal
et soirée familière avec
l'orchestre ERRIJEANS.

RÉSERVEZ VOTRE TABLE POUR LES REPAS.
Tél. 4210 92.

^^ RESTAURANT - BAR ik

JE) VIEUX-VAPEUR ¦
wSJgko

 ̂
Tél. (038) 24 34 

00

^%Klœp^  ̂ Demandez notre

^WT MENU DE SYLVESTRE j
Soupers d'entreprises, de bureaux, de comités

... dans un cadre particulier

A vendre
Kawazaki
250 cm3,
modèle 1972.
Prix à discuter.
Tél. 46 17 86.

Avant et après
les fêtes

RELAXATION
DÉSINTOXICATION

BIEN-ÊTRE

SAUNA
de Cortaillod
Tél. 4216 35

Soins de beauté par
esthéticienne

diplômée

Sylvestre à LA ROTONDE i
NEUCHATEL
Dans les 3 salles !

Bï lMSE I
Orchestres et attractions !

Cabaret - Dancing !

Réservation : Tél. (038) 24 48 48 ; j

j \  Une belle occasion s'achète au

JÉK GRAND GARAGE ROBERT
W NEUCHÂTEL

Service vente : B. KALTENRIEDER
Quai Champ-Bougln 36-38 Tél. 25 31 08

CITROEN DYANE 8 60.000 km Modèle 1969
RENAULT 12 TL 38.000 km Modèle 1970
RENAULT 12 Break 48.000 km Modèle 1971
SUNBEAM 1250, 36.000 km Modèle 1970
ALFA 1750 B, 64.000 km Modèle 1971
FORD TAUNUS 1300, 22.000 km

Modèle 1971
NSU 1200 TT, 18.000 km Modèle 1972

Toutes ces voitures sont expertisées et
garanties 3 mois par le

concessionnaire officiel /Êk \
ni-...... * 

<R-£NAUIT>

RENAULT Nf ;

A vendre,
de particulier,

DATSUN
CHERRY
1972, 12.500 km.
Fr. 6500.—.
Facilités
de paiement.
Garage Fatton,
2034 Peseux,
Tél. 31 72 50.

A vendre, avec accessoires

OPEL COMMODORE
GSE IRMSCHER

1970, 45.000 km, état de neuf.
Tél. (038) 24 3614.

IDRIVE-IN SENN)
LA CLEF DES BONNES O C C A S I O N S  Û

1 "" -rxj""" " ri NEUCHÂTEL|

PR.X CLAIRS^ ACCÈS UBRE 
24 

H SUR 24 
H ^PRIX AFFICHÉS I

SEW 11 POUR TOUTE OCCASBONS Al HE j

lGÂRAGElMaDr,MDUC~
I 1 6RAN0-RUE 5

CEITRALJ TéL : 038 311274

SIMCA 1100
1970, blanche, expertisée,

16.000 km

I

VW 411
1968, rouge, expertisée,

70.000 km

DAF 44
1969, grise, expertisée.

41.000 km

RENAULT 6 1100
1970, blanche, expertisée, i

liTiMIilïïlI^
VW 1300 beige 1970 30.000 km
VW 1302 beige 1971 18.000 km
VW 1600 Variant verte 1969 54.000 km
AUDI 60 L beige 1969 59.000 km
DAF 44 grise 1970 30.000 km
DAF 44 beige 1971 2.000 km
AUSTIN 1300 Combi rouge 1969 25.000 km
FIAT 850 Spécial rouge 1970 30.000 km
FIAT 124 S 1600 Coupé verte 1971 37.000 km
DAF 44 Break grise 1968 35.000 km
DAF 55 Luxe beige 1971 11.000 km
PEUGEOT 204 Break verte 1971 42.000 km

Demandez liste complète aveo détails et prix - Facilités de
paiement - Essais sans engagement, même à votre domicile.

M. + J.-J. SEGESSEMANN & Cie
GARAGE DU LITTORAL

Pierre-à-Mazel 51 - Début route des Falaises - NEUCHATEL
Tél. (038) 25 99 91 (5 lignes)

tj
L'annonce
reflet vivant
du marché

'M v»
CK Lasagne au four Lasagne au four eJS

fJS Vol-au-Vent Hors-d'œuvre variés ÎY

W° Roastbeèf à ["anglaise Tournedos fleur jB

•>Êl Jardinière de légumes Jardinière de légumes W

M Pommes croquettes Pommes croquettes *̂ f0

?W Salade panachée Salade mlmosa . w
SK K«*̂  Coupe fleur Coupe Bonne Année W*
"Jff Menu Fr. 29.— Menu Fr. 31.— XV

r i 1 *!°M 1 quart Grand Mousseux 
^°5 offert par la maison ff:i ' S

°J(jr II est prudent de réserver Tél. 24 30 30 «

S* U.

J'achète
voitures d'occasion
toutes marques.
Tél. (038) 25 29 50.

FIAT 850
SPÉCIAL
1971 - 4 places
26.000 km
expertisée
Fr. 4800.—
grandes facilités
de paiement.

W

Amer Mousseux Porret,
Saint - Aubin (NE)

remercie sa fidèle clientèle et lui
présente ses meilleurs vœux pour
l'an nouveau



L'ensemble de la journée sera calme et sans aspects importants.
NAISSANCES : Les enfants de ce jour seront irritables, très nerveux et originaux

BÉLIER (2 1 /3- 19/4 )
Santé : Soignez vos troubles visuels.
Amour ! Faites les premiers pas. Affai-
res : Activez vos échanges financiers.

TAUREAU (20/4 - 20/5)
Santé : Eruption cutanée à redouter.
Amour ! Une personne charmante vous
attire. Affaires i Ne vous laissez pas
tenter par le jeu.

GÉMEAUX (21/5-21/6)
Santé : Retour des rhumatismes à crain-
Amour : Agréables moments passés avec
vos amis. Affaires : Certaines promesses
ne seront pas tenues.

CANCER (22/6 - 22/7)
Santé : Retour des rhumatismes à crain-
dre. Amour : Ne vous laissez pas ten-
ter par une aventure. Affaires : Succès
apporté par une création personnelle.

LION (23/7 - 23/8)
Santé i Des massages vous feraient du
bien. Amour : L'entente sera parfaite.
Affaires : Vous manquez d'organisation.

VIERGE (24/8 - 23/9)
Santé i Ne vous surmenez pas tant
Amour: Soyez moins indépendant. Af
f aires : Faites attention à la perfidie.

SCORPION (24/ 10-22/ 11)
Santé : Essayez un traitement par les
plantes. Amour : Ne vous fiez pas aux
apparences. Affaires : Votre succès vous
attirera des jalousies.

SAGITTAIRE (23/ 11 -21/ 12)
Santé : Ne vous couchez pas à des heu-
res irrégulières. Amour : Accordez votre
confiance à l'être aimé. Affaires t Fai-
tes un peu de rangement.

CAPRICORNE (22/ 12- 19/1)
Santé : Ne faites pas d'exercices vio-
lents. Amour : Votre mauvaise humeur
est pénible pour tous. Affaires : Quel-
ques difficultés se présenteront.

BALANCE (24/9 - 23/10)
Santé : Ne négligez pas de vous soigner.
Amour : Faites preuve de bonne vo-
lonté. Affaires : Demandez une explica-
tion.

VERSEAU (20/1 -18/2)
Santé t Ménagez votre vésicule biliaire.
Amour i Dites franchement ce que vous
voulez. Affaires : Un petit accrochage
est à prévoir.

POISSONS (19/2 - 20/3)
Santé t Stimulez votre énergie. Amour t
Votre réserve passe pour de l'indiffé-
rence. Affaires : Un travail minutieux
vous sera confié.

Un menu
Maquereaux au vin blano
Salade de pommes de terre
Poireaux au jambon
Fromage
Gâteau de riz

LE PLAT DU JOUR :

Poireaux au jambon
Laver et couper en bâtonnets de 5 cm
de long du poireau blanc. Le cuire à
l'eau bouillante salée et l'égoutter. En-
rouler ces bâtonnets de jambon (ou
de lard) et les arranger dans un. plat
à cuire. Arroser de crème fraîche et
saupoudrer d'un peu de fromage râpé.
Mettre au four 25 minutes.

Comment entretenir
l'écaillé
La brosser à sec, l'essuyer avec un ci-
tron. L'huile d'olive ou la vaseline la
nourrit. L'eau dépolit l'écaillé, donc s'il
s'agit d'un peigne, pas de démêlages
sur cheveux mouillés, pas de bain mais
une petite brosse sèche pour le net-
toyer. Pas de solvants. L'objet est cas-
sé ? II se ressoude si c'est un objet de
qualité — très dépoli ? il se ponce et
se repolit.

Des trucs
de bonne femme
Il est très difficile de laver une toile
de taie d'oreiller ou de polochon, les
fibres s'écartent et les plumes sortent.
Vous éviterez cet inconvénient en réap-
prêtant le tissu avec du savon sec que
vous passerez à l'intérieur, après sé-
chage.

Où commence
l'obésité ?
Il s'agit de bien définir l'excès de
poids qui donne départ à l'obésité.
Pour certaines, maigrir est devenu une
telle obsession qu'elles pensent être
obèses le jour où elles constatent deux
kilos supplémentaires sur leur balance.
Où s'arrête la rondeur, où commence
l'obésité ? Cela varie avec chaque Indi-

vidu. Certaines personnes de grande
taille, d'ossature forte et lourde gar-
deront un équilibre dans la silhouette
aveo un poids, nettement au-dessus de
la moyenne. Pour d'autres, petites ou
d'ossature délicate, deux kilos de plus
ou de moins signifieront perte ou re-
prise de « ligne ».
De façon générale, il est reconnu qu'un
excès de 10 pour cent sur le poids
normal (entre 25 et 30 ans) est inquié-
tant à cet âge et qu'une augmentation
de 20 pour cent constitue un signe
d'obésité.

Trop de crème
grasse : pensez
à votre mari
Ne mettez pas votre mari à trop rude
épreuve en vous exposant à son re-
gard, le visage enduit de la crème
grasse de nuit, cette crème, appliquez-
la pendant le bain et la toilette du
soir, retirez-la ensuite aveo une lotion
ou un simple Kleenex.

Le conseil
du cordon
Pour que les carottes ne risquent pas
d'attacher, mouillez-les au besoin, d'un
peu d'eau de Vichy.

Des remèdes
de vieilles femmes
— Pour décongestionner vos chevilles
enflées : un bain très chaud avec
beaucoup de vinaigre et du gros sel
minéral.
— Une boisson- recommandée pour
être en forme : un jaune d'œuf, une
cuillerée de miel, une cuillerée à soupe
de jus de citron, le blanc d'œuf battu
en neige, le tout bien mélangé dans un
verre de lait.

A méditer
Des vacances à perpétuité... autrement
dit , l'enfer.

Bernard SHAW

Sottens et télédiffusion
6 h, 7 h , 8 h, 9 h, 10 h, 11 h, 12 h , 12.30,

14 h , 15 h , 16 h, 17 h, 18 h, 19 h , 22.50,
23.55, informations. 6 h, bonjour à tous,
miroir-première. 6.35, 8.10, la route ce
matin. 7 h , le journal du matin. 8.05, revue
ds presse. 8.05, cent mille notes de musique.
9.05, à votre service. 10.05, histoires en cou-
leurs. 11.05, spécial-neige. 12 h , le journal
de midi , à mots couverts. 12.29, signal
horaire. 12.30, miroir-midi. 12.50, la tartine.
14.05, intermède- musical. 14.15, aspects de
la musique touareg. 14.45, moments musi-
caux. 15.05, concert chez soi.

16.05, le rendez-vous de 16 heures, Adol-
phe (fin). 16.50, bonjour les enfants. 17.05,
une autre actualité. 17.30, bonjour-bonsoir.
18 h, le journal du soir. 18.05, le micro
dans la vie. 19 h , le miroir du monde.
19.30, magazine 72. 20.30, Igor Stravinski
sous la baguette de Pierre Boulez. 23 h ,
club de nuit. 23.30, au pays du blues et du
gospel. 23.55, miroir-dernière. 24 h, hymne
national.

Second programme
10 h, Panorama quotidien de la musique

en Suisse romande. 11- h, la transplantation
des organes. 11.30, du concert du vendredi
à l'heure musicale. 12 h , midi-musique.
14 h , le livre d'or de la Radio suisse
romande. 14 h , le havre fugitif. 14.35, Pierre
Métrai : Villes. 14.55, Visages. 15.50, 9me
Diorama de la musique contemporaine à
Carouge. 16.25, visa pour mon pays. 16.45,
9me Diorama de la musique contemporaine.
18 h, bonjour-bonsoir. 18.30, rhythm'n pop.
19 h, émission d'ensemble. 20 h, informa-
tions. 20.05, le magazine économique. 20.30,
la radio raconte l'histoire , 1934, 1935, 1936.
21.30, la foi et la vie. 22 h , poètes français
d'aujourd'hui. 23 h, hymne national.

Beromunster et télédiffusion

6.15, 7 h, 8 h , 10 h, 11 h, 12.30, 15 h,
16 h, 18 h , 22.15, 23.25, informations. 6.10,
bonjour champêtre. 6.20, mélodies populai-
res. 6.50, méditation. 7.10, auto-radio. 8.30,
succès d'hier à la mode nouvelle. 9.30, l'ha-
bit matinal de Dame Musique. 11.05,
Schweiz-Suisse-Svizzera. 12.40, rendez-vous
de midi. 14 h , magazine féminin. 14.30,
chœur et orchestres. 15.05, conseil du méde-
cin. 15.15, disques pour les malades.

16.05, thé-concert. 17 h, jeunes musiciens.
17.30, pour les enfants. 18.15, radio-jeunesse.
19 h , sports. 19.15, actualités. 20 h , le châ-
teau d'Ambras , près d'innsbruck. 21 h,
rétrospectives de l'an écoulé. 22.30, rapide
de nuit.

BIBLIOGRAPHIE
C. Zucker

PSYCHOLOGIE
DE LA SUPERSTITION

Ed. Payot, Paris
Pourquoi l'homme d'aujourd'hui garde-t-il

un penchant pour la magie et les croyan-
ces occultes ? Pourquoi attache-t-il une
croyance à des phénomènes dont les scien-
ces ont démonté les mécanismes ? Pour-
quoi ces superstitions et ces pratiques qui
semblent même parfois susciter un renou-
veau d'intérêt ?

C'est à ces questions que l'auteur tente
de répondre , à partir d'observations et d'en-
quêtes entreprises depuis plusieurs dizaines
d'années dans différents pays.

NEUCHATEL
Centre culturel neuchâtelois : 21 h , Cabaret

de Nouvel-An.
EXPOSITIONS. — Musée d'ethnographie i

Exposition Pologne, théâtre et société.
Musée d'art et d'histoire i Exposition Pi-

casso.
Galerie Ditesheim ! Estampes des XIXe el

XXe siècles.
TOURISME. — Bureau officiel de rensei-

gnements : place Numa-Droz 1, téléphone
25 42 42.

CINÉMAS. — Apollo : 14 h 45 et 20 h 30,
Frenzy. 16 ans. 17 h 30, La Mélodie du
bonheur. Enfants admis.

Palace : 20 h 30, La Scoumoune. 16 ans.
Arcades : 14 h 30, 16 h 15 et 20 h 30, Les

Chariots font l'Espagne. Enfants  admis.
Rex : 20 h 45, Moi , une Croupie. 18 ans.
Studio : 14 h 15, 16 h 15 et 20 h 30, L'Ap-

prentie sorcière. Enfants admis.
Bio : 15 h , 18 h 40 et 20 h 45, Tintin et le

lac aux requins. Enfants admis. 23 h , Les
Aventures d' un producteur de films roses.
18 ans.

DANSE ET ATTRACTIONS
L'ABC jusqu 'à 3 h.
L'Escale jusqu 'à 3 h.
La Rotonde jusqu 'à 3 h.

DANCINGS
Le Corsaire jusqu 'à 2 h.
Spot bar jusqu 'à 2 h.
Big Ben bar jusqu 'à 2 h.

Red club jusqu 'à 2 h.
La Prairie jusqu 'à 2 h.
Bar du Dauphin jusqu 'à 2 h.

Pharmacie d'office : M. Wildhaber , Oran-
gerie. La période de service commence à
8 h. La pharmacie de service est ouverte
jusqu 'à 23 h. De 23 h à 8 h , le poste de
police (25 10 17) indique le pharmacien à
disposition en cas d'urgence.

Service d'urgence des pharmacies : région
Boudry - la Côte, W. Gauchat , Peseux ,
31 11 31.

AUVERNIER
Galerie Numaga I : Costa Alex , U.S.A.,

collages.
Galerie Numaga II : André Ramseyer , Neu-

châtel , sculptures.

COLOMBIER
Cinéma Lux : 20 h 15, L'Affaire Chapman.

LE LANDERON
Cinéma du Château : 20 h 30, Sur un arbre

perché.
PESEUX

Cinéma de In Côte : 20 h 30, Homo ero-
ticus (en français).

SAINT-BLAISE
Cinéma Royal : 20 h 30, La Folie des

grandeurs.
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> 16.30 (C) Ecran de fêtes

\ 17.45 Bulletin d'enneigement
18.00 Télèjournal
18.05 (C) Poly en Espagne
18.25 Musica Helvetica

' 19.00 Affaires publique*
19.40 Téléjournal

SPECTACLE D'UN SOIR :
20.05 L'Affaire Winslow
21.25 1972 en Images

\ 22.20 Télèjournal
22.30 (C) Coupe Spengler

i 
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, 15.30 (C) Coupe Spengler
17.45 La terre est ronde
18.45 (C) Fin de Journée
18.50 Téléjournal

1 19.00 (C) La gare de la petite ville
i 19.30 L'antenne

20.00 Téléjournal
20.20 (C) Hans A. Traber renseigne
20.50 (C) La Course aveo le diable
22.10 Téléjournal
22.20 (C) Coupe Spengler

1 12.30 Midi trente
! 13.00 24 heures sur la une

13.30 Cours de la Bourse
! 13.35 Fin
1 15.30 Emissions pour les jeunes
| 18.30 Vivre au présent
' 18.50 Pour les petits...
', 19.00 Actualités régionales
' 19.25 Réponse è tout
'. 19.45 24 heures sur la une

20.15 Ces animaux qu'on appelle
' des bêtes
i 20.30 Grand écran

Rio Bravo
\ 23.15 24 heures dernière

JÎ in
» 1 WÊ *j * ŴH \ JL*i -wf\ ' • ¦

f a w B aœ m *a m t o a & a ^K i & à S i a È B 3 B m
' 14.30 (C) Aujourd'hui, Madame

15.10 (C) Match contre la vie

16.00 Fin \
19.00 (N) Actualités régionales i
19.20 (C) Colorix ]
19.30 (C) Poigne de fer

et séduction i
20.00 I.N.F. 2 |
20.30 Les Gens de Mogador <
21.30 (C) I.N.F. 2 |
22.40 (C) Les grands mystères i

de la musique
23.40 (C) I.N.F. 2 dernière |

15.30 (C) La Coppa Spengler
Da Davos j

17.30 (C) Piano a gogo i
18.10 Per l raggazzl
19.05 Telegiornale
19.15 Dlvenire
19.50 (C) I para'della

quattordicesima Stella
20.20 Telegiornale
20.40 II régionale
21.00 II somaro
23.00 (C) La Coppa Spengler

Da Davos i
23.50 Telegiornale '

13.50, téléjournal. 13.55, Slogan. J
15.25, rétrospective 1972. 16.40, pour ,
le choix d'un métier. 17.55, téléjour- <
les enfants. 17.10, philatélie. 17.25, '
nal. 18 h, programmes régionaux. '
20 h, téléjournal , météo. 20.15, ma- [
gazine culturel. 21 h, Allô Bonn I (
21.30, Sam Cade. 22.15, téléjournal, |
météo. 22.30, le canal Blaumlich. i
24 h, téléjournal. t

15 h, Informations. 15.05, carna-
val à Québec. 15.20, les voies de la
paix. 15.50, Bas-de-Cuir. 17.25, mé-
téo, Informations. 17.35, télésports.
18.05, plaque tournante. 18.35, Lau-
rel et Hardy. 19.10, miroir du
monde. 19.45, téléjournal, météo.
20.15, rétrospective 1972. 21.45,
un enfant dans la ville. 22.50, jour-
nal catholique. 23.05, téléjournal,
météo. 23.25, Der Herr von andern
Stern.

% D'après les romans de Jean Bruce — Découpage du colonel Rémy 
^

% \
* 

¦ b-
 ̂

RÉSUMÉ : 
Le général Sri Rajavongk joue au plus fin avec <%_

•¦y>- Hubert Bonisseur de la Bath, qu'il détient prisonnier. k*

S Sri Raj avongk \
} passe aux confidences S

k* Le général porta la tasse de thé à ses lèvres. « Très inté- %
4| ressant , dit-il. Si ce document existe bien, le colonel Mong^ J|k kollugsana aurait abusé les Anglais qui le soutiennent. » —' ||
\̂ « Je me suis laissé dire qu'il en avait reçu beaucoup d'ar- 

^Y

 ̂
gent... » hasarda Hubert. Une explosion qui fit trembler les vi- "%

%?¦¦ très l'empêcha de terminer sa phrase. Le général ne cilla k'-
lj | pas. « Jouons cartes sur table, M. Wilson 1 » proposa-t-ll sou- M
k* dain. Hubert attendit la suite. 9k
m M

^É Sri Rajavongk but ce qui restait de thé dans sa tasse, et la Jf
jk* reposa dans la soucoupe. « M. Wilson, dit-Il, la Thaïlande est 

^M le dernier pays heureux qui demeure en Asie. » — « C'est ijl
m bien mon avis,» répliqua Hubert. «Je suis profondément per- 

^v *. suadé que, s'il passait sous la coupe de l'ordre chinois, ce k'-

 ̂
bonheur s'écroulerait, reprit Sri Rajavongk. Ce qui est bon M

'%Y pour la Chine n'est pas bon pour nous. » Hubert s'enferma fy
%. dans un prudent mutisme. « M. Wilson, ajouta le général, je j f̂W ne crois pas que vous soyez seulement Journaliste, Non, non, ||
ck ne protestez pas. Les événements vont trop vite. » &3

% \t t. &,.

Ât Au même Instant, on entendit quelques rafales de mltrallleu- ^-.
§1 se, suivies de l'éclatement de quelques grenades. « Qui 

^13 verriez-vous à la tête du gouvernement qui sera probablement k*
|| Installé demain ? » demanda Sri Rajavongk. « Si vous me le 

^k^ disiez, Excellence, repartit Hubert, vous me rendriez un très k'
^1 grand service. » — « Vos sympathies, M. Wilson , ne vont-elles 

^%' pas au jeune colonel Phrakhanong ?» — « Je vous l'ai dit, |k
M Excellence, mon métier me défend d'avoir des sympathies ou 

^f|k des antipathies. » — « Mais, à votre avis, la désignation du <!|
& colonel Phrakhanong serait-elle de nature à satisfaire le k*
% camp occidental ?» — « J'en ai l'impression », dit Hubert. %
m '. k

<>S » II n'est pas mal, continue Sri Rajavongk comme s'il se par- |s?
1| lait à lui-même. Oui, vraiment, pas mal du tout. Peut-être ,̂\Y manque-t-ll un peu d'expérience II dévisagea Hubert une |k
^| nouvelle fois. «Je vous al dit, M. Wilson , que j'allais jouer £|k cartes sur table. Sachez que je prépare un coup de filet "| |
 ̂

contre l'organisation dite du « Dragon Rouge ». 'k*

fi Demain : Le plan de Sri Rajavongk 'û
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Problème du No 901
1 2 3 4 5 6 7 8 9  10

VERTICALEMENT
1, Eméchés. — Mortel. 2. Reconnais-

sants. — Marque le mépris. 3. Ville anti-
que. — Repose. — On en met dans les
cimetières. 4. Son eau est utilisée en mé-
decine. — Rapproché. 5. Roi d'Israël. —
Le plus tendre des minéraux. 6. Punition.
— Au fond de la pièce. 7. Préfixe. —
Au désert il a la bonne place. 8. Mangée.
9. Préposition. — Bêche. 10. Une des heu-
res canoniales. — Issues.

Solution du No 900
1 2 ,3 4 5 6 7 8 9  10

HORIZONTALEMENT
1. Avides. 2. On peut en trouver un sous

un arbre. — L'opinion est celle du monde.
3. Pronom. — Nullités. 4. Rivière d'Algé-
rie. — Article. — Manche à revers. 5.
Se dit d'un certain sens. 6. Le jour du
patron. — Intrigue cachée pour détruire.
7. Point de mire pour les émules. — Note.
— Partie interne. 8. Ni vendu , ni donné.
9. Adhérent. — Règle à suivre. 10. Fleur.
— Supposés.



RESTAURANT - BAR - DANCING I

LA PRAIRIE
Grand-Rue 8 Neuchâtel j

Ouvert tous les jours pendant les fêtes i
* * *Menus spéciaux à disposition

de Fr. 15.— à 35.— (service compris) j
* * *Chaque soir, concert à la Taverne par l'orchestre roumain

« METRONOM 72 »
• * *Prière de réserver : tél. 25 57 57

De nouveau à la Prairie Jusqu'au 31 Janvier

•••••••••••• t*******
J LE RESTAURANT DE LA ROSIÈRE J
y^. NEUCHATEL - Parcs 115 - Tél. 25 93 73 

yL
yt vous convie au réveillon de yL

ï SAINT-SYLVESTRE 1972 J
3f NOTRE MENU : f̂*
Tf- Terrine de lièvre Ĵ -

 ̂ Julienne de céleri au citron .J
W -k -k -k *"
yL Oxtall clair J(

3̂ " Suprême de turbotin aux fruits de mer "ir.
m- * * * "4C; Sorbet au Champagne fjy^- * 

-k -k -je
yL. Tournedos aux morilles -4('] Pommes Galette Tj»¦ Broccolis au parmesan -yC
^  ̂

ie "k -k \__.
^T Chabichou aux aromates p
5f * * * M
 ̂

Soufflé glacé Maison 
^^" Mignardises r^

)f Fr. 34.- ¦*
•J-j. MUSIQUE — DANSE — COTILLONS -̂
yL Prière de réserver sa table ±r

•••••••••••• •̂••••• i>r

I POUR NOUVEL-AN I

1 y5wi STRIP-TEASE I
fe £ ^f 'jfc . ..."wv 'mm** »*" ra|

••••••••••••••••••••••••• a

J HOTEL-RESTAURANT |

I & !
• CORTAILLOD (NE) %
»9 J.-M. Balmelli Tél. 42 14 38 *

| MENU j
! de Saint-Sylvestre !
i aux chandelles |
S L'essence de Tortue claire «
• « Lady Curzon » en tassette •
S x x x  •
• Scampis à l'Armoricaine •
ï Riz au safran J• X X X  •
? Blanche-Neige à la Tsarewitch i
• x x x  •
5 Filets de Charolais Porteneuve 2
• ou e
• Petits coqs sautés Archiduc •
Y Bouquetière de légumes frais 2
« au beurre e
• Croquettes Parmentier •
2 aux amandes 2
• x x x  2
2 Délices de France et d'ailleurs 2x x x  2
• Parfait glacé de Saint-Sylvestre 2

x x x  2
2 Fr. 45.— 2
2 Danse et cotillons compris o
• sans scampis : Fr. 36.—

S DANSE - COTILLONS S
S = AMBIANCE
«B •© Réservez votre table •O •• •
e @as de [problèmes de Qarcage #• •• *
•••^•••••••••••••••••••• o

à P R Ê T S  "j
gt sans caution
|l de Fr. 500.— à 10,000.—
**SR M m Formalités simpll-
-'Y5J""* !_&____*_&__ ,lé<!s ' Ra Piclité -
¦M—— _̂____m____X

 ̂
Discrét ion

J Ï̂ÏÏÏÎ MçwwjâÛBp obsolue.

Envoyez-moi documentation inna engagement

Nom

Rue

Localité FAN

La confiserie-pâtisserie

V^ ̂ (C 3316 55

OUVERTE
pendant les fêtes

i HôteI ^^^  ̂
Auvernier 1

I SAINT-SYLVESTRE I
 ̂

Un repas excellent et un orchestre entraînant kï^

I LE TRIO ALBERT JANSSENSI
M Entrée, menu, cotillons Fr. 45.— tUY

£JÉ Au Caveau des Abbesses Y'}
ç3 L'extraordinaire ensemble |

I ORIENTAL JEWELS I
£'J 6 ravissantes Sud-Coréennes pour agrémenter |-f
Fâ| vos soirées de fin d'année. |||

$£ Réservation au restaurant et au |||
Ki Caveau des Abbesses. * '"
i ?4 Sur demande, nous vous adresserons 1 8
£K nos menus de fin d'année. E-J
m Tél. (038) 31 62 31. p*

RESTAURANT KREUZ ANET
Fam. Luder. Tél. (032) 8318 94.

NOUVEL -AN...
Nous vous recommandons nos délicieux menus de
Nouvel-An.
Votre visite nous fera grand plaisir I
Prière de réserver votre table.

Nous adressons à tous nos clients nos vœux les
meilleurs pour 1973.

j Passez votre soirée de la î

SAINT-SYLVESTRE
au restaurant SAINT - HONORÉ

) NEUCHATEL Tél. 25 95 95 4

j  BAL dès 20 heures, ORCHESTRE < GOLDEN BRIDGE TRIO > (

J UN MENU DE GALA dfspSn lîTrestlumnt j

( IfflPS BBBHI )
Jours bénéfiques pour votre bourse ! Tout renchérit - cela n'est pas vrai pour les
offres exceptionnellement avantageuses que nous tenons à la disposition de nos
clients en ce début d'année. Par exemple, ce complet impeccable à dessin actuel,
tiré de notre vaste collection pour hommes et ne coûtant que 120.-

W D̂ S M' 'YtâËmmmmm. .•*' ' > Ĥ .i 4" I fer "̂  ____%¦¦YYYJSBSBSW " tiËÈÊÊY- '' 'ïfsÊÊÊsmm ' ¦¦ •¦ '*£*£&*'&* ' '• . '¦¦ • ¦$¦?¦¦' ¦ i jJH&
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HBBHSB * WiÊs lï-WÊ- T'A -̂ ^^^SBsH H B

^^S HSè,̂  ^ ï̂^ T rpîà 'â?"âS.T^̂ • ' +Y'-WW ,^ BP^

Chaque jeudi, vente du soir jusqu'à 21 heures ^iî ti l̂̂ fjj&^î

Notre magasin restera fermé du 31 décembre ¦ ^̂
au 4 janvier Rue de Nidau, Bienne

Venez passer le 1er janvier à

l'hôtel du Vaisseau
Petit - Cortaillod

avec l'orchestre « ERRIJEANS »

Le BAL après le repas est réservé
aux dîneurs

Menu Fr. 28.— y compris CONCERT DANSE

Consommé au porto j

Filets de palée à la neuchâteloise
(spécialité de la maison)

Tournedos grillé
Sauce morilles à la crème

Pommes paille
Salade

Vacherin glacé au marasquin

Prière de réserver sans tarder. Tél. 4210 92.
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Budget accepté aux Hauts-Geneyeys
A quand une meilleure sécurité sur la route de la « Vue»?
De notre correspondant :
Le Conseil général des Hauts-G'eneveys a

siégé mercredi soir sous la présidence de M.
Henri Corthésy, qui , avant l'appel , salue la
présence de M. Jean-Claude Marti , nouveau
conseiller général du groupe Entente com-
munale radical , qui remplace M. Hermann
Vogt , décédé. Treize conseillers sont
présents ainsi que les cinq conseillers com-
munaux et l'administrateur.

Le compte d'exploitation présente 368.900
fr. aux recettes et 386.318 fr. 90 aux dépen-
ses soit un excédent des dépenses de 17.418
fr. 90. Après diverses attributions , le déficit
présumé pour 1973 est de 8.418 fr. 90. Aux
recettes les deux postes importants sont :
impôts , 250.S00 fr. et forêts , 42.500 francs.
Aux dépenses , l 'instruction publique coûtera
163.500 fr. contre 126.800 fr. aux comptes
1971 et 148.400 fr. au budget 1972. En 1973,
42 °/o des dépenses iront à l'enseignement
contre 23 °/o seulement en 1970. Aux autres
chapitres , les augmentations sont mininres
par rapport au budget 1972.

L'examen du budget prouve que les
dépenses de la commune ne dépendent plus
des autorités locales : la grande partie des
dépenses est imposée aux communes de
l'extérieur , par les lois et décrets votés par

le Grand conseil. Le Conseil communal a
dû compresser au maximum les dépenses
internes pour les bâtiments , les travaux
publics et le service des eaux sans,
toutefois , pouvoir présenter un budget
équilibré. Toute dépense supplémentaire ,
tout imprévu , augmentera le déficit et
aggravera la situation. C'est à l'unanimité
que le législatif accepte le budget 1973.

DE NOUVEAUX CITOYENS
Ils sont huit , cette année ; dont sept

présents. M. Roger Mojon , président du
Conseil communal , leur souhaite la bien-
venue au sein du corps électoral : devenir
citoyen , c'est acquérir des droits , le droit de
participer à la vie publique et politique
mais cela implique aussi le devoir de s'y
intéresser en tant qu 'électeur. Un volume
« Pays de neuchâtel » est remis à ces
nouveaux citoyens.

La convention pour le téléski de la
Serment avait été renvoyée au Conseil
communal en octobre 1972 pour une
question de tarifs : divers abonnements
accorderont une réduction de 12 % aux
habitants de la commune. Sans discussion ,
l'arrêté relatif à la convention est adopté
par 11 voix contre une.

Le Conseil général a interpelé le Conseil

communal au sujet de l' enlèvement du
si gnal 60 km/heure sur le tronçon trav er-
sant le village et de l ' insuffisance des lignes
de présélection permettant de se rendre au
parc des Gollières et au chemin de l'Orée.
Il faut absolument une ligne continue,
comme à Malvilliers, pour interdire les
dépassements dans le tronçon de
présélection. Le Conseil général a donc
chargé l'exécutif d'insister auprès des ser-
vices cantonaux pour le maintien du 60
km/heure et pour que le présélection soit
complétée.

Le législatif se demande toujours quand
la station d'épuration du haut Val-de-Ruz
pourra entrer en fonction. M. Paul Vogt ,
conseiller communal , a fait l'historique des
travaux. Si la station est à la Rincieure ,
c'est pour que le Seyon , redevienne en aval
de ce lieu , une rivière propre au lieu d' un
canal-égout conme il l'est depuis plus de 20
ans. Quand aux « pépins » ils furent nom-
breux , trop nombreux , au cours des tra-
vaux : il y a des responsabilités. Les assu-
rances ont déjà payé et paieront encore
mais on ne sait pas exactement dans quelle
proporition. Seule une question d'étanchéité
doit encore être mise au point : alors, la
station sera terminée et entièrement valable.
M. Paul Vogt est persuadé qu'elle sera en
fonction avant Pâques 1973 !

Pour répondre à M. Théo Brand , M.
Roger Mojon précise que l'affaire du
chemin forestier de la division 12 suivait
son cours : les démarches entreprises pour
l'obtention d'une subvention fédérale ont
abouti grâce à l'appui de M. Jean Robert ,
inspecteur forestier d'arrondissement. Les
devis sont faits et les travaux pourraient
partir au printemps.

Avant de lever la séance, M. Henri
Cothésy, président , a remercié tous les
conseillers et collaborateurs et leur a
adressé les vœux d'usage pour la nouvelle
année. Après la séance, une modeste colla-
tion est offerte aux jeunes citoyens et... aux
moins jeunes , dans un restaurant du
village.

CHRONIQUE DES MARCHÉS
Bouquet final pour quelques valeurs suisses

EN SUISSE, le marché d'hier s'est
caractérisé par une mise en évidence
assez cara ctérisée cle p lusieurs titres
parmi lesquels les actions de nos gran-
des banques commerciales tiennent une
position de pointe. UBS + 120, SBS
+ 55, CS +60 et BPS +35 reflètent
l' unanimité du groupe. D' autres valeurs
actives se sont mises en vedette : Zurich
assurances + 100 (ce titre a totalement
effacé sa défaillance de début décembre),
Brown Boveri + 45, Fischer + 35,
Lonza + 25, Réassurances + 30, Ciba-
Geigy porteur + 55, Sando z + 30 pour
ne mentionner que les actions les plus
traitées dont l'avance boursière est digne
de mention. Ainsi, la bonne humeur
règne à tous les compartiments. Nous ne
pensons pas que ce mouvement se pro-
longe longtemps en 1973 car les entre-
prises suisses sont contraintes à faire
face à des hausses multiples et cons-
tantes de coûts qui ne sauraient toutes
être réversibles sur les prix de vente. Il
est pourtant agréable de voir le marché
suisse terminer l'année dans de bonnes
dispositions.

PARIS esquisse une timide avance qui
ne profi te  pas à toute la cote. Parmi les
cosmétiques, L'Oréal gagne à nouveau
des poin ts de même que la plupart des
grands magasins. Toutefois, il est diffi-
cile de tirer des enseignements de
séances aussi cla irsemées que celle
d'hier.

MILAN poursuit le redressement des
actions italiennes qui va de pair avec un
nouveau fléchissement de la valeur de la
lire. Un certain apaisement dans les
conflits sociaux est également salué avec
faveur  par la bourse.

FRANCFORT est entré dans une
phase de stabilisation du marché qui est
bien de saison, les habitués de la bourse
s'étant absentés.

AMSTERDAM op ère des corrections
de détail qui profitent aussi bien aux
actions bancaires qu 'aux alimentaires
parm i lesquelles les brasseries se mettent
en évidence.

LONDRES est légèrement en retrait
sur les positions de la veille et ces ef fr i -
tements concernent aussi bien les titres
insulaires que les actions minières afri-
caines et australiennes. Ce dernier
groupe est réservé devant l'inconnue des
intentions de politique économique du
nouvea u gouvern ement travailliste de
Canberra.

TOKYO, qui avait déjà tenu la pre-
mière place parmi les bourses dynami-
ques tout au long de l'année 1972, con-
f irme son optimisme en élevant encore
les cours des principales actions japo-
naises.

NEW-YORK tient jusqu 'au bout au-
dessus de l'indice 1000 passé le 14
novembre dernier. Les Blue Ships et
quelques électroniques sont parmi les
titres les p lus entourés.

F. n. B.

Prévisions pour 1973:
nouvelle expansion en Suisse

HR ¦' yyyyyy  y Ymm

Nouvelles économiques et financières

L'économie suisse enregistrera proba-
blement, en 1973, une nouvelle et forte
expansion estime l'Union de banques
suisses. Malgré les mesures de freinage
prises en décembre par le Conseil fédé-
ral, la progression réelle du produit
national brut devrait être de l'ordre de
4 %, soit un taux à peu près aussi élevé
qu'en 1972. Néanmoins, cette croissance
sera inférieure à celle de la plupart des
autres pays de l'OCDE. Sur la base des
tendances conjoncturelles, le Japon
(+ 9,5 °/o), les Etats-Unis, la République
fédérale d'Allemagne et la France
( + 5,5 % pour chacun de ces pays)
devraient connaître en 1973 une expan-
sion plus marquée que la Suisse, tandis
que la Grande-Bretagne enregistrera
vraisemblablement le même taux de
croissance à peu près que la Suisse.

Si, pour la Suisse, les prévisions de
croissance sont un peu inférieures à
celles concernant un certain nombre
d'autres pays, cela provient principale-
ment des possibilités très limitées d'ac-
croître les capacités de production, du
fait en particulier de la persistance d'une
pénurie aiguë de main-d'œuvre. La pro-
gression des investissements devrait
notamment être freinée par les restric-
tions concernant les amortissements
autorisés par le fisc, la limitation du
crédit et le renforcement des mesures
prises dans le cadre de l'arrêté sur le
marché de la construction.

NIVEAU ÉLEVÉ
DE LA CONSOMMATION PRIVÉE
Mesuré au chiffre d'affaires nominal

du commerce de détail , l'accroissement
de la consommation des particuliers
devrait être un peu plus net qu'en 1972.
De janvier à octobre 1972, les ventes au
détail ont augmenté de 10,7 % en termes
nominaux et de 4,7 % en termes réels
par rapport à la période correspondante
de 1971. En 1973, l'accroissement nomi-
nal des chiffres d'affaires devrait être de
11 à 12 % environ, en raison des majo-
rations de salaires prévues dans de nom-
breux secteurs économiques et de
l'entrée en vigueur au ler janvier 1973
de la Sme révision de l'AVS. Quant à la
progression réelle des ventes au détail ,
qui tient compte de la hausse des prix,
elle sera probablement du même ordre
qu'en 1972.

VIVE ACTIVITÉ
DANS LA CONSTRUCTION

Dans le secteur de la construction, la
demande n'a encore donné aucun signe
sérieux de fléchissement en 1972. En
valeur, l'ensemble des projets de cons-
truction a dépassé en 1972 de 19 % le
chiffre correspondant de 1971. II con-
vient cependant de préciser que cette
augmentation est due pour une large
part au renchérissement. Dans le
domaine de la construction d'apparte-
ments, les projets se sont davantage
accrus que dans celui de la construction

industrielle et artisanale. C'est ainsi
qu'au cours des dix premiers mois de
1972, le nombre des nouveaux logements
construits dans les 92 villes retenues par
la statistique a été supérieur de 4,3 % au
chiffre correspondant de 1971. Vu le
nombre élevé des logements actuelle-
ment en construction et des apparte-
ments dont la construction a été autori-
sée, il est permis de prévoir que ce
secteur connaîtra une très vive activité
en 1973. Toutefois, dans l'ensemble,
l'augmentation du volume global de la
construction devrait être un peu infé-
rieure à celle de 1973, sous l'effet du
renforcement des mesures de stabilisa-
tion.

PROGRESSION DES ÉCHANGES
A L'EXTÉRIEUR

En 1973, le commerce extérieur de la
Suisse devrait se développer à peu près
au même rythme qu'en 1972. La pro-
gression des importations est estimée à
11 %, contre 9,5 % en 1972 et 6,3 '/o en
1971. En tenant compte du fait que les
prix des produits importés ont tendance
à augmenter, le taux réel de l'accroisse-
ment sera à peu près le même en 1973
qu'en 1972. Il est probable que les
importations seront non seulement sti-
mulées par l'accroissement de la
demande de biens de consommation,
mais aussi par la reprise de l'entrée des
commandes observée ces derniers temps
dans l'industrie.

Avec environ 10 %, la croissance en
valeur des exportations devrait être sem-
blable à celle de 1972, alors qu'elle fut
de 6,7 % en 1971. L'évolution des expor-
tations suisses devrait bénéficier en par-
ticulier de l'essor conjoncturel qui se
manifeste dans les principaux pays
clients de la Suisse ainsi que du désar-
mement tarifaire avec les pays de la
CEE. Par contre, la forte poussée
interne des prix et le prélèvement éven-
tuel d'un dépôt à l'exportation affecte-
ront la compétitivité des produits suisses
sur les marchés extérieurs.

ACCROISSEMENT INCHANGÉ
DE LA PRODUCTION

En 1973, l'investissement nominal brut
devrait progresser dans la même mesure
qu'en 1972. Il est vraisemblable que la
croissance des investissements d'équipe-
ment sera un peu plus prononcée que
celle des investissements en matière de
construction industrielle. Il y a lieu
cependant d'ajouter que les mesures
visant à tempérer la conjoncture rendent
très difficile toute prévision en ce qui
concerne l'activité d'investissement.

Depuis un certain temps déjà, les
capacités sont utilisées à plein. Malgré
tout, la production industrielle devrait
avoir progressé d'à peu près 3 % en
1972, contre 2 % en 1971. Compte tenu
des progrès de la productivité, le taux
d'accroissement de 1973 devrait atteindre
approximativement celui de 1972. Mais

il est à peu près certain que l'évolution
variera d'un secteur à l'autre. C'est ainsi
que l'augmentation de la production est
évaluée à 13 % dans le commerce des
matériaux de construction et l'industrie
des métiers à tisser, à 10 % dans l'in-
dustrie des ascenseurs, et à 8 % dans
l'industrie des matières plastiques et
l'industrie des vagons. Par contre, un
recul de production de 5 % est attendu
dans la branche des articles de voyage
et des articles en cuir.

HAUSSE PERSISTANTE DES PRIX
La montée des prix et des coûts va

probablement se poursuivre, alimentée
par l'augmentation de la demande inté-
rieure ainsi que par les fortes tendances
inflationnistes existant à l'étranger.
Malgré le programme de stabilisation
qui vient d'être proposé, le rythme de la
hausse des prix ne devrait guère fléchir
en 1973.

Pour ce qui est des prix de gros, qui
ont accusé une hausse de 5,2 % entre fin
octobre 1971 et fin octobre 1972 (fin
octobre 1970 et fin octobre 1971 :
+ 2,5 %), l'augmentation devrait être de
l'ordre de 6 %. Cette évolution provient
surtout du fait que l'indice des marchan-
dises importées, qui avait fléchi pendant
18 mois, accuse une forte augmentation
depuis juillet 1972, et que la poussée des
prix se maintient dans le secteur des
marchandises suisses.

Quant à la hausse de l'indice des prix
à la consommation, elle devrait à peine
être plus faible qu'au cours de l'année
qui s'achève. Cette prévision s'appuie sur
les augmentations de salaires accordées
en 1972 sur celles prévues pour 1973,
sur la pénurie persistante de personnel ,
la hausse des prix des marchandises
importées et le relèvement déjà décidé
d'une série de prix et de tarifs.
Zurich, 20 décembre 1972.

Profond malaise aux Etats-Unis à la suite
des bombardements sur le Viêt-nam du Nord

WASHINGTON (AFP-AP). — Des voix
de plus en plus nombreuses s'élèvent aux
Etats-Unis , de même qu 'en Europe , pour
que le président Nixon et la Maison-Blan-
che sortent clu profond silence qu 'ils ob-
servent depuis la suspension des négocia-
tions de paix au Viêt-nam et la reprise
des bombardements sur Hanoï et Hai-
phong.

Le « New-York Times » et le « Wash-
ington Post », les deux quotidiens les plus
influents des Etats -Unis , publient des édi-
toriaux analogues insistant pour que le
président Nixon explique au peuple amé-
ricain pourquoi il a pris une décision
que les deux journaux condamnent. La
chaîne de télévision CBS a diffusé un com-
mentaire dans le même sens.

ROGERS ET KISSINGER
M. Cari Albert , le speaker de la Cham-

bre des représentants , qui a toujours _ sou-
tenu jusqu 'à présent la politique vietna-
mienne du président bien qu'il appar-
tienne à l'opposition démocrate , a réclamé

que dès la rentrée parlementaire , la se-
maine prochaine , le secrétaire d'Etat Ro-
gers et M. Kissinger viennent devant les
commissions appropriées du Congrès pour
les informer de la situation.

L'impression largement répandue que
le plan de règlement négocié du président
et de M. Kissinger a échoué et que les
bombardements massifs du Viêt-nam du
Nord ne vont rien résoudre , contribue à
créer dans les mil ieux officiels américains
un malaise évident que le silence de la
Maison-Blanche ne fait qu 'aggraver.

COMBIEN DE TEMPS ?
Une information parvenue jeudi de Sai-

gon selon laquelle les bombardements au-
dessus du 20me parallèle seraient très pro-
chainement arrêtés parce que le président
Nixon a déj à reçu des indications que les
Nord-Vietnamiens étaient prêts à reprendre
« sérieusement J> les négociations, n 'a trou-
vé aucun écho à Washington. Les porte-
parole se sont refusés à tout commen-
taire sur ce qu 'ils qualifient de « spé-
culation ».

De nombreux observateurs persistent ce-
pendant à penser que la situation ac-
tuelle ne peut pas se prolonger encore
longtemps. Leur argument est que M.
Nixon ne peut laisser le Congrès se réu-
nir le 3 janvier sans avoir fait ce qu 'il
fallait pour que les négociations cle paix
reprennent , c'est-à-dire sans avoir arrêté
les bombardements du Viêt-nam du Nord
au-dessus du 20me parallèle.

EMBARGO
Par ailleurs , le syndicat des marins aus-

traliens a décrété jeudi un embargo sur
tous les bateaux américains , pour protes-
ter contre les bombardements au Viet-
nam du Nord.

Le syndicat a adressé un télégramme
au président Nixon pour l'informer de
cette décision.

Aucun remorqueur ne sera mis à la dis-
position des navires américains dans les
ports australiens.

On pense que les autres syndicats mari-
times australiens suivront l'exemple des
marins.

Le coupon annuel de l'UNIVEKSAL
BOND SELECTION s'élève à 7 fr. 15,
soit légèrement plus que les 7 fr. 10 ver-
sés l'an dernier. Comme ce fut le cas
lors du dernier exercice, seuls les reve-
nus sont distribués, alors que les gains
cle cours réalisés ont été réinvestis dans
le fonds. Le patrimoine du fonds a plus
que triplé au cours de l'exercice sous
revue, pour atteindre, au 30 . septembre
1972, 1284 millions de francs.

Pour le JAPAN PORTFOLIO, l'exer-
cice ne porte que sur six mois et demi
et le coupon s'élève à 4 fr. Ici également ,
les gains de cours réalisés ont été réin-
vestis dans le fonds. Le patrimoine du
fonds s'établissait à fin septembre 1972 à
83,9 millions de francs.

UNIVERSAL BOND
SELECTION et

JAPAN PORTFOLIO

Le recencement
aux Hauts-Geneveys :
12 habitants de plus !

(c) La commune des Hauts-Geneveys compte
actuellement 550 habitants soit 12 de plus
qu 'à fin 1971. La population se répartit
comme suit (les chiffres entre parenthèses
sont ceux de 1971) : personnes mariées, 288
(281) ; veufs et divorcés : 49 (44) ; céliba-
taires : 213 (213). Sur le plan confessionnel ,
on dénombre 415 protestants (402), 126 (124)
catholiques romains ; confessions diverses :
9 (12). Les Neuchâtelois sont 239 (225), soit ,
masculins 121 (111), féminins : 118 (114). Il
y a 275 Confédérés (277) ; masculins : 142
(143) ; féminins : 133 (134). Quant aux
étrangers , ils sont 36 (36) : 14 sont au
bénéfice d'un permis d'établissement et 22
ont une autorisation de séjour.

Professions : 39 (49) horlogers , 16 (13)
mécaniciens , 13 agriculteurs (13), divers :
179 (154).

Huit jeunes atteindront leur 20me année
en 1973. Les aînés de 65 ans et plus sont 85
(79) en décembre 1972. Il y a 206 (198)
chefs de ménage.

M. R. Lambolet , des Verneres-de-Joux ,
circulait hier vers 19 h 50 en voiture sur
la route Fleurier-Saint-Sulpice. A proximité
de la Foule, il perdit la maîtrise du véhi-
cule qui alla heurter un arbre.. Le conduc-
teur et sa femme ont été blesssé et hospita-
lisés à Fleurier avec une commotion et des
coupures. La voiture est démolie.

Voiture contre un arbre :
deux blessés

______m Bangkok :
otages libérés

BANGKOK (AP). — Les quatre
terroristes arabes ont libéré les
six otages israéliens à l'aéroport
de Bangkok, vendredi matin. Ils
ont rendu leurs armes à une per-
sonnalité thaïlandaise et sont par-
tis à bord d'un avion spécial thaï-
landais pour le Caire.

Les terroristes accompagnés de huit
thaïlandais, ont quitté Bangkok pour le
Caire à 6 h 48 (0 h 48, heure suisse),
après avoir tenu en otage pendant près
de dix-neuf heures six diplomates israé-
liens. Parmi l'escorte thaïlandaise, se
trouvaient deux membres du cabinet.
Les autorités thaïlandaises s'étaient en-
gagées à permettre le départ des ter-
roristes pour un pays arabe.

Sadate continue sa traversée du désert
LE CAIRE, (AFP). — Le président

Sadate continue sa traversée du désert.
L'échec au moins provisoire des
négociations américano-vietnamiennes ren-
voie aux calendes grecques le désengage-
ment américain du sud-est asiatique et donc
par conséquent la mise au rang des
priorités diplomatiques du président Nixon
le règlement de la crise du Proche-Orient.

La reprise des bombardements américains
a agi comme un seau d'eau froide et
maintenant on se rend compte au Caire
qu'une fois de plus il faut s'arranger pour
durer.

C'est ce qu 'a laissé entendre jeudi le
président Sadate dans son discours de fin
d'année devant l'Assemblée du peuple et
dans lequel il n'a pas annoncé de grande
nouveauté , mais simplement :

& un plan diplomatique « pour mettre les
grandes puissances devant leurs responsa-
bilités », plan dont le président n 'a donné
aucune précision : © une préparation à la
guerre qui n 'a pourtant pas cessé depuis
1967 ; @ le maintien de l'équilibre véritab le
entre les deux pôles de la politique
intérieure sadatienne , à savoir la
démocratisation et le pouvoir personnel.

COMITÉS DE GUERRE
Si la diplomatie échoue, a dit le président

Sadate, il faut se préparer à la guerre. Mais
là encore il est resté discret et s'est contenté
d'annoncer la création de comités de guerre
dont il a été déj à souvent question en
Egypte.

« Les moyens d'obtenir des armes doivent
avoir la priorité la plus haute s, a-t-il dit ,
d' autre part , confirmant ainsi que l'URSS
n'a pas donné satisfaction tota le à l'Egypte
dans ce domaine malgré les trois missions
de réconciliation envoyées à Moscou.

La plus grande partie du discours prési-
dentiel a été consacrée à la politique
intérieure. En gros, le président Sadate a dit
qu'il continuera l' expérience de démocrati-
sation amorcée dès son arrivée au pouvoir ,

à condition que cela ne nuise pas « aux
impératifs de la bataille », condition assez
ambiguë pour qu'elle lui permette de

continuer à exercer son pouvoir personnel.
C'est ainsi qu 'il a mis nettement en garde,

aussi bien les éléments de la « gauche aven-
turiste » que de la « droite réactionnaire ».
Ainsi , le chef de l'Etat visait aussi bien les
récents incidents confessionnels entre coptes
et musulmans, que les attaques de
l'assemblée nationale (à majorité droitière)
contre le gouvernement de M. Sedki , que
les revendications des journalistes égyptiens
ou l'agitation estudiantine , toutes deux
menées par des éléments progressistes.
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NEUCHATEL 27 déc. 28 déc.
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Crédit foncier neuchât. 810.— o 810.—
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International Nickel . 119.— 119.50
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PARIS
Air liquide 319.— 321.—
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Fin. Paris Bas . . .  209.— 209 —
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Brit. & Am. Tobacco 277.— 273 —
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Cours communiqués sans engagement
par le Crédit suisse
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Cours communiqués
par Emmanuel Deetjen S.A., Lausanne

Cours des billets de banque étranger»
du jeudi 28 décembre 1972

Achat Vente
Angleterre (1 ) . . .  8.70 9.—
USA.  (1 $) . . ..  3.73 3.81
Canada (1 $ can.) . 3.74 3.84
Allemagne (100 DM) 116.— 119.—
Autriche (100 sch.) . 18.15 16.55
Belgique (100 fr.) . 8.35 8.65
Espagne (100 ptas) . 5.80 6.05
France (100 fr.) . . 72.— 75.—
Danemark (100 cr. d.) 53.50 56.50
Hollande (100 fl.) . . 115.— 118-— „
Italie (100 lit.) . . . —.61 T;63*50

Norvège (100 cr. n.) 56.— 59.—
Suède (100 cr. s.) . 78.— 81.—

Marché libre de l'or
PltrïCÔS *
suisses' (20 fr.) . . . 63.50 67.50
trançaises (20 fr.) . 57.50 61.50
angl. (1 souv. anc.) 69.— 74.—
angl. (1 souv. nouv.) 62.— 67.—
américaines (20 $) . 350 — 370.—
Lingots (1 kg) . . .  7800 — 7945.—

Communiqués à titre Indicatif par la
Banque Cantonale Neuchâteloise
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Estomac sensible
Vous aimez la « bonne table », mais

vous redoutez lourdeurs, aigreurs, brû-
lures d'estomac. Qu'à cela ne tienne I
Dès les premiers signes, sucez vite une
ou deux pastilles Digestif Rennie. Les
pastilles Rennie neutralisent immédiate-
ment l'excès d'acidité de l'estomac.
Grâce à leur action efficace, vous êtes
rapidement soulagé.

Dans leur emballage individuel très
pratique, les pastilles Rennie s'emportent
facilement. Et elles se prennent discrète-
ment : pas besoin d'eau !

En pharmacies et drogueries.



Poignantes tractations à Bangkok afin de
sauver la vie des six otages israéliens

Les Thaïlandais ont été particulière-
ment irrités de ce que les terroristes
aient choisi le jour de l'investiture du
prince pour leur action.

« Aujourd'hui, c'est un jour sacré » a
déclaré le général Charusathisc qui était
chargé de diriger l'opération.

Dès que l'alerte fut donnée, des forces
de police et des soldats se dirigèrent sur
l'ambassade. Ils étaient accompagnés de
chiens, disposaient de haut-parleurs, de

grenades lacrymogènes et de grenades
fumigènes. Ils établirent un cordon
autour de l'immeuble, et les négociations
commencèrent.

Elles étaient menées par le maréchal
de l'air Dawee Chullasapya, le vice-
ministre des affaires étrangères, M.
Choonhaven, et l'ambassadeur d'Egypte,
M. Fahrny el Issaoui, qui sont entrés
dans l'ambassade par une porte latérale.
Les négociations durèrent fort long-

. temps.

DES VIES A SAUVER
L'ambassade d'Israël, M. Rehavam

Amir, a eu une conversation téléphoni-
que à Tel-Aviv par liaison directe instal-
lée à bord d'une voiture dans la cour du
couvent voisin — où la police thaïlan-
daise avait installé son poste de com-
mandement quand il est sorti de la voi-
ture, tendu et ruisselant de sueur, une
vingtaine de journalistes l'attendaient.

«Pas de déclaration, pas de déclara-
tion, s'est-il écrié. J'ai des vies à sau-
ver. »

Au premier étage de l'ambassade, les
Persiennes étaient fermées, mais la
lumière était allumée. A l'intérieur de
l'enceinte des policiers thaïlandais pa-
trouillaient avec des chiens.

Pendant ce temps à Tel-Aviv, Mme

Meir, président dn conseil, avait réuni
d'urgence les membres du gouvernement.
Le conseil dura deux heures. Mais, rien
ne vint préciser les intentions du gouver-
nement israélien.

DONNANT, DONNANT
A Bangkok, cependant, les négocia-

tions se terminaient. M. Chullaspya
accompagné de l'ambassadeur d'Egypte
sortit enfin du bâtiment et annonça i
« Ils ont accepté de relâcher les otages
en échange d'un sauf-conduit pour quit-
ter le pays. Ils ont accepté cela pour le
roi de Thaïlande et pour le peuple thaï-
landais ».

Interrogé sur le moment probable du
départ des terroristes, il répondit : « Ce
soir ».

Un fonctionnaire de l'ambassade
d'Israël se rendit à l'aéroport de
Bangkok pur essayer d'obtenir que les
terroristes puissent prendre place à bord
d'un avion de la Panam. Mais une diffi-
culté à surmonter : la compagnie améri-
caine refuse de transporter des arabes
armés.

VERS LE DÉPART
L'ambassadeur des Etats-Unis, M.

Unger, arriva au PC thaïlandais dans la
cour du couvent au moment où les
négociateurs quittaient l'ambassade. Il

semble que les autorités thaïlandaises se
soient adressées à lui pour obtenir de
placer les terroristes à bord du vol de la
Panam qui devait quitter Bangkok à 22
h 10, heure suisse. Selon certains fonc-
tionnaires thaïlandais, le gouvernement
envisageait également de s'adresser à la
compagnie d'aviation thaïlandaise ou à
la compagnie égyptienne — qui cepen-
dant n'avaient aucun départ prévu pour
jeudi.

Le maréchal Kittikachorn, premier
ministre, a ordonné que des repas
musulmans soient servis aux terroristes.

Trois des employés de l'ambassade d'Israël à Bangkok qui avaient
été retenus comme otages : de gauche à droite M. Lavie, adminis-

trateur, Mme Beeri et M. Beeri, attaché d'ambassade
(Tcléphoto AP)Menaces

palestiniennes
LONDRES, (AP). — Des terroristes

arabes , probablement de l'organisation
« Septembre noir », auraient averti le
gouvernement britannique qu 'ils attaque-
raient des compagnies aériennes et des
sociétés britanniques si un Palestinien arrêté
à Londres , la veille de Noël , avec une
valise pleine d'explosifs n 'était pas libéré.

Le Palestinien , Mohamed Abdoul Karin
Foulieid, 24 ans, qui était également
porteur d'un pistolet , a été arrêté dimanche
par les services spéciaux à l'aéroport de
Heathrovv.

Les mesures de sécurité ont été doublées
à l'aéroport depuis l'arrestation.

Fouheid devait comparaître dans la
journée devant un tribunal londonien.

Hanoï est toujours l'objectif N° 1
des bombardiers géants américains

HANOI (AFP-AP). — Hanoï a de
nouveau été bombardé dans la nuit de
mercredi à jeudi. Durant quarante
minutes, des chasseurs bombardiers et
des . « B-52 » sont intervenus avec inten-
sité sur différents quartiers de la capi-
tale nord-vietnamienne et en direction
de Gia-lam, où se trouve l'aéroport.

Le haut commandement américain a
annoncé la perte de deux autres B-52 ce
qui porte à 14 le nombre total des bom-
bardiers géants dont les Etats-Unis
reconnaissent la destruction depuis la
reprise des raids aériens au nord du
20me parallèle. Six nouveaux aviateurs
sont portés disparus.

Les défenses anti-aériennes nord-viet-
namiennes et surtout les fusées de fabri-
cation soviétique « SAM », ont abattu et
réduit à l'état de ferraille pour quelque
380 à 530 millions de francs suisses de
forteresses volantes américaines B-52
depuis le 18 décembre dernier.

De source informée, on indique que le
prix d'un de ces mastodontes volants
varie entre huit et dix millions de

La gare de Hanoï après le bombardement.
(Téléphoto AP)

dollars, soit de 30 à 38 millions de
francs suisses.

SELON HANOI
Une déclaration du ministère nord-

vietnamien des affaires étrangères
affirme que les bombardements en tapis,
par des octoréacteurs, « ont tué et
blessés de très nombreux civils, princi-
palement des personnes âgées, _ des
femmes et de enfants », et « ont détruit
plusieurs établissements économiques et
culturels, de nombreuses maisons et
biens du peuple vietnamien ».

Le commandement américain a refusé
de commenter les informations nord-
vietnamiennes qui font état, de lourdes
pertes parmi la population civile. Il a
déclaré que seuls des objectifs militaires
étaient visés.

OBJECTIFS CIVILS
Néanmoins, ces objectifs militaires,

comme c'est souvent le cas au Viêt-nam,
sont proches d'installations civiles. En
privé, on a reconnu dans les milieux

officiels américains qu'il peut y avoir
des victimes civils mais, affirme-t-on, ce
n'est pas voulu ainsi que le déclare
Hanoï.

Dans certains cas, dit-on dans les
milieux américains, des bombes guidées
par faisceau laser sont utilisées pour
essayer d'éviter des pertes civiles. Ces
bombes sont supposées avoir une
précision de l'ordre d'un mètre
cinquante bien que, par le passé, cette
précision se soit également avérée défail-
lante.

La plus grande partie des destruc-
tions, selon les Nord-Vietnamiens, a été
causée par les B-52, qui transportent
jusqu 'à 30 tonnes de bombes et peuvent
saturer de larges secteurs dans la région
des objectifs . Les bombes classiques,
lâchées par les octoréacteurs, peuvent
manquer leur cibles de plusieurs dizaines
de mètres, dit-on.

Selon un communiqué spécial, publié
par le commandement américain, les
chasseurs-bombardiers tactiques ont
assuré entre le 18 et le 25 décembre,
plus de 1000 raids sur le Nord, et les B-
52 plus de 400 raids.

Quand la vérité sort de son trou :
l'héroïne de la «filière française »

NEW-YORK (AP). — Les services de
police n'ont révélé le vol de l'héroïne
de la « French connection », dont ils
avaient la garde qu 'après qu'un avocat
général adjoint eut appris la disparition
de la drogue et eut interrogé un respon-
sable de la police à ce propos, écrit le
« New-York Post ».

L'ancien détective Edgar Egan, qui, en 1962, « brisa » la filière
française de la drogue aux Etats-Unis. (Téléphoto AP)

Selon le journal , la disparition de
l'héroïne a été découverte près d'un
mois avant que le commissaire Murphy
ne la rende publique et la police a pu
mener tranquillement son enquête.

Puis , M. Tendy, avocat général
adjoint , s'est présenté à la police avec
un rapport sur le vol, rapport qu'il

s'était procuré par ses propres sources
confidentielles. Deux jours plus tard , le
commissaire Murphy faisait une décla-
ration publique, ajoute le « New-York
Post ».

Jusque là, les services de police
auraient souhaité garder le secret sur
l'affaire jusqu 'à l'aboutissement de
l'enquête, peut-être pour punir les cou-
pables au sein de la police.

, La première déclaration du commis-
saire Murphy remonte au 14 décembre.
Elle portait sur 28 kg 500 des 48 kg 500
d'héroïne pure saisis dans l'affaire qui
avait servi de trame au film « The
french connection » (La filière française).

Par la suite, le commissaire a annoncé
le vol de 12 kilos supplémentaires.
D'autres vols d'héroïne saisie par la
police ont été signalés par ailleurs.

M. Tendy, qui a aidé à briser le
réseau de la « French connection » au
début des années 1960, a déclaré qu'il
avait été « informé par une source
confidentielle et sûre que l'héroïne de la
« French connection » n'avait pas été
détruite, mais transformée ou altérée ».

Il a ajouté le 12 décembre qu'il en
avait parlé à M. McCarthy, commis-
saire adjoint , et qu'une réunion avait été
organisée. M. McCarthy aurait alors fait
allusion à la « possibilité » du vol, puis
aurait admis que c'était « un fait ».

Bangkok
Ce qui vient de se passer à Bang-

kok est grave pour Israël. Car si le
combat des fedayins ne change pas de
sens, la guerre qu'Israël a décidé de
mener contre les terroristes va forcé-
ment changer de thème. Pourquoi ?
Parce que l'état-major de « Septembre
noir » compte maintenant quelques anar-
chistes dans ses rangs. Mme Meir ne
devrait pas l'ignorer, puisque le FBI
vient de le découvrir. A la tête de
« Septembre noir », il y a toujours des
têtes brûlées. Mais, aussi, désormais,
quelques stratèges. Et c'est important.

II y a des gens convaincus de l'inu-
tilité de se ruer sur les positions du
Golan ou d'attaquer Israël dans ses
œuvres vives. L'armée israélienne est
prête et les souvenirs de l'Irgoum et de
la Haganah n'étant pas complètement
évanouis, il tombe sous le sens qu'il
y a, dans l'état-mejor israélien, des tac-
ticiens n'ayant perdu ni le sens, ni le
goût de la guerre subversive. Les fe-
dayins ne vaincront pas Israël à Tel-
Aviv. Ils pourront commettre quelques
crimes, abattre surtout des innocents,
mais les fondements mêmes de l'Etat
juif n'en seront pas ébranlés. C'est la
découverte que viennent de foire certains
des chefs de « Septembre noir ».

En apprenant, jeudi matin, le coup
de main de Bangkok, je n'ai pu m'ciii-
pêcher de penser que les terroristes
étaient désormais commandés par des
hommes rompus, non seulement aux pé-
ripéties de la guérilla , mais aux divers
aspects du combat révolutionnaire. Car,
arc-bouté aux frontières qu'il s'est don-
nées après la guerre des Six jours, l'Etat
d'Israël parait, a priori, pratiquement
inexpugnable.

L'exemple allemand a servi de mo-
dèle. Et peut-être de répétition générale.
Il ne s'agit plus maintenant de se bat-
tre pour quelques arpents de sable, mais
d'engager le combat antisioniste à une
échelle qui dépassera peut-être, grâce
à certaines complicités, les possibilités
de défense de l'Etat israélien. Il s'agit,
en somme, de traduire dans les faits,
les menaces cent fois répétées par les-
quelles les Palestiniens assuraient que, le
moment venu , ils sauraient attaquer le
sionisme partout où il se trouve.

II faut bien en convenir. Certes, l'af-
faire de Munich fut un abominable
crime qui jamais ne sera pardonné. Mais,
sur le pian de la stratégie, ce fut d'abord
une défaite israélienne. Et c'est bien
ainsi d'ailleurs, que l'événement fut res-
senti à Tel-Aviv , même si, du côté alle-
mand , tout n'alla pas comme on l'aurait
désiré dans la capitale israélienne. Bang-
kok est une autre étape de cette offen-
sive. Et ce qui s'est passé à Bangkok ,
jeudi , se passera ailleurs, quand l'occa-
sion s'en présentera.

Elle est bien curieuse, la lecture du
numéro de novembre de « Fnth-Infor-
mations » présentant les activités de « Sep-
tembre noir ». Les rédacteurs anonymes
de ce bulletin y protestaient contre la
« passivité de l'Europe objective » occu-
pée à la chasse aux Palestiniens. Mais
plus loin, on nous assurait que la « ré-
sistance palestinienne » ne voulait cepen-
dant à aucun prix transporter la guerre
sur le continent européen. Tout sem-
blait donc vouloir rentrer dans l'ordre,
mais dans une autre page, « Fath In-
formations » ne manquait pas de rappe-
ler la phrase prononcée par Mme Meir
le 15 octobre dernier aux militants d'or-
ganisations juives à l'étranger i « Les ter-
roristes doivent savoir qu 'ils ne seront
nulle part en sécurité. » Et « Septembre
noir » répondait en affirmant que, du
côté palestinien , on saurait venger
« n'importe où » les martyrs de la cause
palestinienne. N'importe où : ce pouvait
être ù Bangkok.

Bangkok n'est pas seulement la ca-
pitale de la Thaïlande. C'est aussi une
succursale de Washington. Et cela me
rappelle un autre tract où l'on peut
lire « qu 'Israël est le client et le por-
teur de mort de l'impérialisme améri-
cain ». Nous voici au conflit asiatique,
et voilà encore un document intitulé :
« Les Etats-Unis mettent en pratique les
déclarations de Coldn ' Meir. » Voilà
pourquoi la Thaïlande, royaume « sans
contestation », n'est plus désormais un
pays sans problèmes.

L. GRANGES

Lester «Mike » Pe&rsom est mort
OTTAWA, (AP). — M. Lester Pear-

son, ancien premier ministre canadien ,
prix Nobel de la paix en 1957, est
décédé mercredi à son domicile à Otta-
wa à l'âge de 75 ans.

Connu généralement sous le diminutif
de « Mike », Lester Pearson, qui vient de
mouri r, était l'un des hommes d'Etat les
plus aimés dans le monde.

Pendant 30 ans, Lester Pearson s'est
occupé de politique internationale,
d'abord au ministère des affaires étran-
gères du Canada, puis comme ambassa-
deur à Londres et à Washington en 1945
46, enfin comme ministre des affaires
étrangères entre 1948 et 1958.

Il a aidé à empêcher que la guerre de
Corée ne s'étende à la Chine communis-

te et a été président dè l'assemblée
générale des Nations unies au moment
de l'armistice en Corée, en 1953. Il a
favorisé l'entrée de l'Allemagne fédérale
dans le pacte atlantique en 1954, a été
président du comité de l'ONU, qui a
conduit à la création de l'Etat d'Israël,
et a obtenu le prix Nobel pour son rôle
dans la mise sur pied de la force d'inter-
vention de l'ONU après la guerre
israélo-égyptienne de 1956.

Lester Bowles Pearson était né le 23
avril 1897, à Toronto. Fils d'un pasteur
méthodiste, il qualifia lui-même son
enfance de « riche dans tous les domai-
nes, à l'exception de la richesse matériel-
le ».

(Téléphoto AP)L'hommage de l'Amérique

INDÉPENDENCE (Missouri), (AFP).
— Des milliers de personnes sont venues
rendre un dernier hommage à l'ancien
président Harry Truman et se recueillir
devant le cercueil exposé dans le hall de
la bibliothèque Truman à Independence.

Jeudi , une file d'attente de 400 mètres
se trouvait encore devant le bâtiment
alors que 2000 personnes à l'heure défi-
laient dans le hall de marbre.

L'ancien président a été inhumé en
présence de sa famille et de 250 invités
seulement dont la plupart ne sont pas
connus. On sait seulement que les séna-
teurs Humphrey et Eagleton — qui avait
dû renoncer à se présenter comme can-
didat démocrate à la vice-présidence en
raison de son passé médical — figurent
parmi les invités, (Téléphoto AP)

L Oder bloque par les glaces
BERLIN, (DPA). — L'ensemble de la

navigation fluviale sur l'Oder est désormais
interrompue en raison des glaces qui
encombrent ce fleuve.

Selon l'agence de presse est-allemande
ADN, les glaces empêchent totalement la
navigation entre Stettin et Hohcnsaaten.

La situation financière
de la France

PARIS , (AFP). — La vague de défiance
dans le franc qui avait commencé il y a
une quinzaine de jours n'a final ement fait
diminuer que de très peu les réserves offi-
cielles de la France.

Le bilan de la Banque de France pour la
semaine du jeudi 14 au jeudi 21 décembre,
couvrant précisément la période de forte
spéculation , semble montrer que les sorties
de devises ont été inférieures à 100 millions
cle francs alors que les réserves s'élèvent à
plus de 45 milliards de francs.

Amnistie partielle en URSS
MOSCOU, (AFP). — Une amnistie

partielle a été décrétée en Union soviétique
à l'occasion du cinquantenaire de la
fondation de l'URSS, annonce l'agence
Tass.

Elle s'applique notamment , indique
l'agence aux détenus qui ont « fait preuve
d'une conduite exemplaire et d'une attitude
consciencieuse à l'égard de leur travail ,
prouvant ainsi qu 'ils se sont engagés sur la
voie du redressement ».

L'amnistie touche, d'autre part , les
personnes condamnées à des peines de
détention allant jusqu 'à cinq ans inclus ,
et les condamnés à des peines de
privation de liberté allant jusqu 'à trois ans
inclus. Ces personnes seront libérées sous
condition avec obligation d'exercer un
emploi.

En revanche, l'amnistie ne s'applique pas

aux personnes qui ont été condamnées pour
cle graves délits de droit commun , ou pour
des crimes considérés comme présentant un
danger pour l'Etat.

Londres dit non à Malte
LONDRES (AFP). — La Grande-Bre-

tagne ne versera aucune compensation à
Malte parce que la livre sterling depuis son
flottement , a perdu de sa valeur. Telle est la
décision prise par le gouvernement et
annoncée jeudi après-midi par lord Carring-
ton, ministre cle la défense.

< Nous n 'avons aucun désir de mettre fin
aux accords conclus pour le stationnement
cle nos troupes à Malte. Mais si le gouverne-
ment cie Malle veut y mettre fin nous ne
chercherons pas à maintenir nos troupes
contre son gré, a déclaré lord Carrington ,
ministre de la défense , qui a ajouté : c II
appartient à nos alliés de décider s'ils
veulent ou non élever leur contribution » .

Entre Washington et Santiago
SANTIAGO-DU-CHILI, (AFP). — M.

Orlando Letelier , ambassadeur du Chili à
Washington , a qualifié de ¦ très «instructi-
ves et amicales » les conversations qui se
sont déroulées pendant cinq jours la semai-
ne dernière entre le Chili et les Etats-Unis »
en vue d' aplanir leurs divergences ». Il a
ajouté que la seconde partie des négocia-
tions commencerait vers le 8 janvier pro-
chain.

Nixon avant...
WASHINGTON , (AFP). — Le président

Richard Nixon reste l'homme que les Amé-
ricains admirent le plus en 1972 révèle le
traditionnel sondage de fin d'année de l'ins-
ti tut  Gallup.

Tandis que le président Nixon conserve
comme en 1971, la première place sur la
liste des dix hommes les plus admirés de
l'année , le sénateur Kennedy recule de la
troisième à la cinquième place en étant

distancé par l'ancien président Harry
Truman (décédé mard i dernier) et par M.
Kissinger , le conseiller du président.

Ce sondage a été fait au début du mois de
décembre avant la reprise des bombarde-
ments.

Un amiral argentin assassiné
BUENOS-AIRES , (AP). — Des terroristes

ont assassiné , jeudi le contre-amiral Emilio
Berisso et le gouvernement a lancé une vas-
te chasse à l'homme.

11 se trouvait au volant de sa voiture
quand une autre voiture s'est approchée de
la sienne. Deux coups de feu ont été tirés.
Atteint de deux balles , le contre-amiral , qui
était âgé cfc 50 ans , a succombé à l'hôpital.
L'attentat a eu lieu à Lomas, où il passait
ses vacances. L'amiral était connu pour ses
sentiments conservateurs et antipéronistes.

21 condamnations à mort
au Cameroun

YAOUNDÉ, (AFP). — Vingt et un vo-
leurs ont été condamnés à mort jeudi après-
midi par le tribunal de grande instance de
Douala. Ils étaient accusés de ce que le
nouveau code pénal camerounais qualifie de
« vol aggravé », c'est-à-dire commis avec
violence, port d'armes, effraction , ou encore
utilisation de véhicule automobile.

Sept autres inculpés ont été condamnés à
des peines de prison, et onze relaxés.
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Remous au Yemen du Nord

BEYROUTH , (AP). Le premier ministre
du Yemen du Nord , M. Eini , a démissionné
accusant le parlement de saboter l'accord
d' unificat ion avec le Yemen du Sud.

Selon un communiqué publié à Beyrouth ,
M. Eini se déclare prêt à reprendre ses
fonctions à condition que le commandement
de l' armée et le conseil consultatif (parle-
ment) soient dissous.
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ROME, (AP). — Le gouvernement
Italien a décrété une réduction
d'impôt, et donné l'assurance que la
lire ne serait pas dévaluée.

Dans une interview à la télévision
italienne, M. Andreotti , président du
conseil, a déclaré i

« Il n'y aura pas de dévaluation.
Seuls les scélérats en parlent. Une
inflation dans d'étroites limites est
inévitable, mais les conditions objec-
tives n'existent absolument pas pour

que nous ayons recours à la dévalua-
tion ».

Les prix ont vivement monté cette
année en Italie, l'indice du coût de la
vie ayant augmenté de 7,3 % de no-
vembre 1971 à novembre 1972. Le
rythme d'augmentation a d'ailleurs
augmenté en octobre et novembre.

Le nombre des chômeurs dépasse
un million. Parmi les travailleurs,
l'absentéisme réduit la productivité
alors que le coût de la main-d'œuvre
augmente. D'autre part, les grèves se
poursuivent.

Difficultés économiques en Italie
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Venez déguster

CE SOIR
langoustes des côtes d'Afrique,
homards des eaux glaciales, huîtres
de Belon p leines à craquer, moules
bien fraîch es, saumon fumé fra is
du Groenland , autant de bonnes
choses dont on ne saurait p lus se
passer pour les fêtes de f in  d'an-
née.
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